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he Cattnet d'un Vieux Plaideutt. 
Les scrupules du greffier. 

Voyons, voyons un peu pa1· quel b·ia·is, 
de quel air ... 

MOLIERE (Le Misanthrope). 

J'ai un am·i, qui est greffier. Pour l'agré
ment. de son commerce et les besoins de 
l'information judiciaire, je me confie, une 
fois la semaine, à l'escalier en spirale et 
à l'interminable couloir qui m ènent à son 
cabinet. C'est un vieux camarade. Au col
lège, il collectionnait les prix d'excellence 
et se signalait, chose rare à un ilge aussi 
iendre, par la sûreté du goût, la délicatesse 
du sentiment et la hardiesse de l'esprit. 
Tandis que ses condisciples, laissant faire 
leur instinct, se cherchaient dans les nua
ges, lui conduisait déjà une pensée rompue 
à la discipline cartésienne, et avait son 
style. Sa personnalité le marquait, aussi 
bien aux yeux de ses maîtres que de ses 
camarades, du signe de l'élu. C'est pour
quoi, bien qu'à l' endroit du conformisme de 
rigueur en une maison aussi bien pensante 
il ne témoignât pas toujours d'une très 
stricte obédience et que, parfois même, son 
indépendance le fit suspecter de " mauvais 
esprit )), cumulait-il, du consentement una
nime, les chefs d'emploi. Dans les cérémo
nies cultuelles, c'est lui qui, sous le camail 
écarlate bordé d'un triple lapin, maniait le 
claquoir; et c'était avec une égale autorité 
qu 'il présidait la Congrégation de Saint
Louis de Gonzague et l'Académie de litté
rature. Ceux pour qui réussir dans la vie 
c'est se bisser à une place bien en vue 
penseront qu'il a déçu. Les esprits plus 
délicats, qui voient dans l'épanouissement 
de la personnalité morale le couronnement 
de l'humaine personnalité, applaudiront au 
succès. Mon ami est honnête homme. L'ex
périence, loin de lui avoir aigri le caractère, 
l'a dépouillé de toute parcelle vulgaire. En 
dépit des procédures, il a conservé le goût 
des classiques. Ses opinions ont des balan
cements qui attestent une conscience intel
lectuelle chatouilleuse. Il s'exprime avec 
une légère onction où, sans poursuite d'une 
vainc préciosité, se complaît sou clmc mu
sicale. Ajoutez que nous avons mille sou
venirs en commun. 

Donc, l'autre jour, une fois de plus, j'al
lai lui demander une tasse de eafé. Je le 

trouvai, l'œil vague, comme replié sur lui
même, devant une feuille de papier où, me 
sembla-t-il , une m ême phrase, dix fois r e
prise, avait été autant de fois sabrée. 

Il est des jours, observai-je croyant 
bien dire, où la forme est rebelle. 

- Vous n'y êtes pus, fit-il doucem ent. 
Tel que vous me voyez, je m e débats dans 
un cas de conscience: je rédige un procès
verbal d'audience. 

- Je vois ce que c'es t; vous flle,.; sans 
duute trop confianee à votre mémoire, de 
telle sorte que l'insuffisance de vos notes 
vou s contraint d'interroger des souvenirs 
qui se dérobent. A votre place, il n 'est dé
claration des parties m~ de témoin que je 
ne consignerais textuellement sm· mon plu
mitif. Ainsi n'aurais-je, le moment venu de 
rédiger mon procès-verbal, qu 'à mettre a u 
net mon gribouillage, ce qui ramène1·ait la 
besogne à un simple travail d'écriture. 

- Voilà qui est bien vite dit, observa 
mon ami. Sachez, en effet, que si les arti
cles 14-2, 143 et 176 de l'ancien Code d'Ins
truction Criminelle Mixte et 146 et 170 de 
l'ancien Code d'Instruction Criminelle Na
tional parlaient de " notes )) et de '' rédac
tion de notes )), les adicles 178 et 200 du 
nouveau Code d'Instruction Criminelle Mix
te ont substitué à ces mots ceux de " r édac
tion de procès-verbal )), Sur la portée de 
cette expression, il a (!té r écemment beau
coup disputé. A l'heure qu'il est, d'ailleurs, 
la controverse "St close. Le procès-verbal 
visé par les articles 178 et 200 du nouveau 
Code d'Instruction Criminelle était à n'en 
point douter d'une nature toute particuliè
re. La Cour de Cassation, dans un arrêt du 
6 Février 1939 (*), a dit excellemment ce 
qu'il en fallait entendre. Que je vou s donne 
lecture de cet attendu: 

'' S'U est vrai de dire qu'en général tout 
procès-verbal doit être rédigé au cours mê
me des opérations qu'il a pour but de cons
tater, aux fins d'être revêtu, à la fin des 
opérations, de la signature du 1"édacteur et 
des parties intéressées, il n'en est pas de 
même en ce qui concerne les procès-verbaux 
d'audiences: l'art. 178, tout en prescrivant 
la rédaction d'un proc(:s-vcrbal, n'en oblige 
pas moins le grej'{ie1· à prendre des notes, 
ce qui suppose nécessairement une rédaction 
postérieure du p-rocès··Verbal sur la base de 
ces mêmes notes; cette rédaction ne doit du 

(*) Aff. Francesco Cochelli et autres c. Mi
nistère Public. 

r este pas nécessairement se faire immédia
tement après l'audience, puisque l'art. 200 
donne un délai de quatre jours au greffier 
et au Pr·ésident du Tribunal pour l' apposi
tion de leurs signatures n. 

- Fort bien, m'écriai-je, voilù qu i \ uus 
met l'ùrne en paix. Rédigez donc votre pro
c i~s - q, rbal, ainsi qn ïl vous est impar ti, sur 
la l>nse de vos JJ Olcs d' audience. 

- Si je fai sn is cc (]\.l e \·ous diif~ s , ma 
tùc!te r;onsisterait à recopier lisiblement un 
texte qui, pour cela, n 'en serait pas moins 
illisible. Comprenez la situation et mettez
\·uus ù ma place. Des notes d'audience ne 
saut a ient, à 1110ins d'être sténographique
tnetlt rédigées, a vuir que la \·aJeur de sim
ples indications. 0 1, je ne suis point sté
nogra phe. ll en 1·ésulte que mon plumitif, 
l' tl ckpit du zèle que j'ai déployé à y con
s igller les décla r a.hon s des parties et des 
témoins, ne réflète que d'une façon bien 
incertaine la physionomie du déba t. De tel
le sorte que, quel que soit mon souci d'ob
jectivité, force m'est de faire œuvre rédac
tionnelle. Or, c'est s 'exprimet' soi-même 
que de tenir la plume, fùt-on physicien, géo
logue. numimn a.tc ou greffie r. En toute écri
ture le caractère tnmspara.it. Si vous êtes 
né poète, vous le serez encore en parlant 
de fo ss iles. Le ciel vous ayant dispensé le 
goùt de l' édification, vous moraliserez en
core en rédigeant un traité d'apiculture. 
C'est a insi ! Quelle que soit sa besogne, 
l'homme la marque de sa complexion et, 
à travers elle, se révèle. 

- N'exagérons rien, observai-je, la ré
daction d'un procès-verbal d'audience se 
prüte peu, autant qu'il m'apparaît, à l'af
firmation de l'humaine personnalité, laquel
le ressortit plutôt à la littérature. 

- Une place à part est, je vous l'accor
de. à faire à qui embrasse la carrière des 
le ttres. Touche-ù-tout pe r définition, celui-ci 
va comme à la maraude à travers le vaste 
monde, en quète de ses matériaux. Les 
êtres et les choses n 'accèdent pour lui à la 
1·éalité qu'autant qu'il en fait ses interprè
tes. Et tel est son souci professionnel qu'il 
ne consentira ù ètre \·miment heureux que 
sur le papier, ct telle sa bienfaisante manie 
qu'il s'accommodera de maintes tristesses 
pour peu qu'elles lui fourni ssent 1 'occasion 
de se raconter. 

» Mais, je le n"pète, à moins d 'ê tre un 
simpl e copiste, c'es t s 'exprim er que de te-
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nir la plume. Voyez donc comme en use le 
magistrat, dont le rôle cependant consiste à 
appliquer automatiquement le droit à des 
situations de fait. L'écrivain excepté, il est 
mieux placé que quiconque pour prendre 
un large tour d 'horizon. Disons mieux. 
C'est autour de lui que le panorama tourne 
et que gravite « la comédie aux cent actes 
divers et dont la scène est l'univérs ». Com
ment, après cela , si tout elon d'observation 
ne lui est point refusé, saurait-il, par mo
ment tout au moins, ne pas réagir au spec
tacle et laisser percer, sinon éclater, dans 
l'appréciation du fait, voire dans la con
duite même de l'argumentation juridique, 
ce que nous appellerons ses humaines dis
positions ? 

- Passe encore pour le magistrat, dis-je. 
Mais le greffier ? Je ne voudrais pas vous 
désobliger. Toujours est-il que j'imagine 
difficilement comment il saurait, rappor
tant servilement ce qui lui fut donné d'en
tendre a u cours d'un débat, faire œuvre 
personnelle. 

-C'est que vous n'ê tes pas greffier. Con
sidérez, en effet, que les notes les plus com
plètes, et qui reproduiraient sténographi
quement, mot pour mot, les déclarations 
des parties et des témoins, sont quelque 
chose d'informe et d'innommable. Si, en ef
fet, les avocats s'expriment avec quelque 
clarté en une langue qui, pour mixte qu'el
le soit d'aventure, n'en est pas moins gé
néralement 1·espectueuse de la syntaxe, les 
témoins ont souvent la pensée a ussi con
fuse que le verbe. Ajoutez à cela qu'il n'est 
point rare que leur déposition nous par
vienne par le truchement d'un interprète 
dont le vocabulaire n'échappe pas aux aléas 
de l'incertitude. Et ce n'est pas tout encore. 
Couchée sur le papier, la déclaration orale, 
dépouillée de son atmosphère, spoliée de 
son accent et de la mimique qui l 'accompa
gna, dégagée de ses hésitations et même 
de ses silences, perd souvent de son sens, 
si elle ne trahit m ême tout à fait son auteur. 
Reconnaissez donc avec moi que la décen
ce oblige de remettre le fatras sur le m é
tier. S'aidant de ses notes, le greffier devra 
donc, pour traduire la réalité des choses, 
les mettre a u focus de son souvenir. Pro
cessus éminemment subj ectif. En fin de 
compte, ce sera moins le procès-verbal d 'u
ne audience qu'il rédigera ainsi que la re
présentation qu'il en eut, l'impression qu'el
le lui causa. Est-ce bien cela qu'ont vou lu 
les articles 178 et 200 du nouveau Code 
d'Instruction Criminelle ? 

- C'est cela mème, tranchai-je, puisque 
la Cour de Cassation l 'a proclamé. J'ap
précie vos scrupules en tant qu'ils attestent 
un e conscience imp1·ess ionnable ü l' extrême, 
mais je les blâme en tant qu'ils remettent 
en discussion un dogme désormais établi 
et devant quoi il vous sied, si vou s n'en
tendez point verser dans la superbe qui 
toujours provoqua le schisme, de vous in
cliner en silence. Au surplus, .i 'observerai 
que votre émoi me parait sans objet. La fa
culté n'est-elle point laissée aux parties 
aussi bien qu'aux témoins de se faire don
ner lecture, pendant l' aud ience, des anno-
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tations prises par le Greffier pour s'assu
rer que celles-ci correspondent bien à leurs 
déclarations ? A eux donc et à eux seuls 
incombe le risque, s'ils ne font point usage 
de cette faculté. 

- Si je vous entends bien, vous seriez 
à deux doigts de souhaiter que· cette pra
tique fût généralisée. Auriez-vous juré ma 
perte ? Vous rendez-vous compte un ins
tant de ce que serait une a udience si le 
greffier était requis, chaque foiS qu'une 
partie ou un témoin aurait fait une décla
ration, de donner lecture de la note prise '? 
Les audiences en deviendraient intermina
bles, et mon plumitif, sur lequel s'engage
rait a lors le débat, n'en serait pas moins 
pour cela souvent illisible. Ce qui pose à 
nouveau le problème en son entier. 

- Faites comme vous pouvez, c'est-à
dire au mieux, dis-je en manière de con
clusion. Dieu, comme on assure, reconnaî
tra bien les siens, dont vous êtes. 

Me RENAnD. 

Notes Judiciaires 

Les injures proférées par téléphone et la 
compétence territoriale du lieu du délit. 

En matière d'injures non publiques, c 'est 
le juge du lieu où l 'inff'action a été commi
se qui est compétent; mais quel est le lieu 
du délit en cette matière ? 

Déjà, lorsqu' il ne s'agissait que d'injures 
par lettres missives, la jurisprudence de la 
Cour de Cassation offrait en France un cer
tain nombre d'hésitations. Les nouveaux 
moyens mis aujourd'hui par la science à la 
disposition des amateurs d'injures (téLépho
ne, ondes h ertziennes) posent des problè
mes nouveaux. 

Il avait été décidé le Hl Juillet 1934, dans 
un cas où il s'agissait d'injures par ondes 
hertziennes, par le Tribunal Correctionnel 
de Bourges, que tout Tribunal correction
n el d'un arrondissement où les propos 
avaient pu èlre entendus était compétent. 

La Chambre Civile de la Cour de Cas
sation s'est prononcée le 3 Août 1937 dans 
Je cas de propos injurieux tenus au cours 
d'une conversation téléphonique à l'égard 
d'un tiers. La Cour a jugé que la compé
tence appartenait a ussi bien a u Tribunal 
du lieu de l'audition q·u' ù celui de l' émis
s ion d11 propos injuri.enx (*) . 

La Cour de Cassation de Belgique avait, 
a u contra ire, décidé le 16 J anvier 19:13 que 
l'infraction n 'es t commise qu'au lieu où se 
trouve la personne touchée par la conver
so.tion, pui sque l'injure ne se réa lise que 
par Ja perception des propos inju rieux. 

t .n doct. r.i11 e (](! ta Co11 r de Cassation fran
ça ise parait se rattacher à la théorie con
nue des infractions complexes, qui veut 
qu 'en présence d'un ensemble de fai ts qu'il 
s'agit de constater et de qualifier légale
ment, le juge du li eu où s'est accomplie une 
partie de ces fa its est compétent pour con
naltre de l'infraction elle-même. 

( *) Aff. Poumeau-Delille c. Defigeas. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'erreur dans l'év.aluation pécuniaire 
d'un préjudice, qui ne s'est pas aggra
vé, ne constitue pas un vice de con
sentement. 
(Aff. Hassan El Sayed Ahmed c . .Jolt n 

Cochmne and Sons Ltd) . 

Qui est le m eille ur juge de l'étendue 
d'un préjudice sinon celui qui l'a subi? 
Lorsqu'il tombe d'accord avec celui qui 
le lui a occasionné sur son évaluation 
pécuma1re, saurait-il, l'indemnisation 
une fois touchée, se raviser et, se récla
mant d'une erreur d'évaluation qui au
rait vicié son consentement, se pourvoir 
en jus tice pour demander la nullité de 
la convention et la fixation de l'indem
nité sur de nouvelles bases ? 

L'irrecevabilité d'une pareille action 
est de doctrine et de jurisprudence. El
le a été confirmée, le 18 Janvier 193!J, 
par la ire Chambre de la Cour, prési-
dée par M. J. Y. Brinton. -

Hassan El Sayed Ahmed travaillait en 
qualité de contremaître sur les chan
tiers de la Société John Cochrane & 
Sons Ltd. Le 3 Mai 1935, un wagonnet 
dépendant du service qu 'il dirigeait le 
renversa et le blessa grièvement d. ht 
jambe gauche. Il fallut procéder ù l'am
putation de ce membre. Pendant deux 
mois et demi, Hassan El Sayed séjour
na à l'hôpital. Le 28 Août, son traite
ment terminé, il en sortait. Cinq jours 
plus tard, le 2 Septembre, s'étant abou
ché avec ses employeu rs, il se fit oc
troyer L.E. 11:L,800 mill. à titre d'indem
nité. Il apposa son cachet sur la quit
tance où il déclarait avoir reçu ce tte 
somme à titre d 'indemnité en règlemenL 
définitif de tout droit ou réclamation du 
faH de l'accident. 

Or, il se trouva qu 'à quelque lemp::; 
de là Hassan El Sayed Ahmed estima 
que sa jambe perdue valait davantage. 
Ce qui l'amena à assigner ses ane icn~ 
employeurs. 

Il n'invoquait aucune aggrava tion :.ie 
son état depuis le 2 Sep tembre 1!):3:!. 
mais il soutenait que son consentement 
avait été vi< ~ ié lorsqu 'il avait apposé ~on 
cach et sur l'écrit dalé de ce jour dan-; 
lequel il reconnaissait. avoir été défini
tivement indemnisé par l'alloea liou <k 
la somme de L.K 11:l,800 mill. A l'e n 
croire, l'erreur, la viol ence et le dol au
raient concouru à l' appo::;ition de sun 
cachet. 

Le 'l'ribunal Civil du Caire ayant , le 
17 Novembre 1937, déclaré son aetioP 
irrecevable, il interje ta appel devant la 
1re Chambre de la Cour. 

Celle-ci, par arrêt du 18 Janvier 1 03~1, 
confirma le jugemenL. 

Elle releva, tout d'abord, que du pro
pre aveu de Hassan El Sayed Ailmed, 
l'erreur de celui-ci n'aurait porté ni sur 
l'exercice, ni sur la nature du droit dont, 
à l'entendre, il aurait pu se prévaloir. 
Son erreur aurait simplement consisté 
en une évaluation insuffi sante de la ré
paration à laquell e il aurait pu préten
dre. Or, rappela la Cour, « .l a doctr in e 
(v. Planiol e t Ripert, 'l'. VI, No 186) d 
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la jurisprudence (v. arrêt 23 Avril i9i4, 
Bull. XXVI, p. 345) n'accordent pas le 
pouvoir d'annulation à l' erreur ayant 
concerné l'intérêt pécuniaire d'une par
tie à une transaction, c'es t-à-dire lors
ql,Je l'erreur a déterminé, en somme, 
une lésion». 

Pour ce qui était de la contrainte al
léguée, elle était exclue, dit la Cour, par 
les circonstances de la cause, lesquelles 
ne permettaient pas de supposer que 
Hassan El Sayed Ahmed aurait donné 
son consentement à l'acte du 2 Septem
bre iü35 «alors qu 'il se serait trouvé 
dans un état de nécessité ou de compré
hension diminuée constiluant cette con
trainte». En effet, cet acte avait été si
gné seulement cinq jours après la sor
tie cle l'hô pi tai de l'accidenté, qui, « pen
dant tes deux mois et demi cle traite
ment clans cet établissement, s'était cer
tainement préparé à la discussion cle 
son cas avec sa partie adverse» . De plus, 
poursuivit la Cour, le fait que Hassan 
El Sayecl Abmecl plaidait sans l'assis
tance judiciaire révélait que ses ressour
ces lui auraient alors permis d'obtenir 
l'avis d'un conseiller qualifié. Par ail
leurs, il résultait d'une signature appo
sée sur la pièce litigieuse que celle-ci 
avait été dressée en présence d'un offi
cier de police, ce qui attes tait que les 
faeultés cle l'appelant n 'était point affai
blies lorsqu'il avait apposé son cachet. 

On ne pouvait, enfin, elit la Cour, soup
çonner la Société John Cochrane & Sons 
Ltcl. de s'ê tre rer.clue, en l'occurrence, 
coupable d'un dol quelconque: il résul
tait, en effet, des élémen ts cle la cause 
que c'était convaincue cle la faute cle 
son ouvrier qu'elle avait décidé cle le 
faire bénéfi cier d'une ass istance ehari
table. Il n 'était clon e que normal que, 
pour l'évalu ation cle cette aide volontai
re, elle se fù t. conformée aux précisions 
contenues dans le projet de loi sur les 
accidents, qu'elle avait mentionné. 

Ainsi convenait-il de confi rmer le ju
gemen l dont appel. 

Agenda du Plaideur 

-L'affai re LiaTon/.;,h T ov i c. Ministère de 
/: Intér·ieu1· , q uc nous axons rapportée clans 
notre No. 24;)1. elu Hl Novembre Hl38 sous 
le titre " La qu estion de l' extradition des 
étrangers clcpnis la suppression des Capi
tul ations "• a été plaidée le 13 cam ant ele
va nt la 1re Chambre elu Tribunal Civil elu 
Caire, ct renvoyée au 28 l\lla!'s en con li nua
lion des p laidoiries . 

- L'affai re .Ibrahim A mCI' c. Crédit F on
cier Egyptien, que nous a vons chroniq uée 
dans notre No. 2163 elu 1.6 Janvier 1937 
sous le titre " De 1 'indemnité de remploi et 
du préavis de remboursement anticipé cu
mulativement prévus clans les contra t s de 
prêts sur hypothèque » , appelée le 1? cou
rant elevan t la lre Chambre du Tnbunal 
Civil du Caire, a subi une remise au 12 
Avril prochain. 

- L'affaire Commer cial & Estates Gy of 
Egypt c. Gouvernement Egyptien, que nous 
avons rapportée clans notre No. 2464 du 
20 Décembre 1938 sous le titre " Une vente 
contestée "• appelée le 14 courant devant la 
3me Chambre du Tribunal Civil du Caire, 
a subi une remise au 11. Avril prochain. 
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TRIBUNAUX NATIONAUX 
La grève el le contrat de t•·avail. 

Depuis longtemps déjà, elu moins 
au regard des principes généraux, les 
positions elu législateur et cle la juris
prudence ont été prises à l'égard de la 
grève, ce phénomène social des temps 
modernes si gros cle conséquences. 

Dans beaucoup cle législations, la 
grève, le droit d 'y recourir, les condi
tions dans lesquelles on peut la fair e 
se Lro_uvent fixés et réglés pax la loi . 
D'une manière générale en France, si 
les Tribunaux et la Cour cle Cassation 
eile-même se sont, dans la plupart des 
cas, prononcés clans le sens que la grè
ve entraîne la rupture du contrat cle 
travail, la doctrine, par contre, sous 
l ' influence des idées sociales dont on 
peuL elire que l'évolution est quotidien
ne, n'est pas allée aussi loin, certains 
auteurs des plus pondérés, comme. M. 
Planiol, n 'ayant voulu voir dans la grè
ve qu'une suspension du contra t cre tra
vail. 

En Eg-ypLe, par con tre, on peut dire 
que, tant du ])Oint cle vue judiciaire que 
du point cle vue législa ti f, la grève se 
présente comme. un phénomène nou
veau, à certains égards même repoussé 
énergiquement comme absolument ill é
gal. 

Il n 'est donc que plus int ére.ssant 
d'observer clans quelles conditions les 
Tribunaux ont eu ici à se prononcer sur 
les effets cle la grève sur le contrat cle 
travail. 

La question s' é tait rosée à l'oecas ion 
d'une grève à laquelle avai ent participé 
les ouvriers d 'une usin e locale, pour 
protester contre une réduction de salai
res effectuée par le propri ét:a ire con
traint à ce tte mesure si impopulaire à 
la suite d'une !\é ri e de dil'fi cult és finan
cières. 

En g·u ise de représailles, le pat ron 
ava it aussitô t licencié un cer tain nom
bre d'ouvriers. 

L'un de ceux-ci, considérant qu'i l 
ava it été li cencié intempes tivement et 
sans molif légit im e, avait ass igné aus
si1ôt, en pai cmPnl rl'unr. ind emnité cle 
licenciement. 

Saisi de la qu estion , le Tribunal 
Sommaire de l 'Ezbelzieh. présidé par 
M. Ir. .Juge Mohamed el Sayecl Akl, 
ava it d' abord, par .itH:tement elu 20 Fé
vrier '1936 ( * ), rap pelé qu'en France la 
majori lé de la doctrine considère que 
la gTève entraîne la suspension du con
trat de travail e t non pas sa résolution. 
les auteurs. parmi lesquels MM. Bau
drv-Lacantineri e et Wahl et M. Jossr
rand , expliquant qu e la résolution elu 
contrat ri e peu t provenir que de l'in
tention non éouivoque de résoudre ce 
contrat, ce oui n'est certes nas le cas 
lorsou'une grève éclate : en nareill e cir
constance le g-réviste n'a certes nas cet
te intention. son but étant simplement 
d'imposer ou de réaliser une revendica
tion. 

Dans l'esnrit de ceux nui se rana-ent 
à cette oninion. le natron ne nell't re
fuser de renrenclre un gréviste à. la fin 
de la e-rève. sous peine d'avoir à lui pa-

<*> Aff. Mohamed Ibrahim c. Artin Chalkean. 

5 

y er l'indemnité habituelle cle licencie
ment. 

Par contre, la majorité cle la jurispru
dence française a toujours admis que la 
grève entraînait la rup.ture du contrat 
cle travail et libérait le patron de l'obli
gation cle payer des indemnités de li
cenciement à ses salariés. 

Le Tribunal cle l'Ezbekieh a fait tou
tefois observer que certains arrêts ont 
apporté quelque tempérament à ce que 
cette manière de voir a cle trop rigou
reux, en r etenant que la grève pouvait 
ne pas avoir cet effet sur le contrat de 
travail lorsqu'elle a été de très courte 
durée. 

Ayant ainsi établi la situation juridi
que elu problème en France, le Tribunal 
a retenu que la gTève pouvait parfois 
ê:tre considérée comme entraînant la ré
siliation elu contrat de travail et par 
conséquent priver l 'ouvrier gréviste du 
droit à une indemnité; mais elle ne 
pouvait avoi r cet effet que lorsqu'elle 
se prolongeait cle telle manière qu' il ap
paraissait que le gréviste considérait 
son contrat de Lravail comme résolu et 
ent endait s'en défaire définitivement . 

Pa r contre, il ne faudrait pas attacher 
ce grave effet à la g-rève, lorsque celle
ci es L l'expression d'une Protestation 
des QT<~v i stes contre certaines disposi
tions elu contrat de travail et lorsqu' il 
est évident crue l'ouvrier reprendrait 
iim11écl iatement son travail s'il se dou
ta it que son r atron ent encla.it le licen
cier. 

Avant ai ns i posé ces principes direc
teurs, le Tribunal de l'Ezbe l<ieh a esti
mé qu' en l'espèce l'interruption elu tra
va il par la grève n 'avait duré que deux 
jours r t n'ava it eu pour but manifeste 
qu e rl 'cx])rimer la protestation des ou
vriers contre une réduction des salaires 
dr dix nour cent . 

Tl a d.onc retenu qu o l' ouvrier gréviste 
a insi cona-édié ava it droit à une indem
ni té clc li cenciement el il a condamné 
le Péllron à lui payer l' équivalent de 
trois mois de alaires pour neuf ans de 
serv ice. 

Saisi e d'un recours contre cette déci
s ion, la C::o ur d 'Annel i\'ationale elu Cai
re, présidée par Hassan bey Rifaat, 
a été d'un touL autre avis. 

Ell e a. d'abord retenu qu'en fait la 
grève ava it pou r objet de protester con
tre un e réduction de salaire de dix pour 
er t1 t i m noséP pa.r la crise économique 
universe11 e et que les ouvri ers avaient 
au 11remi er abord acceptée. Ce n' étai t 
qu r nuelcme temns plus t.ard crue. sur 
le refu s du natron de rétablir les salai
t' r;; ;'t lrur tnux nrimitif, les ouvriers, 
par l'intermédiaire de la Fédération 
cl rs SYndicats Ouvriers. avai ent intimé 
à leur nnt.ron d' avoir · à rnnnorter la 
mrsure de r<~ clu c tion clrs snlaires, et cle 
réduire à huit seul ement les heures de 
travail. 

Leur patron n'aya nt pas obtem~1éré à 
ce ll e somm at.ion clans le rl élai qu'ils lui 
avai ent imnarti , les ouvriers se mirent 
en !2Tève. CTu elmJ PS acles de vioiPnce 
s'étant même. produit, notamm ent de la 
part cl e l'intimé, sur la personne de leu r 
con 1 rPmaîtrc. 

C::' est dan s ces condition s, retint. la 
Cour d'Annel nar arrf>:t. du 22 Avril 1937. 
que le li cenciement était intervenu. 
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Il apparaissait donc incontestable
ment que la grève avait été provoquée 
par leur refus d'accepter le salaire c<?n
venu et avait eu pour but de contram
dre le patron à accorder aux ouvriers 
une augmentatiol~ sans qu'il fût par 
ailleur:s établi que ceUe augmentation 
eû t été jamais promise. . 

Les ouvl'iers ayant refusé de travail
ler au salaire proposé et convenu, et le 
patron étant libre d'accepter ou de re
fu ser l'augmentation qu'on cherchait à 
lui imposer, il était évident qu 'Il se trou
vait dès lors libre de li cencier les gré
vistes sans avertissement et de les rem
placer par d'autres ouvriers . 

La Cour retint en effet que la grève 
ne se justifiait pas en l'espèce et n 'avait 
pas pour motif la violation par le pa
tron cl.e ses engag-ements envers ses ou
vriers. 

Dans ces conditions, la Cour, infir
mant le jug-em ent du premier degré, a 
déboulé le gréviste li cencié de sa de
mande en paiement d 'une indemnité de 
licenc iement. 

S'il annaraît aue la conviction de la 
Cour d'Appel Nationale s'est principale
m ent formée clans le cas précédent par 
des considérations d'espèce, et qu'elle 
n e s'est pas d'une manière générale pro
noncée sur les effets de la grève du 
point de vue juridique, il n' en demeu
re pas moins qu'une indication impor
tante a été donnée par J'arrêt du 23 Avril 
Hl37. 

La Cour semble en effet avoir expri
mé l'opinion au moins implicite que, 
lorsqu'elle a pour motif la violation par 
le patron de ses engagements et qu'ell e 
intervient nour protester contre cette 
violation, la grève pourrait être iusli
fi ée. 

Il y a là une indication dont il serait 
opportun que le législateur tint compte 
clans les divers projets de loi actu ell e
m ent sous examen, en réglementant 
avec le nlu s de précision possible ce 
phénomène socia l d'une pratique de 
plus en nlus fréquente et de Plus en 
plus inquiétante et qu'aucun Etat ne 
!"aurait ignorer. 

Bibliographie 
G. e t J. CAMPOS ct S. SZULKIN. - L es 

contr'ibuables devant les nouveaux impôts, 
Alexand1·ie, JH3B. 

Nous venons do re<"cvoir ce tte intér·cssantc 
broeh11rc, 01'1 nos confrères Mes G. ct J. 
Campos, en eo ll aboration avec M. S. Szul
kin, chargé rie confé ren ces ù l'Ecole Fran
çaise de Droit, ont tm a lysé, sous huit ru
briqu es distinctes, duns l'intention de faci
liter aux cont ribunlJl es lu compréhension de 
la législa tion f iscale, les textes de la loi 
créant l'impôt sm· les 1·evenus . 

Successivement il s examin ent ce qu i eon
cerne les sociétés par actions, les sociétés 
en commandite simple, les sociétés en nom 
collectif, les assor>iations diverses, les com
m erçants, industr-iels et artisans, les pro
fessions libérales, les simples particuliers, 
et, enfin, les salariés e t employés. 

Au moment où chacun se pr·éoccupe de 
faire sa première déclaration, sauf à étu
die!' par la suite, à tête reposée, et sur de 
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plus amples documentations, les difficultés 
particulières avec lesquelles il pomTa.i.t se 
trouve r aux prises, la consultation de ce 
(( guide pratique n, dont la rapid ité de pu
blication n'est pas la moindre qualité, 
pourra être particulièrem ent opportune. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal du Caire. 

Audience du 11 Ma.1·s lü!W. 

- GO fecl. et 12 kir. sis il Cham El nassa l, 
Markaz Maghagh a (Minieh), on l'exp ,·o pria
tion P ierre Pamzzoli c. Todn ri Mildwil ct 
Ct , adjugés, sur surcn c li è rc, ù fsnbe llc Ba
h a ri, ép. Aziz Bailari, au prix de I .. E. :JGGO; 
frai s L.E. 54,845 mill. 

- Terrain de 24~ m2 uxet· coJtstnwtions 
sis à B éni-Souef, rue Smnir ~o. :[(}, en J' ex
propriation I<amel Aude! La 1 if Solimnll et 
Cts c. R. S. Antoine & Mn nol i Elefl é ri a dès, 
adjugés, s u r sureneh0re, ù Hafez J\IJa n s m.u·, 
au prix de L.E. 315; frais L.E. 3-1,{}70 mill. 

- 9 fed., 19 kir. et 12 suh. s is ii. Cl10ubra 
Harès, Markaz ToHkh (Gal.ioulJiell ), en l' ex
propriation Dém ètre G. Pantos c. Al1med 
Abou Taleb Chahine et Cts, adjugés, su r 
s urenchère, à Abdel \Vaha b Mahmoud, au 
wix de L.E. 720; f:-ui s L.E. !W,n::J mill. 

- 9 fed., 2 kir. e t 18 su lt. s is ù. Cllcnna
ouia, Mat·kaz et Moudil"ieh de Béni-Sonef, 
en l 'expropriation Ministè re des \ Vukfs c . 
El Chei l<h Abdel Gawacl Sayed Abdcl Ga
wacl et Ct., adjugés, s u r surend ti· rc, a u 
Minis tère des \ Vakfs, au prix de LE. (j()O; 
fmis L.E. 60,165 m ilL · 

- 1 fed., 4 kir·. e l lO sah. s is il Nazlet 
Chérif Pacha, Markaz et l\ioudirich de 
Béni-Sou ef, en l' expropriation Min istère 
des \Vakfs c. El Cl1 eikh Abdel Gawud :-:;ayed 
Ab del Gawad et Ct, adjugés, sur s m en
cll ère, à Abdel Latif Molwm ecl Tantuoui, au 
prix de L.E. 70; frai s L.E. 2\JA-20 mill. 

- 31 fed ., . 4 kir. e t 2 sull. s is à Degwa, 
Markaz Toukh (Galioubieh), en l'exp! opria
tion Crédit Foncier Egyptien c. Mohamed 
Aly E l Ganzouri, adjugés, s ut' s urench ère, 
à Hussein Salem Bazuraa et Sadek Said 
Dazaraa, au prix de L.E. 1810; frai s L.E. 
69,810 mill. 

- Les 5/7 ind. dans 18 fed. et J7 kir. et 
d'après la totalité des su bdivisions 19 fcd. 
et 3 kir ., soit 13 fed., 15 kir. et 20 H /21 sah. 
sis à Béba (Bén i-Souef), en 1 'expropriation 
Banque Misr c. Talm Aly Mukl,i, a djugés 
à Megalli Abdel Sayed You ssef, üU prix de 
L.E. 145; frais L.E. 45,515 m ill. 

- Les 5/7 ind. da ns un 1elTa in de 1 kir. 
et 7 sah. avec constr-uc tions s is ù I3 éba 
(Béni-Souef), en l'expropriation Banque 
Mis 1' c. Taha Aly Mal<ki, adjugés ù Me
galli Abele! Sayed Youssef, n n pr-ix de L.E. 
25; frais L.E. 37,785 mill. 

- Les 5/7 ind. dans un ten·uin de 6 kir. 
et 1 sah. avec constru ctions s is il Béba 
(Béni-Souef), en l'cxprop1·iation ~anque 
Misr c. Taha Aly Ma klu et Cts, a dJugés à 
Megalli Abdel Sayed Youssef, au pr1x de 
L.E. 220 ; frais L.E. 48,135 mill. 

- Terrain de 109 rn2 50 cm. i.nd. clans 
425 m2 45 cm. avec eonstr·u c1ions sis à 
Béba (Béni-Souef), en l' exp_ropri.ation _Ban
que Misr c. T aha Aly Makln et Cts, adJ_ugés 
à Megalli Abdel Sayed Youssef, au pnx de 
L.E. 135; frais L.E. 37,770 mill. 

- 7 fed., 20 kir. et 16 saiL sis à Zimam 
Nahiet Menchat El Maghalka, Markaz Mal
laoui (Assiout), en l' expropriation Banque 
Misr c. Moustafa Hammad, adjugés à Yous
sef Goubran et Fouad Boulos Goubrun, au 
pl'ix de L.E. 220; frai s L.E. 111 ,895 mill. 
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- 2 fed., 8 kir. et 18 sah. avec muis1111, 
s is à Talbieh, Mar~<az et Moudiricl1 de (;IIi· 
zeh, en l'expropriation Jean Eid et. U ,._ 
Muhrnoud Abdalla, adjugés ù J ean EHI, <Ill 
prix de L.E. 750; frais L.E. 5\!,115 rntll. 

- Terrain de 120 rn2 1iJ uvee con"ltTI• > 
ti.on s sis au Caire, ù Chou ll rnl, , ntfellLu1illi 
~\J an:ouk No. :~ , en l' exprnp1·ialiun G('•11·g•· ~ 
Ni,.o las <: . Hussein Jsmail Aly, udj tlg<;:-; •1 11 
poursuivanl, au prix do L.E. ~~0; f1·ai ;; I .. E. 
-1 1,:wo mill 

- 66 fed., 7 kir. et ~0 sa l1 . sis ù Zimalll 
Nalli c t Massaret I-l<~ggng , i\lHI kaz . Héni
Mazar- (Minieh ), en .:'exprup1 ·1al1on HH:lwrtl 
Adler· c. Costundi Fcu·ag, uclj1 1 g,~s ù. Al y 
.ll>mhim Molimnecl, au pl'i x de L.E. :JGOO; 
fl 'ais L.E. 33,030 mill. 

- G fcd. s is ù. E l Hallaw i, Murkaz Emba· 
l>CII (G ilize ll), en l' cxp ropri ul ion Crédit H~ · 
polll é<·airc Agril-ul e rl'Egyp lc c. Hoirs .. \lii · 
llruuk Am e 1· .El l<l LOli ct Cts, adj ug(~ ::; ;1 ::;o. 
lin1 tm Sol imun E lwnn, u11 p1·ix r ll~ L.E. :n:1: 
frais LE. -1:3,23::> mill. 

- 6 fccl. , 22 kir. et G sa l1 . sis ù Samn
clmm El. K ébli, M.a rk m-: .\clm1uun (iVU·nou
fieh), en l 'rx p1·npria lioll Tl1 c l .nn cl I3ank 
of Egypt c. Zaki i\l. Hur<u i, ud.1ugés il lv 
p011rsuiva.nte, au prix <le 1.. E. /fG::i; f l <li~ 
L E. 31-,JRO mill. 

- 11 fed., 7 kir. e l. ll sa li. sis ù J< uf 1· 
Delrnecht, Ma d wz Ménouf (M(,liOUfich), Cil 

l' expropriation The La ncl _ll u llk. of Egn!t e. 
Mol1amed Abdel Suclck hllnlli n. ad.1u g<)S " 
la poursuivante, au pri x de L.E. 7G3; frni.; 
LE. -1-7,-1·70 mill. 

- a) T errain de 1302 m2 98 cm .. -11 rue 
Mohata El Zeitoun avec con:;tmctJOJJ.<; b) 
te r :·ain do 12HO m2 88 r: n1. l'l lO El 13os l<1 ~o. 
Hl avec const ru c-tions, s i,; il E1.bet .El Zci· 
toun, district d'J-[[ Iiopolis. en rexp rupri a
t ion Chalom B. Lévy e l. Cls c. Tewfik flpv 
Huacl, adjugés ù Nic l1 a11 Al exnr1iun, a11 111 i:-; 
de LE. 1170; frais L.E. 21, ]()0 mil l. 

- T e rrain de 037 m2 DO •·n1. m·ce !J;;Ii
SO il s is à Su ez, 1·ue Sckkc l IL1 rli cl El fi !Jd 
No. 2ü, on l' expr-op ri ation Elï in1i11s Jlidji ki .' 
c. :\min Mch rern, ad jugés, a11 prmrslll \ "'' !. 
m1 rrix de LE. 950; fruis L.E. ()2,0{i1J n ,i ! i. 

-Les 11/21-mes par· i11cl. cL1 11 s 1111 iTIIlli l' ll· 
l>lc portant le No. 10 de la 1·uc• Znk i, kism 
Ezl;ékieh, au Cuire, é lev{• snr 7H m2 80 cm., 
en J 'expi'Oprlation Banque Nn l iomdc rlr: 
Grl-ce c. Call iopi veuYe ( :onst~1 11 lll1 .-\ poslu
liclis et Cts , adjug('s ù ln pul ll'SII Î\"llllll' . nn 
prix de L.E. 2623; frais 1 .. E. :,1 ,;?~,() mill. 

- Les l1 j21mes par incl. daus les G0/100 
cl'nn immeuble s is <Hl Ca in', m e Torea Bou
lukia No. 94, kism El Ezhl-kic l1 , éle\'é Sllt' 
800 m2 -1·3 cm., en l 'cxpr·op ria li ou Bnnqnr 
1\"n lion a le de Grr:•ce c. Cnl li upi \<' nve C<~IIS· 
tn ntin Apostolidi s et Cls, ncljug{·s ;\la JlOIII
s uivnntc, nu prix de L.E. ;:;:{;:); fl<lis 1 •. 1.:: . l'! 
ct 250 mill. 

- t1 fecl., 1G kir. c t 12 sal1. s is ù Hélli<l. 
Ma 1·kaz Smnallout (Min iell), en l' expl'llpl ·l" · 
tion Th e Lnnd Bank nf Eg,q1l c . . \J,(ld 
H a fiz fil s do Abdullah Mohanwd El ,\ lid 
e t. Ct. adjugés à la pow ·sni\<ml r , au p1·h: 
de L.E. -150; frais L.E. 4-2,785 mJIJ. 

- H fecl., 7 l<lt'. et 5 sa l1. s is i1 Ficha El 
1< ob ra, Marlmz Ménm1f (Ménnufi eh), en 
l' expropriation Land Bank o l' Egypt t. 
Hoirs lVIohamecl Molwm cd Sc1 1onhi, a•l
jugés à la poursuivante, au Jlrix de L.E. 
-100; frais L.E. 95,210 mill. 

- i fed. 7 !dr. et 10 sah. s is à Snft El 
Khamrnar, 'Markaz ct Moucl iri ell de Miniell, 
en l' expropriation Th e Land I3ank of Eg~·pl 
c. Saleh Zeiclun Noull, a djugés ù la pour
Slliva nte, au prix de L.E. 100; frais L. [~ . 
5H,38G mill. 

-11 fed. ct 22 sali. sis à h nfr Belmcchl, 
Mar kaz Ménouf (Ménoufiell), en 1 'exproprw
tion Land Bank of Egypt c. Mohnmed. Abdcl 
l\llaksud Khalifa, adjugés à la po~~smvante, 
au prix de L.E. 220; fm1s L.E. 16,100 mill. 
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- Tenain <le 107 m2 GO s is nu Cui!'(\ ù 
Guenenet El l<awnclc1·, ldsm E l \Vai ly, for
mant. le lot No. 11 :1 du plan de lolissement 
du Sieur Joseph Unl"l<i, en l'expropl'iation 
J ean Eicl <.:. E l Clw i.klt Munnmun Molwmcd 
El Kllattarn , acl ju g(·s n1 1 pour s<.livant, au 
prix de L.E. l OO; frais I..E. 11, 71J5 .mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d•Aiexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMY ISSAOUI BEY. 

Réunions du 14 Mars 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Hag Moharnc<l ll)('ahirn Aly. Synd. Bé
ranger. Renv. s ine clic pour atl. issue pl·o
cès. 

Hat·on Jacques E. De Mcnascc. S:ynd. 
Béranger. Renv. au 30.5.39 pour conc. ou 
union. 

Aly Hassan El Menhallaoui. Synd. Bé
ranger. Renv. nu 18.1·.39 pom· con c. ou 
union. 

Athanase Sinaet·is. Syncl. Béranger . 
Renv. au 18.1-.39 poUl' conc. ou union. 

Moharnell Saicl Allarn. Synd. Scrvilii . 
Conc. voté: 13 % en 1· semes . égales, la 1re 
échéant 6 mois apn\s l'homo!. 

Vitali & Constantinis. Synd. Scrvilii. 
Renv. au 4.4.:39 pour con . ou union. 

Loizo Calothycos. Synd. Scrv.i lii . Hem. 
au 2.5.39 pour conc . 

Abdel Harnid El Malld. Synd. Aurilnno. 
Renv. au 2.5.39 pour conc. ou union. 

Mohamed & Osman B ayoumi. Syncl. Auri
tano. Renv. dev. Trib. au 20.3.39 pour nom. 
synd. union. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
HanaU Mahmonll Ahmallein. Exp. -G h ' . 

Soultan. Renv. a u 28.3.39 pour r e tra it bi
lan. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Réunions du 9 Mars 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Edouat•ll Da n. Liquicl. Bullnggiar, Dtt

ckich et R. Defen se. Hcnv. au 15.G.39 en 
cont. opér. liquid. 

Hassan Aly Mohamed Aouiza. Liquicl. S. 
I skaki. Henv. nu 20.4.39 pom J·eclcl. déf. 
comptes et cliss. union. 

Mohamed Arnfa Aguiza. Liquid. S. Iskn
ki. Henv. 1re réunion Juil:ct :1939 en cont. 
opér. liquid. 

Abdo Talla Imam et Pèt-e. Synd. Anconn. 
Renv. 1re réunion Juillet 1939 pour aLL. is
sue cxpropr. 

Mahmoud Fahmy & Co. Synd. Anconn. 
Rcnv. au 4.5.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Abdel Samieh Abdallah Abdel Aal. Synd. 
Ancona. Rcnv. au fiA.39 pour conc., union 
ou clôt. pour insuff. cl 'actif. 

Attia lb••ahim Atallah. Syncl. An conn. 
Renv. a u 4.5.30 pour vt1rif. cr ., dépôt 2nd 
rapp. déf. , conc. ou union . 

Kamel, Bouh·os et Zaki Andt·aous. Synd. 
Ancona. Renv. au 15.6.39 pour conc. ou 
union. 

Bouchra Gad Ibrahim. Syncl. Ancona. 
Renv. a u 4.5.39 pour vote conc . 
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El Hag Mohamed Chehata El Yamani. 
Synd. Ancona. Renv. au 11.5.39 pour conc. 
ou union. 

Moustafa Odah. Synd. Hanoka. Renv. 
2me réunion Juillet 1939 pour rapp. s u r li
quid. e t aU. issue expropr. 

Lyon, Cowdrey & Despa1·d. Inc. Syncl. 
Hanoka. Renv. au 6.4 .39 pour att. issue 
exécut. arrêt. 

lbt•ahim Hassan El Chaat·oui & Aly Man
som'. Synd. Hanoka. Renv. au 27.4.39 pou r 
avis cr. s ur clôt. pour insuff. d'actif. 

Mahmoud et. Hosuy El Fangal'i. Synd. 
Hanoka . Hcnv. au 13.4.39 pour désint. le 
Greffe et évent. pour diss. union. 

Farag Hanna. Synd. H a noka, Renv. dcv. 
Trib. au 18.3.39 pour hom. conc . 

Sayed Mansom· Aly. Synd. Hanoka. 
Renv. clev. Trib. au 18.3.39 pour nom. synd. 
déf. 

Société d' Assm·ance « Le Phénix » de 
Vienne. Synd. Alfillé . Renv. a u 11.5.39 pour 
vérif. cr., conc. ou union . 

Ahmed Sarhane. Synd. Alfillé. Renv . au 
25.5.39 pour vérif. cr., conc . ou union . 

Ghobt·ial Andt•aous. Synd . Alfillé . Renv. 
au 25.5.39 pour 2me rapport déf., conc. ou 
union. 

Maut·ice B. Levy. Synd. Alfillé. Renv. a u 
11.5.39 pour véri f. cr., conc., union ou 
évent. clôt. pour insuf f. cl 'actif. 

Anastase Mosky. Syncl. Mavro. Renv. 
2me réunion Juillet 1939 pour vérif. cr ., 
conc. ou union ct pour att. issue appel. 

Bissada Bichai. Synd. Mavro. Renv. au 
27.4.39 pour rédcl . cléf. comptes et cliss . 
union. 

Kamel Massoud .& Co. Synd. J éronimi
dis. Rcnv. 2me réunion Juillet 1939 pour nl.t. 
issue distrib. 

Moustafa El Esh. Synd. Jéronimidis. 
Renv. a u 25.5.39 pour vérif. cr ., conc. ou 
union. 

Samuel Abdel Malek. Synd. Alex. Doss . 
Rem·. h e rénnion '\ oùt HJ3H en ront. 
opér. liquid. e t dcv. Trib. au 18.3.39 pour 
homol. tra nsact. 

Cheikh Abdel Za het· Metwalli. Synd. Alex . 
Doss . Rcnv . 2me réunion Juillet 1939 pour 
véri f. c r ., conc. ou union. 

El llag Abdel Rahman Za ki El Alam. 
Svnd. Al ex. noss. Henv . 1re r éunion Octo
b~c 1939 pour att. issue expropr. 

Salem Guirguis & Co. Synd. Demanget. 
Henv. au 25.5.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

JOURNAL OFFICIEL. 

SommaiTc du No. 2G dn 13 Mars 1939. 
Déc r·r t: por·Lant c1·éation d'une cha i re de m é

decine cliniqu e et unr. chaire de chirurgie 
clinique ù la Faculté de Médecine. 

An<\10 constatant l' épid émie de typhus an 
village de Oamanl10ur Choubra, district 
de 1\: nlioub, Moudi!'ieh de I<alioubiel!. 

AIT(:té elu Gouvemorat du Caire por tant mo
difi ca tion de la liste des qual'liets affectés 
uniquement à l'habitation des famill es et 
où ne peuvent êtte ouvel'ts des é tablisse
ments publics dans la ville elu Caire. 

Atrètô de la Moudirieh de Béhéra relatif au 
lieu de stationnement des automobiles de 
louage au Bandar de Mahmoudieh. 

Anèté de la r ... 1oudirieh de Béhéra relatif à 
la liste des quartiers affectés uniquement 
à l'h ab itation des familles et où ne peu
vent être ouverts des établissements pu
blics au Bandar de Damanhour. 

7 

Arrêté de la Mouditieh de Béhéra relatif 
aux vendeurs a ml.Julants elu Bandar de 
Mahmoudiel!. 

Arrêté de la 1\1oudil'ieh de Gharbieh relatif 
au s tationnement des a utomobil es de 
louage au v illage de Belkas. 

Arrêté de la Mouclirieh de Gharbieh 1·elatif 
au s ta tionnemen t des a utomobiles de loua
ge au Bandar de Dessoule 

Arrêté de la Mouditieh de Ménou fi eh r elatif 
à la v itesse flc s autobus au Bu.nrlar de 
Chebin El Kom. 

Artêté de la Moudil'ieh de Ménoufieh r·elatif 
au s tationnement des automobiles de 
louage au Bandar· de \.hébin El Kom. 

Anèté de la Mouclil'ielJ de Ménoufich relatif 
aux lieux de stationnement des automobi
les de louage au Bandar ci'Achmoun. 

Atrèté de la Mouclirieh de Minieh relatif à 
1 'interdiction de la isse l' vaguer le bétail 
et la volaille clans les rues publiques au 
Bandar de Maghagha. 

Arrêté de la Moudirich d'Ass iout portant 
application elu r1:: g lernent sur les domesti
ques en ee qui eoncemc les gha ffi rs pl'i
vôs, h lou s les nanclnrs et vi ll ages de la 
Moucliri eh cl' Ass iout. 

Arrêt(: de la Mouclirieh ci e Gu irgueh relatif 
au s tationnement des nutobus nu Bandar 
de Sohag. 

Arrêté de la l'd oudirieh de Gnirgueh portant 
application elu 1·èglemen t sur les vendeurs 
ambulants au village de Maragha. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails snr les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le JO Mars 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

r-.L\NSOt:HAll. 
- Te l' l'a in de 30~ rn.q. uvee cûns tnlc

tions, I'Ue El Nabnoui No. GO, L.E. 500. -
(J.l' .M. i\'o. 2196). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAH J-i:IEH. 
FF:I;, L . E. 

22 Saft El Henna 1820 
71 El Samanne 1·735 

106 Béni-Gray 3WO 
(J.T.M. No. 2VlG). 

23 E l EkllWU 090 
61 El Malaky ine El h:iiJlia 2510 

(J .T.M. No. 2':!17). 
DAKAHLJEH. 

- 150 Ourin e 6600 
6 Mit f<ll ode ir 550 

- 150 Bahnnya 6030 
(J.T.M. No. 21\lG). 

18 Badaway 1555 
Hl Badawny 1190 
11 Mit El Amel 873 

9 Clio ha 1200 
16 Miniet Mel!all et On mana H50 
23 Ku fr Kan niche 605 
2() 1-\afr Sengab 1800 
22 J( nfl· Abou Nagal! 2080 
53 El I-Iassayna 4300 

(.J.T.M. No. 24!J7). 
GHAHBIEH. 

73 Sabrieh 4480 
11 El Dahrieh 815 

(J .T.M. l'\ f'. 21(17), 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
a Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D ' HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du !1 Mars Hl39, 

R.G. No. 182/64e. 
Par Giovanni I~lonfredini, Ingénieur, 

italien, domicilié au No. 111 de la rue 
Marc-Aurèle, subrogé aux poursuites de 
la Banque d'Athènes suivant ordonnan
ce du 21 Février 1930, R.G. No. 1300/64e. 

Contre: 
1.) Khalil. 2.) Abdel Halim. 
3.) Dame Zakia, épouse Sayed Effendi 

Zaki. 
4. ) Dame Talïda, épouse Hassan Effen

di Abdallah. 
5.) Dame Bekhaterha, épouse Abde l 

Aziz Effendi Abassi. 
Tous enfants de feu Ibrahim Aehour, 

de Achour H.aclouan, domiciliés à Ale
xandrie, le 1er au i\o. 22 ci e la rue Sicl i 
Daoucl, le 2me au \"o. D cie la rue Abele! 
Kader Bey El Gh érini, la 3rne au :\io. 3 
de la rue \ :laamour, la 4me au No. 64 de 
la ru e \loharrem-:0e;; et la i:ime a u :\io. 
130 cie la rue Erfan. 

Objet de la vente: en neuf lots. 
1er lot: 12 kirats par indi vis clans un 

immeuble sis a u :·~ o. -'1 cie la ru e Tabrizi, 
de 506 p.c. 50, gr~vé cle hekr, avec la 
construction couvran t 288 m2 41, rez
de-chaussée et 3 étages de 3 apparte
ments chacun . 

2me lot: 300 p.c. a u "No. G cie la rue 
Masguid E l Fahm, avec les cons tructions 
élevées sur 171 m2 10/ 100, rez-de-chaus
sée de 6 magasins et 3 étages de 2 ap
partements chacun. 

3me lot : 182 p.c. 6/10 au :\io. 28 de la 
rue Masguicl El Karavvi, avec les co ns
tructions élevées s ur 102 m2 H, 1 rez
de-chaussée, 2 étages et terrasse. 

4me lot: 't83 p.c. 31/100 a u No. 211 de 
la ruelle El Halwagui, avec les constru c
tions élevées sur 247 m2 5-1/100, rez-de
chaussée et 2 étages, en tout a appar te
ments. 

5me lot: H6 p.c. 50/100 ù la ruelle Ko
reish, avec la construction y élevée, 1 
moulin et accessoires. 

6me lot: 22 3/ 4 kirats par indivi s clans 
175 p.c., avec les constructions, 2 maga
sins et 2 étages, sis à la rue El Iman Aly. 

7me lot: 246 1/3 p.c. au No. 12 de la 
rue El Ghazali, avec les constructions, 
rez-de-chaussée, 3 étages et terrasse. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudt peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. · 

Les anno nces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

8me lot: 423 p.c. 10/100 au No. 22 de 
la rue Sicli Daoucl, rez-d e-chaussée et 3 
étages. 

9me lot: 157 p.c. a u No. 18 de la rue 
El Guenena, rez-de-chaussée avec 2 ma
gasins, 2 étages et terrasse. 

Mise à prix par ordonnance elu 6 
Mars 1939. 

L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L. E. 1200 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
L.E. 1000 pour le 1-me lot. 
L.E. 2000 pour le 5me lot. 
L.E. 400 pour le 6me lot. 
L.E. 1200 pour le 7me lot. 
L.E. 1000 pour le 8me lot. 
L.E. 500 pour le 0me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 17 f'v1ars 1939. 

Pour le poursuivant, 
138-A-36 A. l\.f. Christomanos, avocat. 

Suivanl procès-\erbal elu 7 Mars 1939 
sub No. 185/64e. 

Par la Banque Misr, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire, aux 
poursuites et diligences cie son adminis
trateur-délégué S.E. Mohamecl Talaat 
Pacha I-larb, y demeurant et y éli sant do
micile en l'étude de Me ~Iaurice Castro, 
avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Charles Cantoni, fil s 
cie Ange, fil s cie Giacomo, propriétaire e t 
commerçan t, s ujet italien, pris tant pe.r
sonnellement qu 'en sa qualité d'associé
gérant indéfiniment responsable de la 
société en commandite Charles Cantoni 
& Co., ayant. siège à Alexandrie, '1 rue 
Adib. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un terrain cie la s uperficie de 1337 m2 
60, s ur lequel es t élevé un immeuble por
tant le No. 1 tanzim, sis à Alexandrie, 
quartier Moharram-Bey, kism Mohar
ram-Bey, Gouvernorat d 'Alexandrie, à la 
rue Maamoun, inscrit à la Municipalité 
d'Alexandrie au nom cie Charles Can
toni sub No. 280/221, immeuble. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain e t cons truc

tions, de la superficie cie lt76 m2 31, sis 
à Alexandrie, portant le No. 29 tanzim, 
rue Abclel Kacler Bey Gheriani, ki sm Mo
harram-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie. 

3me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de la superficie de 1910 m2 23, 
Jormant dans leur ensemble la fabrique 
de chaussures « Macan », sis à Alexan-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détail!lé portant la griffe de l' adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
vllles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

drie, kism Moharram-Bey, No. 27 tan
zim, rue Abele! Kacler Bey El Ghériani. 

Mise à prix: 
L.E. 2800 pour le 1er lot. 
L.E. 5500 pour le 2me lot. 
L.E. 15000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

140-CA-905 Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 29 Janvier 

1936 sub R. Sp. No. 338/61. 
Pat· The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs Mohamed Abo u! 

Leil Moussa et Cts, propriétaires, égyp
tiens, domiciliés à Héloua, Markaz Bé
ni-Mazar (Minieh), et autre. 

Objet de la vente: 152 fecldans, 8 ki
rats et 18 sahmes de terrains cuHiYGbles 
sis aux villages cie Béni-Aly, Danaza, 
Seila El Gharbieh et Héloua, dis trict de 
Béni-Mazar (Minieh ), divi sés en quatre 
lots. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 2500 pour le 2me lot. 
L.E. 5300 pour le 3me lot. 
L.E. 6500 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
139-C-904 A. Acobas, a vocal. 

Suivant procès-verbal du !1 i\lars 1039 
s ub No. 228/64e. 

Par la Banque Misr, soc iété anonyme 
égyptienne, ayant siège a u Caire, aux 
poursuites e t diligences de son adminis
trateur-délégué S.E. Mohamecl Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'é tude de Me Maurice V. 
Castro, avocat à la Cour. 

Contt·e S.E. Mohamecl Pacha .B'ahmy, 
propriétaire, sujet ég-yptien, demeurant 
au Caire, chareh Khédive Ismail , im
meuble Bahari, appartement No. 4. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, cie la superfi cie de 
5 kirats et 19 sahmes, éq uivalant à iO:li 
m2 70 clm2, sis au Caire, à Zamalek, No. 
18 tanzim, à la rue El Amir Hussein, 
kism Abdine, Gouvernorat elu Caire. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
141-C-906 Avocat à la Cour. 
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Suivant p rocès-vea·bal du 16 J anvier 
1939. 

Par le Sieur Robens Boss, propriétai
re, britannique. 

Contre le Sieur Victor Haron. 
Objet de la vent.e : un immeuble, ter

rain et constructions, d'une superficie 
de 77 m2 30 cm. , s is a u Caire, rue Bein 
El Sourein No. 28 ta nz im, kism El Ga
malia. 

Mise à prix: L.K 700 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

143-C-008 Antoi ne Spiro Farah, avocat. 

S uivant procès-verbal du 23 Février 
i93ü s ub No. 216 / GlL 

Par Alfred Bircher, s uisse, demeurant 
à El Saff (Guizeh ). 
. Contre 1"1oh amed Fayçal Alayan, égyp

tien, demeurant li Naz let Alayan (Gui
zeh). 

Objet de la vente: 1 feddan, 1 kirat et 
17 sahmes sis au village de Nazlet Alaya
ne (Guizeh), au hod Daher El Nahia No. 
3, en trois parcelles. 

Mise à prix: L.E. 85 ou tre les frais . 
Pour le poursuivant, 

142-C-907 A. Méo, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 10 Février 

1939. 
Par le Crédit Foncier Egyp Li en, socié

té anonyme ayant s iège a u Caire. 
Contre les Hoirs de feu Mikhail Khou

ri, fil s de feu Atall n. Khouri, de feu Eli as 
Khouri, savoir: 

1.) Fouad Khouri, son fil s, pris égale
ment en son nom personnel comme co
débiteur du requérant. 

2.) Nadim ]{houri, son fils. 
3.) Rafik Khouri, son fil s. 
4.) E lie Khouri, son fi ls . 
3.) T ewJicl<: Khouri, so n fib. 
Tous pris également en le\tr qualité 

d 'héritiers : a) d e leur m ère feu la Dame 
Hassiba, f ill e de Milri Taraboulsi, b) de 
leur sœu r feu la DUe Vi ctori a Kho uri, 
toutes deux de leur vivant prises en leur 
quali té d 'héritières de leur époux ct pè
re le dit défunt. 

Tous propriétaires, égyptien:;, demeu
rant à Mansourall, les de ux premiers et 
le 4me ü la rue Abbas, da ns leur pro
priété, le 3mc ü la rue Ismail, au-dessus 
de la droguerie« L 'lf nion », e t. le dernier 
à la rue Abbas, immeub le J~ l Ahwal, 
près du jardin El Kinani. 

Obje t de la ven te: 00 feddans, 5 kirats 
et 20 sahm cs de terrains s is au village 
de Bark Naks, d is tric t de Mansourah 
(Dak. ). 

D'après le Survey Department. 
88 feddans, 17 l\irats et 19 sahmes de 

terrains sis au vi ll age de Bark E l Ezz 
(au trefo is Bark Nal<s) , d is trict de Man
sourah (Dale ). 

Mise à prix: L.R 532!1 ou tre les frais. 
Mansourah, le 17 Mars Hl39. 

Pour le poursuivant, 
l\1alcsud, Samné et Daoud, 

124-DM-ï70 Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHEKKS PUBUUU~ 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
•ft' la vente consulter le C:~hier d~s 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matJD. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Ibrahim El 
Gabane, propri étai re, égyptien, domici
lié à Mehallet Ménouf, district de Tan
ta (Garbia). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 12 J anvier 1935, huis
sier E. Donadio, transcrit le 30 J anvier 
1935, No. 459 (Garbia). 

Objet de la vente: 9 feddans e t 1 kirat 
de terrains sis au village de Mehallet 
Ménouf, district d!; Tanta (Garbia) , di
visés comme suit: 

1.) Au hod Gorombéla l El Gharbi 
No. 22. 

5 feddans et 10 kirats fai sant partie 
de la parcelle No. t15 et toute la parcelle 
No. 46. 

2.) Au hod Gorombéla l El Charki 
No. 23. 

1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 3Î. 

3.) Au hod Bahi El Dine No. 16. 
1 feddan, 21 kirats et 16 sahmes fa i

san t partie de la parcelle No. 30. 
4. ) Au hod El Chiakha No. 21. 
12 kirats faisant partie de la parcelle 

No. ii. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pt·ix: L. E. 990 outre les frai s. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
992-A-990 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège a u Caire, agissant en sa 
qualité de i\'azir du vVakf El Mounda
cer. 

Contre: 
1. ) Les Hoirs de feu Younès Youssef 

El Guebali ou E l Guali , fil s cle Youssef 
El Guali, savoir: 

a) Dame Sekina Mohamed Awad, sa 
veuve, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses en fan ts mi
n eurs: Mohamed e t Zebeicla. 

b) Les Hoirs de la Dame Mouna Ab
dalla Emara, m ère du défunt, savoir : 
Massaad Youssef El Guebali ou Guali, 
Mohamed Youssef E l Guebali ou Guali , 
Hana Youssef El Guebali ou Guali et 
Mariam Youssef El Guebal i ou Guali. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés la ire à Mehalle t Keil et les autres 
à Ezbet El Guebali, dépendant de Me hal
let Keit, Markaz Abou Hommos (Bébé
ra). 
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2.) Dame Cherif a Ahmed Abdella, fille 
de Ahmed Abdella, propriétaire, égyp
tienne, domiciliée à El Rokab, Markaz 
Teh El Baroud (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr!;) elu 18 Octobre 1930, huis
sier G. Altieri, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie les !1 et 12 Novembre 1930 s ub 
Nos. 2227 et 2295. 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

2 feddans, 20 kira ts et 22 sahmes de 
terrains de cul ture s is au village de Saft 
El Melouk, omoudiet de El Rawaga, 
Markaz Teh El Baroud, Moudirieh de 
Béhéra, divisés en trois parcelles com
m e suit: 

1.) 8 kirats et 18 sahmes au hod El 
Hakim No. 4, fa isant partie de la parcel
le No. 22. 

2.) 2 feddans, 3 kirats et 16 sahmes 
au hod El Sarou No. 7, parcelle No. 8. 

3.) 8 kirats et 12 sahmes au même hod 
El Sa rou No. 7, parcelle No. 13. 

2me lot.. 
18 kirats sis au village de Saft El Me

louk, omodiet El Rawaga, district de 
Teh El Baroud (Béhéra), au hod El Sa
rou No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 10. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte san s exception ni réserve. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 225 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
980-A-978. G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête elu Sieur Abdalla Hassan 

El Kholi, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Damanhour, subrogé aux pour
suites elu Sieur Georges Zacharopoulo, 
syndic-expert, demeurant à Alexandrie. 

Contre Monsieur le Professeur G. Ser
vilii, syndic ad hoc de la Faillite Abdel 
Aziz Ahmed El Kholi, demeurant à Ale
xandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Novembre 1933, trans
cri t le 30 Novembre 1933 sub No. 2510. 

Objet de la vente: 
Un immeuble de la superficie de 64 

m2 35, s is rue El Cheiche, à Chobra, No. 
-18, à Bandar Damanhour, Markaz Da
manhour (Béhéra), composé de 3 é tag~s 
et 2 chambres à la terrasse, le tout li
mité: Nord, propriété Mohamed El Es
kandarani sur 9 m. 70; Sud, cul-de-sac 
dan s lequel se trouve la porte d'entrée, 
sur 9 m. 83; Est, rue El Geichi sur 5 m. 
96; Ouest, Hoirs Hag Ibrahim El Meza
yen snr 7 m. 17. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Nota: un droit de rétention existe au 

profit du Sieur Abdalla Hassan El Kholi 
portant sur les 2me et 3me étages à 
concurrence de L.E. 332,190 rn /m. 

Alexandrie, le 17 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

Z. Mawas et A. Lagnado, 
100-A-23 Avocats. 
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Date: l'vlercredi Hl Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anon ym e ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Eicha Aly Gad El Kab
bani, épouse du Sieur Said Tataoui, pro
priétaire, s uj ette égyptienne, domiciliée 
à Méhallet Ménouf, dis tri ct de Tantah 
(Gharbieh ). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mahmoud Abdallah El Tataoui. 
2.) Hag Ahmed Hassan El Tataoui . 
3.) Abdel Wahed Attia El Tataoui. 
4.) Hassan Attia El Tataoui. 
5.) Osman Attia El Ta taoui . 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Méhallet Ménouf, dis trict de Ta n
tah (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents . 
En vertu d'un procès-verbal d e saisie 

immobilière du 11 Avril 1935, hui ssier 
U. Donadio, transcrit les ii Mai 1935, 
No. 2075 et 12 Juin 1935, No. 2520 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 
8 feddans et 6 kirats s is a ux villages 

de Mehallet Menouf et Boreig, district 
de T antah (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

1. - Au village de Mehallet Menouf, 
6 feddans divisés a insi: 

1.) Au hod Gorn Balai No. 22: 3 fed
dans et 9 kirats, parcelle No. 36. 

2.) Au hod El Sabh No. 2: i feddan et 
19 kirats, parcelle No. i2. 

3.) Au hod El Ghofara No. 25: 20 kirats 
parcelle No. 23. 

II. - Au village d e Boreig: 2 feddans 
et 6 kirats au hod El Khattaba No. 16, 
parcelle No. 38. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 660 outre les frai s. 
Alexandrie, le i 5 Mars i939. 

Pour la r equéran te, 
99i-A-989 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi i9 Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Dessouki Kha

dragui E l Desso uki, savoir : 
1.) Khadra, fill e d'Abele! Salam El 

Kholi, sa veuve, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa qua lité de tutrice de 
ses enfants mineurs issu s de son m a ria
ge avec son dit époux, savoir : a) Anis
sa, b) Nouara, c) El Sayed, d ) Zaki, e) 
Aziza. 

Et en tant que d e besoin, les susdits 
mineurs pour le cas où ils seraient deve
nus majeurs, savoir: 

2.) Anissa Dessouki Khadragui. 
3.) Nouara Dessouki Khadragui. 
4.) El Sayed Dessouki Khadragui. 
5.) Zaki Dessouki Khadragui. 
6.) Aziza Dessouki Khadrag ui. 
7.) Mohamed Dessouki Khadragui, ce 

dernier fils majeur du dit défunt. 
Les sept derniers pris aussi comme hé

ritiers de leur fille et sœur Fatma Des
souki Khadragui, de son vivant fille et 
héritière dudit feu Dessouki Khadragui 
Dessouki. 

B. - Les Hoirs de feu Khadra Guehe
di, de son vivant mère et hériti ère du 
dit défunt, qui sont: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) Fatma Khadragui Desso uki, épouse 
d 'Abele! Kérim Ayad .Moh amed, fill e de 
la dite d éfunte. 

9.) Ibrahim Beltag ui, fil s e t h éri tier de 
feu Beltagui Gueheidi, ce d erni er de son 
vivant frè re e t h éritier de la dite défunte. 

10. ) Mabrouk, ii.) 1\rlabrouka. 
Ces deux derniers enfa nts et h ériti ers 

de fe u Ibra him Gueheidi, lui-même de 
son vivant frè re e t h éritier de la dite dé
funte. 

Tous les s us n ommés propriétaires, 
égyp ti en s, domiciliés la ire e t les troi s 
derniers à Ezbet E l Wezz dépendant 
d'El Hadidi, dis tri ct de Kafr El Ch eikh, 
la 8me à Chabas E l Malh (Gharbi eh ) e t 
les a utres à Ezbet El Koudia, dépendant 
d'Abou Ghonema, dis trict de Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 17 Octobre i93tl, huissier 
G. IIannau, transcrit Je 8 Novembre 
i934, No. 3367 (Gharbich ). 

Objet de la vente: 
25 feddans de terrains s is a u village 

d 'El Mandoura, d is trict de Dessouk 
(Gharbieh ), au hod E l Nosf, a utrefois No. 
85 e t ac tu ell ement No. 27, parcelles au
trefois Nos. 5 e t G e t actuellement No. 5. 

Pour les limites con sulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais 
taxés. 

A lexand r ie, le 15 Mar s 1939. 
Pour la requéran tc, 

086-A-98!1 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\Iercrecli 10 Avril i939. 
A la requête de The Land Ba nk of 

Egypt, socié té anonyme ayant sièg~ à 
Alexandrie. 

Contre le Sie ur Mahmoucl Hussein 
Amer, proprié taire, sujet égyptien, do
micilié à Des t El Achraf, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

En vertu d ' un procès-verbal d e sa is ie 
immobili ère elu 20 Mars i935, hui ssi~r 
A. Knips, transcrit le i 7 Avri l 1035, No. 
1133 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
8 fedclans, 8 kira ts e t 19 sabmes de 

terrains cu ltivables s itués au village de 
Dest El Ach raf, district de Kom Hama
da (Béhéra), divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Kattaoui No. 4. 
i f~ddan et 6 kirals, partie parcelle 

No. '1. 
2.) Au hoc! Abou Haswa No. 1. 
12 kira ts et i 5 sahmes, parcell e No. 36. 
3.) Au hod Telban a No. 5. 
i feddan, 10 kira ts et 2 sahmes, en 

deu x s upe rficies: 
La ire de 8 ki ra ls e t 18 sahmes, par

cell e No. 2. 
La 2me de i feddan, 1 kirat e t 8 sah

mes, partie parcelle No. 106. 
4. ) Au hocl Ebn El Kassib No. 8. 
i Jeddan, 22 kirats et 18 sahmes, en 

cinq superfi cies : 
La ire de iü kirats e t 6 sahmes, par

celle No. tâ. 
La 2me rl e 8 kirats e L 2i sahmes, par

cell e No. 2R2. 
La 3rne rl ç 8 kira ts et 3 sahrnes, par

celle No. i36. 
La 'lme cl e i2 ki rats e t 11 sahmes, par

celle No. 66. 
La 5me de 7 kirats et 1 sahme, par

celle No. 58. 

i7/l8 Mars i\139. 

5.) Au hod El Ghofara No. 7. 
3 feclclan s, i kirat et 18 sahrnes, en 

de ux superfi cies: 
La ire rl e l feddan , 6 ki ral:; et 22 sah

mes, parcell e No. 9. 
La 2me de i8 kimts e t 20 sahm es, par· 

tie parcelle No. 140. 
6.) Au hod E l Gu éha ou Gucba No. 6. 
1 feclclan, 3 l<irais e t l't sahrncs, en 

deux s uperficies: 
La ire de i 3 ki ra ls e t 2J sahrnes, par

cell e No. 81. 
La 2m e <le i3 kira ts e t i8 salunes, par

cell e No. 60. 
- Pour les li mi tes consu lter le Cahier 
lles Charges. 

Mise à prix: L.E. 860 ou tre les frai s. 
Alexandri e, le i 5 Mars 1039. 

Pour la req ué rante, 
90'L-A-902 Adolphe Roma n. o, avocat. 

Date: Mercredi Hl Avr il Hl30. 
A la r equê te du Mini s tère rlçs \Vakfs, 

ayan t s iège au Caire, èsq . de Nazir du 
\Vakf de la Dame Sak ta Bent Turki. 

Contre You ssef YotJ SSRf Achour, fil s 
de Youssef, petit-fil s de Achour, proprié
taire, égyptien, domi cili é à El Arndan, 
Markaz Kafr El Cheikh ( Gharbi~h). 

En vertu d'un procès-Yerbal rl e saisie 
immobi lière du t1 Juillet Hl32, de J'huis
s ier C. Calo th y, tran scrit au Bureau des 
Hypothèques du T r ibunal Mixte d'Ale
xand ri e Je 24 Juill et 1032 s ub No. 1,320. 

Objet de la vente: 
Lot A. 

12 feclda ns, 17 l<irats e L J7 sahmcs si ~ 
au village de Ariamoun, d is tr irt rl e Kaf1 
E l Cheikh (Gharbieh), au hod Om Hachi
che No. 20, parcelle No. :_ c t par ti e par
cell e No. 2. 

Lot B 
2 fedclans aux m êm es vill age, rli s lricl 

et Mouclirieh que ci-dessu s, au hod El 
Néguil a w a Bir E l Ghcir No. l0 , parti, 
parcell e No. i7. 

Lot C. 
2 fed rl a ns, i8 kira ts e t 7 sahm cs <lU:\ 

m êmes village, district et Moudirich q1 w 
ci-dess us, au hod El Négui la wa Bir El 
Gheir No. i9, parti e parcell e No. 1.7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 320 pour le lot A. 
L. E. 50 pour le lot B. 
L.E. 70 pour le lo t C. 
Outre les frai s. 
Alexandri e, le 15 Mars 193(). 

Pour le poursuivant, 
982-A-980. G. de Semo, avocal. 

La Maison 

REESOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus b e lles fleurs 
Couronnes 1nortnaires 
Graines diverses. 
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Date: Mercredi i9 Avril i939. 
A la requête de The Land Ba nk of 

Egypt, société anonyme ayant ~ i ègc à 
Alexandrie. 

Contre les Sieur c t Dame: 
1.) Hafez l\'loham ecl El Salma0ui. 
2.) Farida Moh am ed El Salmaoui. 
Tous deux propriétaires, égyptien ~. 

domiciliés à Meha ll e t El Malek, di s trict 
de Dessouk (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des !) c t 12 J a nvier 1935, 
huissier Is. Scialom, tra nscrit le :26 Jan
vier 1935, No. 396 (Gl1arbieh). 

Objet de la vente: 
44 feddans , 3 kirals c L H saltmes ré

duits par su ite de la distraction de 2 
feddans, 20 kirats et i 3 sahmes, expro
priés pour ca use d ' utilité publique, e t 
dont il sera parlé c i-après, à H fecldan~ . 
20 kirats et 13 sahmes de terrai ns cul
tivables si tués a ux villages de 1.) Me
hallet Malek et 2.) Kafr El Soudan, tous 
deux distric t de Dessouk (Gharbich), di
visés comme s uit: 

1. - Bien s s itué~ au vi ll age de Me
hallet Malek. 

20 feddans e t H ldrats divisés co t11-
me suit: 

1.) Au hod El Omda No. i3. 
20 feddans, iO kirats et 5 sahme::o, en 

quatre parcelles: 
La ire cle i 5 feddan s, i 5 kira ts et 2:1 

sahmes faisant partie de la parcell e 
No. i. 

La 2me de i feddan, fa isant partie de 
la parcelle No. 1. 

La 3me de 3 feddan s, H kirats e t 12 
sahmes, faisan t partie de la parcell e 
Nos. 3 e t 4. 

La 4me de 3 kirats e t 20 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 4 et partie 
No. 5. 

2.) Au hod El Nachou No. 7. 
1 kira t e t 10 sahmes faisant partie de 

la parcelle No. 12. 
3.) Au hod El Maris No. 1, Gazayer 

Fasl Awal. 
2 kirats et 9 sahmes, fai sant partie 

de la parcelle No. 7. 
II. - Bien s situés au village de Kafr 

El Soudan. 
23 feddans, i3 kira ts et H sahmes di

visés comme suit : 
1.) Au hod El Teraa No. 2. 
3 feddans, 19 kirats e t 20 sahmes, fai 

sant partie de la parcelle No. 4. 
2.) Au hocl El Kacli No. 7, ki sm saless . 
4 fecldan s, G kirats e t 1 sahme, faisant 

partie cie la parcelle No. 2. 
3.) Au hod El Nachar No. 1. 
15 feddans, 12 kirats e t 17 sahmes, 

laisant partie de la parcelle No. 6. 
Les dits 2 feddans, 7 kirats et 1 sah

me distraits comme ci-dessus sont ré
partis comme suit: -

1.) 1 fedclan, 11 ki ra ts e t. 13 sahmes 
au village cie Mchallet Ma le!,, au hoct 
El Omcleh l'{o . 13, savoir : 

a) 1 ki rat et 7 sahmes, parcelle ~o. 
3. 

b ) 1. fedclan, 10 kiraLs ct 6 sahmes, 
parcelle No . 1. 

2.) 19 kirats ct 12 sahmes au vi llage 
de Ka fr El Soudan, savoir: 

a) 16 ldraLs e t 11 sahmes au h ocl El 
Nashar No. 1, partie parcell e No . 6. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) 3 kirats et i sahme au hod El Ka
di No. 7, kism saless, partie pa!'cell e 
1\o. 2. 

Pour les limites consuller le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2450 outre les frai s. 
Alexanclri r., le 15 Mars :L!J39· 

Pour la r equéra nLP, 
ü87-A-!J8::J Adolphe Romano, avoca t. 

Dale: i\lercredi 1ü Avr il 1ü3~1. 
A la requête cie la Kontin en tal Esscn

hanclelsgesellsehaft « Kcrn & Co. », so
ciété de commerce tchécos lovaque, ayant 
siège à Prague U, Olivova 3. 

Au préjudice de Yo ussef îv[oafi, fils de 
Hassan et petit-fils cie Aly, commerçant, 
s uj et local, domicilié à Alexandrie, ruel
le E l Sas si No. 9. 

E:n vertu d ' un procès-verba l de sai::;ie 
immobilière d u 6/8 Mars 1037, hui ssier 
M . A. Sonsino, Lranserit le 23 Mars 1D:n, 
No. i0'12. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1. ) Une quote-part par indivi s cie 23 1/2 

sahmes, dans un immeuble de 50:1,80 
p.c., à la rue Ras El Tine et la rue Moa
fi No. 2, kism Gomrol\, Gouvernorat d 'A
lexandrie, li mi té : Oues t, lVlohamecl Bey 
Fah ti; Est, r ue Moafi ; N orel, r ue H.as El 
Tine; Sud, immeuble Sibaoui. 

2.) Une quote-part par indivis de 22 1/ 4 
sahmes, clans un immeubl e de 76 p.c., à 
la ruelle Cheikh Bana No. 10, ki sm Gom
rok, Gouvernorat d'Alexandrie, limité : 
Nord, Ahmed Aly Ibrahim Hosni; Sud, 
ruelle Cheikh Bana; Est, Mohamed Sa
leh; Oues t, ruelle Cheikh Bana. 

3.) Un e quote-part par indivis de 22 1/'! 
sahmes, dans un immeuble cie 859,6 p.c., 
à A ttarine, rue Abou Bakr El Razi No. 
27, ki sm At Larine, Gouvernorat d'Alexan
drie, limité: Nord, ru e El Samaani sur 
une long . cie 14 m. 5 cm.; Sucl, rue Abou 
Bakr El Razi sur une long. de 13 m. 211 

cm . : Ouest, ruelle Denclera s ur une long. 
cle 33 m. 55 cm.; Est, rue Imam Malek 
s ur une long. cie 33 m. 33 cm. 

4. ) Une quote-part par indivi s cie 23 1/3 
sahmes, dans un immeuble cie 1013,93 
p.c., i.1 la ruelle Sass~ No. ü, ki.~.m.M?-f!-
chieh, Gouvernora t cl Alexandrre, lHmte: 
Nord, rue Souk El Samak E l Kaclim; 
Sud, composé des trois lig nes directes, 
commençan t de l' ang le Sud-Oues t et se 
dirigeant vers l'Est, voisinage proprié té 
Nacamuli Mayer, puis a u Sud, puis se 
dirigeant vers l'Est, voisinage proprié
té \Vakf T arek E l Keridli ; Est, voisina
ge ru elle Sas si ; Ouest, voisi nage famille 
Moafi. 

5.) Un e quote-part par indivis de 23 :L /2 
sahm es, dans un immeuble de 985,12 
p.c. , à la rue Salah El Dine No. 17 e.t la 
rue Cheikh Aly El Lessr No. 41, lu sm 
Attarine, Gouvern orat d 'Alexandrie, li
mité: Ouest, r ue Salah El Dine; Es t, Ah
mecl Effendi Hefni; Nord, rue El Cheikh 
Aly El Lessi; Sud, rue Ebn El F ared. 

6.) Une quote-part par indivis de 23 i /2 
sahmcs, clans un immeuble de 772,20 
p.c., à la rue Salah El Dine No. 19, kism 
Atta rine, Gouvernorat d'Alexandrie, li
mité: Ouest, rue Salah El Dîne; Es t, pro
priété Ahmed Farghali; Sud, rue Ebn E l 
Yazgi; Nord, rue Ebn El F ared. 

7.) Une quote-part par indivi s de 23 1 /2 
sahmes, clans un immeuble cie 1000,16 

Il 

p.c. , à la rue Salah El Dine No. 21 et la 
rue El Amir Abdel Moneim No. Si, kism 
El Attarine, Gouvernorat d 'Alexandrie, 
limité: Nord, rue privée conn ue par rue 
Ebn Yazgi; Sucl, rue El Amir Abele! Mo
neim ; Oues t, rue Salah El Dine; Est, ru e 
privée sans nom. 

Tels que les clils biens se poursuivent 
et comporten L sans aucune exception ni 
réserve, avec tous leu rs accessoires e t 
dépendances gé néralement quelconques. 

Mise il prix: L.E. 300 ou tre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Masters, Boulacl et Soussa, 
ü8't-A-ü82 Avocats . 

Date: Mercredi 19 Avril 193\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre E l Sayed E l Sayecl El Menou
fi Zamza m, propriétaire, égyp tien, domi
cilié à IIanoun, dis trict de Zifta (Ghar
b ieh). 

En vel'tll cl ' un procès-verbal cie sais ie 
immobilière elu 26 Novembre 1\J3ll, huis
sier J. Favia, tran scrit le 15 Dér.emh re 
HJ34, No. 3830 Gharbich. 

Obje t de la vente: 
11 feclclan s et 22 kirats indivis dan s 

14 fedclan s et 17 kirats de terrains cul
tivables si tu és aux villag~s de Hanoun 
e t Damanhour El Vvahche, tous cieux 
di s tri c t de Zifta (Gharbieh), d ivisés 
comme s uit: 

A. - Biens sis à Hanoun. 
5 fedclans et 7 kirats indivi s dans 7 

fecldans et 5 ldrats, divisés comme suit: 
1.) Au hod El Cheleida No. 6. 
3 fedclan s, i9 kirats et 12 sahmes en 

deux s uperficies : -
La i re de 3 fecldans indiv is clans 3 fed

dans et i 6 kirats, fai sant partie de la par
celle No. 1. 

La 2mc de 1\J kirats e t 12 sahmes in
divis clans 1 feddan, faisant partie de la 
parcelle No. 37. 

2.) Au hoc! Tawi l El Kllorlra No. 4. 
J feddan, 11 kirats et 12 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de 1 fecldan indivis dans 1 fed

dan e t 22 kirats, faisant partie de la par
c0. ll e T'Jo. 27. 

La 2me de :Li kirats e t i 2 sahmes, in
divis clans :13 kirats, faisant partie cie la 
parcelle No. 16. 

B. - Biens situés au vi ll age de Da
manhour El Wahche. 

6 feddans e t 15 kirats indivis dans 7 
feddans et 12 kiral:s, divisés comme suit : 

1.) Au h od Ghannam Gaafar No. 3. 
5 feddans indivi s clans 5 feddans et 

12 ki rats, fai sant partie de la pa rcelle 
No. 6. 

2.) Au hoc! Ghann am El Kibli No. 4. 
Hl l<irats et 12 sahmes indivis dans 1 

feddan, faisant partie de !a parcelle 
No. 13. 

3.) Au h oct Cheleida No. 1. 
1\J kirats e t 12 sahmes indivis dans 1 

feddan, fai sant parti ~ de la parcelle 
No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise il prix: L.R H>60 outre lt;.Js frais. 
Alexand rie, le 15 Mars 1ü3ü. 

Pour la requérante, 
996-A-904 Adolphe Romano, avoca t. 
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Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Hanem Moham~d El 
Salmaoui, propriétaire, égyptienne, do
miciliée à Chabas El Malh, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Septembr~ 1935, huis
sier G. Altieri, transcrit le 30 Septembre 
1935, No. 3729 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 12 feddans, ii ki
rats et 12 sahmes réduits par suite de 
la distraction de 1 feddan, 17 kirats et 
2 sahmes à Kafr El Soudan, expropriés 
par l'Etat pour cause d'utilité publique 
à 10 feddans, 18 kirats et 10 sahmes sis 
aux villages de: 1.) Mehallet Malek et 
2.) Kafr El Soudan, tous deux district 
de Dessouk (Gharbieh), les ùits 12 fed
dans, ii ldrats et 12 sahmes distribués 
comme suit: 

I. - Biens situés au village de Me
hallet Malek. 

Au hod El Omda No. 13. 
5 feddans, 23 kirats et 12 sahmes en 

3 superficies: 
La ire de 5 feddans, 5 kirats et 6 sah

mes, faisant partie de la parcelle No. i. 
La 2me de 18 kirats, faisant partie 

de la parcelle No. 2. 
La 3me de 6 sahmes, faisant partie de 

la parcelle No. 5. 
II. - Biens situés au village de Kafr 

El Soudan. 
6 feddans et 12 kirats au hod El Na

char No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 6, réduits actuellement par suite de 
la distraction ci-dessus à 4 feddans, 18 
kirats et 22 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1080 outre les frai s. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
989-A-987 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Bey Khalifa 
Ramadan, propriétaire, égyptien, domi
cilié à Kasta, Markaz Kafr El. Zayat 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1936, huis
sier A. Mieli, transcrit le 13 Février 
1936, No. 526 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
50 feddans, 3 kirats et 19 sahmes dont 

13 fecldans, 2 kirats et 10 sahmes au vil
lage de Hesset Abar et 37 feddans, 1 
kirat et 0 sahmes au village de Kasta, 
tous deux district de T\afr El Zayat 
(Gharbieh), divi sés comme suit: 

A. - Biens situés au village de Hes
set Abar. 

13 feclclan s, 2 kirats et 10 sahmes divi
sés ain si: 

1.) Au hod El Chiakha No. i. 
7 fefldans, 11 kirats et 2 sahmes en 3 

superficies: 
La ire de 3 fcddan s, ii kirats et 15 

sahmes, faisant partie de la pa rcell e 
No. 199. 

La 2mc de 1 feddan et 6 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 253. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 3me cle 2 feddans, 17 kirats et ii 
sahmes, parcelle No. 160. 

2.) Au hocl El Ramla No. 3. 
5 feclclans, 15 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 3. 
B. - Biens situés au village cle Kas

ta. 
37 feddans, i kirat et 9 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) Au hocl El Chekounia wal Tessaa 

wal Rami a No. 8. 
10 fedclans, 8 kirats et 20 sahmes en 

3 superficies: 
La ire cle 1 feclclan, 23 kirats et 18 sah

mes, partie parcelles Nos. 17, 21, 24, 25, 
26 et 29. 

La 2me de 5 feclclans, ii kirats et 4 
sahmes, parcelle No. 48. 

La 3me de 2 feddans, 21 kirats et 22 
sahmes, parcelles Nos. 10, ii et 12. 

2.) Au hocl El Saclcl No. 10. 
ii fecldans, 20 kirats et 4 sahmes, par

tie cle la parcelle No. 2. 
3.) Au hod El Koleyaa No. 5. 
2 feddans, 10 kirats et 20 sahmes incli

vis clans 2 feddans, 21 kirats et 20 sah
mes en commun avec son frère, parcel
les Nos. 5 et 6. 

4.) Au hod Bir Allam No. 18. 
12 feddans, 9 kirats et 13 sahmes, par

celles Nos. 36 et 37. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 4960 outre les fra is 

taxés. 
Alexandrie, le 17 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
974-A-972 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Azab Ahmed Béhéri, 
dit aussi A zab Béhéri, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Damanhour El 
Wahche, district de Zifta (Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juillet 1937, huissier 
J. Chacron, transcrit le 24 Juillet 1037, 
No. 1743 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
70 feddans, 23 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Damanhour El 
Wahche, di s trict cle Zifta, Moudiri ch de 
Gharbieh, divisés comme suit: 

1.) 28 fedclans, 16 kirats e t 8 sahmcs 
au hoc! El Kébir No. 21, parcelles Nos. 
1 et 2. 

2.) 23 feddans au hod El Mafrash El 
Charki No. 23, de la parcelle No. 22. 

3.) 3 fed dan s, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ma frash El Sharki No. 23, 
parcelles Nos. 16 et 17. 

'1. ) 10 feddan s, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sebakh No. 9, parcelle No. 21. 

5.) 1 feddan et 23 kirats au hoc! El 
Etlak No. 15, de la parcelle No. 19. 

6.) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod Dayer Damanhour El Wahche No. 
7, parcelle No. 17. 

7.) 2 feddan s au hod Dayer Dam an
hour El Wahche No. 7, de la parcelle 
No. 58, parcelle triangulaire. 

Ensemble: 
Au hod Mafrache Sharki No. 23, de la 

parcelle No. 22, une ins tallation arté
sienne avec un e pompe de 10/12 c t un 
moteur à vapeur de 12 C. V. 

'lï/18 Mars 1.939. 

Au hod Dayer El Nahia No. 7, de la 
parcelle No. 58, un garage et un maga
sin, le tout en maçonnerie. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department, et sans 
sa responsabilité, les biens ci-dessus 
sont actuellement désignés comme suü: 

70 fecldans, 20 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Damanhour El 
Wahche, district de Zifta (Gharbieh ), di
visés comme suit: 

i.) 10 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Sebakh No. 1, parcelle No. 88. 

2.) 19 kirats et 17 sahmes au hod El 
Etlak No. 4, parcelle No. 4. 

3.) 1 feddan et 8 sahmes au hod Daver 
Damanhour El Wahche No. 7, parcëlle 
No. 97. 

4.) 2 feddans au hocl Dayer Daman
hour El Wahche No. 7, de la parcelle 
No. 128, indivi s clan s la superficie de la 
parcelle qui est de 3 fedclans, 17 l<irah 
et 22 sahmes. 

5.) 28 fecldans, 20 kirats e t 17 sahmes 
au hod El Kébir No. 17, parcelle No. 41. 

6.) 3 fecldan s, 13 kira ts et 12 sahmcs 
au hod El Makrach El Charki No. 11:>, 
parcelle No. 17. 

7.) 23 feddan s au hod El Makrach El 
Bahari No. 18, parcelle No 19. 

8.) 1 feddan et 21 sahmes au hocl El 
Etlak No. 4, parcelle No. 112. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 45'15 outre les frR i:::. 
Alexandri e, le 15 Mars 1939. 

Pour le requérant. 
1000-A-998. Adolphe Romano, avoeal . 

Date: Mercredi 19 Avri l 1930. 
A la requête de Th e Land Bank n[ 

Egypt, société a nonyme ayant s iège :·t 
Alexandrie. 

Contre Moh am ed El 1\Iasri Zamzctn l. 
propriétaire, égyptien, rtomi cilié ü Ik 
noun, district de Zifta (Gh arbiel1 ). 

Et contre les Sieur et Dame: 
1.) Ibrahim Ibrahim Eta, d'Ibrahi m 

Eta. 
2.) Bahia Abdalla KhaUI, d 'A bdali ;l 

Khalil. 
Tous deux propriétaires, égyptien·'. 

domiciliés à Hanoun (Gh arbieh). 
Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d 'un orocès-verbal de saisi ,· 

immobilière du 3-Mars 1935, huissier E. 
Donadio, transcrit le 18 Juin 1035, !\ n. 
2580 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
7 feddan s, 12 ki rat s c t 12 sahm r,; . J, · 

terrains cultivables s itués au vill aQ·e d! ~ 
Hanoun, district de Zifta (Gh arb{â1). au 
hod El Maya No. 3, en quatre parce lle~ : 

La ire de 2 feclclan s, 19 kirah ct '1 

sahmes, parti e de la parcell e No. 3R. 
La 2me ri e 2 feclclan s, narlic cle la par

eclle No. 14. 
La 3me de 2 fedclan s, 5 kira b r t ;.; 

sahmes, parcelles Nos. !13, !14 , D.}, fi~ 
et 99. 

L a. 'nne de t2 kira t::: , pa rti e de la par 
celle No. 77. 

Pour les limites ron::-u ll cr le Callit' r 
dr s Charges. 

''~ise à prix: L.K 880 outre les fr;tic 
Alexandrie, Je 1.7 ?\'lars 103!1. 

Pour la requérant e. 
fl :J-:\-·18 Adolph e I\01rmno, a \·or<: l. 



17/18 Mars 1939. 

Date: Mercredi i9 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de fe u Mohamed Mo

hamed Emara, savoir: 
1.) Sett, fille de Aly Nasr, sa veuve, 

prise également comme tutrice de ses 
filles mineures I-Iamida, Insaf et Wahi
ba, issues de son mariage avec lui. 

2. ) Dr. Mohamed Mohamed Emara, 
fil s majeur dudit défunt. 

3.) Hamida. !1.) Insaf. 5.) Wahiba. 
Ces trois pour le cas où elles seraient 

deven ues majeures. 
B. - Les Hoirs de feu Mona, fille de 

feu Mohamed Mohamed Emara précité, 
de son vivant hériti ère de son dit père, 
savoir: 

6.) Abdel MoLtaleb, fils de Abdel Me
guid, de Salem Eid, s on époux, pris éga
lemen t comme tuteur de son fils mi
neur Fouad, iss u de son mariage avec la 
dite défunte, les dits époux et fils pris 
également comme héritiers de leur fils 
et frère feu Nazif, d e son vivant héritier 
de la elite défunte. 

7. ) Fouad pour Je cas où il serait deve
nu majeur. 

C. - Les Hoirs de fe u Ghoz Hussein 
El E~hra, de son vivant h éritière de son 
fil s feu l\Iohamecl Mohamecl Emara pré
cité, savoir: 

8.) F a thalla. D.) Zcinab. 
Tous deux enfants de Mohamed Mo

hamed Emara, de :Moham ed Emara. 
D. - :lü.) Fathalla Mohamed Emara. 
Tous proprié taires, égyptiens, domici

liés ù. Kafr El Chorbagui, district de 
Kafr Zaya L (Gharbieh ), sauf le 2me à 
Guizeh. rue El Saluli No. 3, derrière le 
réverbère à gaz Xo. '1611. 

En vertu d ' un procès-verba l de saisie 
immobilière du 2/ Juin i933, hui ssier L . 
Mastoropou lo, transcrit le 13 Juille t i935, 
No. 20117 (Gharbieh ). 

Objet de l a vente: 
28 Jccld ans. 5 kira ls e t 6 sahmes de 

terra in s culti vable~~ ::; itués et divisés 
cnm nw cm i 1. 

A . -- Au Yill agc ci e Clloub ra E l Nam
la, di s tric t de Tanta (Gharbieh). 

7 frùclans c L J 2 !\.irn.ts au hod Sahel 
Choubra No. :L, parcelle No. i2. 

B. - Au v ill age de Kafr El Mansou
rah, mêmes dis trict c t Moudirieh que 
dessu s. 

7 feddan s, 20 kira ts et 12 sahmes divi
sés ain si: 

1. ) Au hod E l Maris, No. 1: 5 feddans 
et 'J· sahmes en 5 parcelles: 

La ire de 12 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 38. 

La 2me de :15 kirats e t 20 sahmes, par
celle No. 55. 

La 3me de i feddan et 17 kirats, par
celle No. 59. 

La 4me de i fecldan, ii kirats et 20 sah
mes, parcelle No. 68. 

La 5me de i5 kirats, parcelle No. 73. 
2. ) Au hod El Sahel No. 2: 2 feddans, 

20 kirats et 8 sahmes en 4 parcelles: 
La ire de ii kirats et 16 sahmes, par

celle No. 80. 
La 2me de 1 feddan, ii kirats et 16 

sahmes, parcelle No. 100. 
La 3me de iO kirats et 12 sahmes, par

celle No. i25. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 4me de 10 kirats et i2 sahmes, par
celle No. 66. 

C. - Au village de Kafr El Manchi 
El Kebli, mêmes district et Moudirieh 
que dessus. 

2 feddans, 13 kirats et i8 sahmes au 
hod El Tanoubi No. 11, parcelle cadas
trale No. 7 4. 

D. - Au village de Kafr Diama, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh ). 

2 feddans, 23 kirats et i 2 sahmes au 
hod El Hawakir wal Charaoui No. i6, 
en 3 parcelles: 

La ire de 2 feddans et 3 kirats, parcel
les Nos . 59 e t 60. 

La 2me de 14 kirats et i 2 sahmes, par
celle No. 62. 

La 3me de 6 ki rats, parcelle No. 42. 
E. -Au village de Kafr El Chourba

gui, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

7 feddans, 7 kirats et i2 sahmes a in
si divisés: 

1. ) Au hod Dayer El Nahia No. 7: 2 
fedda n s, 15 1-:irats et 4 sahmes en 3 par
celles: 

La ire de :L feddan, i8 lcirats r;t 8 sah
mes, p arcelle No. 31. 

La 2me de 6 kirats, parcelle No. 16. 
La 3me de 14. kirats e t 20 sahmes, par

celle No. ii. 
2.) Au hod El Okre No. 8: 2 feddans, i 

ki rat e t i2 sahmes, parcelle No. 43. 
3.) Au hod Ghanem No. le 2 Jeddans, 

14 ki rats et 20 sahmes en 2 parcelles: 
La Jre de :L fccldan e t i9 kirats, par

cell e No. 30. 
La 2me de i9 kirals e t 20 sahmçs, par

celle No. 21. . 
Pour les limites consulter Je Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. :n:LO outre les frais. 
Alexandrie, le 13 l\Jars 1939. 

Pour la requérante, 
903-A-091 Aclolphe Homa no, avocat. 

Date: Mercr edi 19 Avril1939. 
A la requêl.e du Sieur Edmond Arca 

che, fil s de fe u Alcxandr8, de feu Antoi
n e, proprié taire, égyplien, derr::eurant à 
Fl emin g (Ramlel1, banlieue d 'Alexan
drie) , rue Adrien Bey. 

Conll·e le Sieur Simon Cou rtoub elli
dis, fils clc feu Dimitri, de feu Simon, 
propriétaire, hellè ne, domicili (;, à Ale
xandrie, rue Gameh El Cheikh No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Octobre 19:38, huis
sier D. Chryssanthis , lranserit au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte d 'Alexandrie, le 12 .Novembre 
1938 s ub No. 3876. 

Objet de la vente: 
Une mai son d 'habitation avec le ter

rain sur leqttel ell e est élE)vée, de la s u
perficie de 222 1/2 p.c., sise à Alexan
drie, au quarti er de Bab Omar Pacha et 
Bab Siclra El Barrani (kism Karmous), 
Gouvernorat d'Alexandrie, à l'endroit 
dénommé Souk El Ghanem El Kaclim, 
rue El Tag No. 9 débouchant à la rue 
Ebn Touloum, imposée à la Municipa
lité sub No. 227, immeuble garida 27, 
volume 2, ann ée 1937, au nom du Sieur 
André Baddour. 

La dite maison, composée d'un rez
de-chaussée et de quatre étages supé
rieurs d'un appartement chacun, a insi 
que de deux chambres de lessive à la 
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terrasse, le tout limité: Nord, par la pro
priété du Sieur Nicolas Cochinaras; Sud, 
par la propriété de la Dame Zakie Bent 
El Sayed Abdel Baki et ses enfants, et 
actuellement Mohamçd Youssef Bakr, 
dans laquelle se trouvent deux petites 
ouvertures donnant sur la claire-voie 
faisant partie de l'immeuble présçnte
ment mis en vente; Est, par la rue El 
Tag de 6 m. de largeur où se trouve la 
porte d'entrée; Ouest, anciennement Mo
hamed El Tassa Ghani et la Dame Mou
barka Bent Sakr et actuellement Moha
med Abdalla El Kabbani. 

Mise à prix: L.E. iOOO outre les frais. 
Alexandrie, le i 5 Mars i939. 

Pour le poursuivant, 
61-A-8. T. Pegna, avocat. 

Date: Mercredi i9 Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, s oc:;iété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Con tre le Sieur Hafez Bey El Wekil, 
propriétaire, égypti en, domicilié à So
mokhrate, dis tri c t de Mahmoudieh (Bé
héra). 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 9 l\fars :1935, huissier 
J ean TGun, transcrit le 27 1\'Iars 1935, 
No. i353. 

Objet de la vente: 
30 feclclans, 3 kirats el 20 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
i\Ieila ll c t l\Ialek, dis trict de Dessouk 
(Gha rbicll ), divi sés comm e suit: 

1. ) Au hod El Guéziret El Kiblieh No. 
20, gazayer fasl awal. 

23 fedclans, 3 kirats et 20 sahmes, par
cell e en partie No. 1. 

2.) Aux m êmes hocl et numéro, gaza
yer fas t tani . 

'ï fecldans, partie parcelle ~o. 1. 
Pour les limites c:;onsulter le Cahier 

des Charges. 
\lise à prix: L.E. 1500 ontrc les frai s. 
Alexandrie, le 17 Mars 1939. 

Pour la requ érante, 
93-A-:l6 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i9 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

EgypL, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre S.E. Abdel Hamid Pacha Soli
m an, ex-Mi n istre des Communications, 
suj et 6gypLien, domicilié au Caire, à Za
malek (Guizeh), chareh El Saleh Ayoub 
No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 17 Décembre 1934, huis
s ie r G. Alti eri , transcrit le 9 Janvier 
:1933, No. 56 Béhéra. 

Objet de la vente: 
i2 feddans de terrains cultivables si

tués au village de Ezbet Nafra, dépen
dant de El Khazzan, di s trict de Daman
hour (Béhéra), au h od Nazaret Nefra 
No. '1, parLie de la parcelle No. 6, divisés 
comme s uit : 

1.) 6 feddans. 
2.) 3 feddans. 
3.) 3 feddans. 
Pour les limites consulter le Cahier 

dçs Charges. 
Mise à pt·ix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
999-A-997 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Conti·e les Sieurs: 
1.) Abdalla 1\.hadr, débiteur principal. 
2.) Issaoui Bey Khadr, tiers détenteur 

apparent. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Saft Torab, district de Me
balla El Kobra (Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars 1935, huissier 
C. Calothy, transcrit le 9 Avril 1935, No. 
1564 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
i4i fedclans et 22 sahmes de terrains 

cultivables réduits actuellement par sui
te de la distraction de 2 fedclans, i kira t 
et 22 sahmes expropriés par l'Etat pour 
cause d 'utilité publique à i38 feddans, 
22 kirats et 23 sahmes, répartis comme 
suit: 

A. - Au village de El Hayatem, dis
trict de iVIehalla El Kobra (Gharbieh). 

41 feclclan s e t i3 kirats au hod El An
war No. 31, divisés en deux parcelles: 

La ire de 27 f~ddans, faisant partie 
de la parcelle No. 4. 

La 2me de 14 feddans e t i3 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

B. - Au village de Saft Tourab, dis
tri ct de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

38 feclclan s, 7 kirats et i2 sahmes ré
duits par suite de la distraction ci-des
sus à 36 feddans, 5 kirats e t i3 sahmes, 
les dits 38 feddans, 7 kirats et i2 sahmes 
divisés comme suit: 

i. ) Au hod El Kassabi No. 22: 17 fed
dans et i2 kirats divisés en deux par
celles: 

La ire de 8 feddans et i2 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 24. 

La 2me de 9 feddans, faisant partie 
de la parrelle No. 27. 

2.) Au hod El Masseoudi No. 7: 3 fed
dans, 6 kirats et i2 sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 22. 

3.) Au hod Om Mohamed No. 9: i fed
dan et i8 kirats, faisant partie des par
celles Nos. 26 et 27. 

4.) Au hod Dokhlat El Naggar No. 2i: 
i2 feddan s et 11 kirats, divisés en trois 
parcelles: 

La ire de 6 feddan s et i7 kirats, fai
sant. partie de la parcelle No. ii. 

La 2me de i fedclan et i8 kirats, par
celle No. 8. 

La 3me de !1 feddans, faisant partie 
de la parcelle No. i2. 

5.) Au hod El Meleha El Baharia No. 
25: 3 fecldans et 8 kirats divisés en deux 
parcelles: 

La ire de i feddan et 8 kirats, faisant 
partie de la parcelle No. 31. 

La 2me de 2 feddans, fai sant partie de 
la parcelle No. 36. 

C. - Au village de Mehallet Roh, dis
trict de Tantah (Gharbieh). 

61 feddans, t• kirats et iO sahmes, di
visés comme suit: 

1.) Au hod Charwet El Meawen No. 
19: 43 fedclan s, 13 kirats et 12 sahmes, 
divisés en quatre parcelles: 

La ire de 18 fecldans, 18 kirats et 12 
sahmes dont 16 feddans, 2 kirats et 20 
sahmes, parcelles Nos. 25, 26, 27, 28 et 
29, et 2 feddan s, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod El Meawen No. 20, parcelle No. 
10, le tout en une seule parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Est comprise dans ces limites une 
parcelle de 1 feddan appartenant à la 
Dame Wassela Ahmed Saad. 

La 2me de iO feddans et 9 kirats, par
celles Nos. 22 et 23. 

La 3me de 7 feddans et i8 kirats, fai 
sant partie des parcelles Nos. 16, Hl 
et 20. 

La 4me de 6 feddans et i6 kira~s, par
celles Nos. 17 et i8. 

2.) Au hod El Meawen No. 20: 17 fecl
dans, i4 kirats et 22 sahmes divisés en 
trois parcelles: 

La ire de 11 feddans, 8 kirats et i2 
sahmes, parcelles Nos. i et 3 et parlie 
de la parcelle No. 2. 

Cette parcelle est traversée par g ui sr 
Teree t Mit Yazid Oumoumi, non déli 
mitée. 

La 2me de 3 feclclans et i2 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

La 3me de 2 fedclans, i8 kirats e t iO 
sahmes, parcelle No. 7. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10500 outre les fra is. 
Alexandrie, le 17 Mars i939. 

Pour la requérante, 
978-A-976 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i9 Avril i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed Moursi Abele! Guelil El 

Far. 
2.). Mohamed Chafik Abdel Guelil El 

Far. 
3.) Mohamed Kamal elit El Sayecl Ab

del Guelil El Far. 
Hoirs de f~u Ghalia Abdel Rahman El 

Far El Kébir, savoir: 
4.) Abclel Guelil Youssef El Far, son 

époux. 
5.) Wahiba. 6.) Hafza. 
Ces deux filles de la dite défunte et 

de Abdel Guelil Youssef Mohamecl El 
Far précité. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets égyptiens, domiciliés à Damrou 
Salman, district de Dessou k (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du i8 Novem
bre i935, huissier G. Hannau, transcrit 
le 2 Déc~mbre i935, No. 4.395 (Ghar
bieh), et l'autre des 2 et 3 Mars 1936, 
huissier A. Knips, transcrit le 25 Mars 
i936, No. 938 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: · 
40 feddans, 22 kirats et i9 sahmes de 

terrains sis à Damrou Salman, Chabas 
El Malh, Konayesset El Saradoussi et 
Dessouk, le tout district de Dessouk 
(Gharbieh), répartis comme suit: 

I. - 26 feddans, 11 kirats et 2 sah
m~s s itués aux villages de: a) Damrou 
Salman et b) Chabas El Dalh, tous deux 
district de Dessouk (Gharbieh), divisés 
et répartis comme suit: 

A. - Biens sis au village de Dam
rou Salman. 

14 feddans et 22 kirats divisés comme 
suit: 

i.) Au hod El Zahr No. 2. 
6 fedclans, partie parcelle No. 7. 
Cette parcelle est inscrite à la Moudi-

rieh au nom des Hoirs El Cheikh Ab
del Rahman El Far, moukallafa folio 32, 
volume I, seguel 461, année i933. 

17/18 ~ars 1939. 

2.) Au hod El Zahr No. 2. 
8 feddans et 22 kirats, partie parcelle 

No. ii. 
Sur cette parcelle se trouve une sa

kieh (garouf) installée sur le canal El 
Konay~sset, le tiers indivis seulement 
de cette sakieh étant compris dans la 
vente par propriété. 

Cette parcelle de 8 feddans et 22 ki 
rats est inscrite à la Moudirieh au nom 
de Th!3 Land Bank of Egypt, moukalla
fa No. 105, garida 92, année i933. 

B. - Bien s situés au village de Cha
bas El Malh. 

11 feddans, 13 kirats et 2 sahmes di
visés comme suit: 

1.) Au hod Dabaka No. 63, kism tani. 
2 feddan s, 3 kirats et i5 sahmes, par

celle No. 5. 
2.) Au hod Dabaka No. 63, l<ism tani. 
9 feddan s, 9 kirats et 11 sahmes, par

celle No. 4. 
Les deux parcelles ci-dessus sont in s

crites à la Mondirieh au nom de The 
Land Bank of Egypt, moukall afa 1\"o. 
i034, garida No. 97i, année 1.933. 

II. - i4 fedclans, 11 kirats et 1ï sah
m es si tués au villages de: a) Konayes
set El Saradoussi, b) Dessouki, c) Dam
rou Salman, tous trois district rl e Des
souk (Gharbieh), divisés e t répartis com
me suit: 

A. - Biens sis au village de Konaye:::
set El Saradoussi. 

6 fecldans, 19 kirats e t i2 sahmcs a11 
hod El tliche El Wastanieh El Ghar
bieh No. 2, parcelle No. 6 bis. 

B. - Biens sis au village de Dessoul;. 
3 feclclans, 12 kirats et '• sahmes au 

hoc! Abou Habba No. 9, kism awal, par
celle No. 8. 

C. - Biens sis au village de Damrou 
Salman. 

4 feddans, 4 kirats et i sahme en deu x 
parcelles: 

La ire de i fedclan, 20 kirats et 22 
sahmes au hoc! Rachecl No. i , kism ta
ni, parcelle No. 4. 

La 2me de 2 feddans, 7 l<iral.s et 3 
sahmes au m ême hocl, kism awal, par
celle No. 6. 

Les H feddans, 11 kirats et Jï sa l1me~ 
sub II sont inscrits à la Moudirieh de 
la façon suivante: 

a) 6 feddans, 19 kirats et 12 sa hme" 
an village de Konayesset El Saradoussi. 
au nom de Mohamed l\'Iou rsi Mohamed 
Chafik, Mohamed Kamel connu so us le 
nom d 'E l Sayed, enfants de Cheikh Ah· 
del Gu elil Youssef El Far. moulG1 llaJa 
No. 383, volume 4, année i933. 

b) t~c fecldans, !1 kirats et i sahme ù 
Damrou Salman, clont 1 fedclan, 20 ki
rats et 22 sahmes inscrits aux mênws 
noms que dessus, moukallafa 72, v0lll
me 1, année i933 et 2 fedclan s, 7 kirals 
et 3 sahmes au nom de la Dame Ghalia 
Abdel Rahman El Far, mouh;all<~fa No. 
53, volume 1, année 1933. 

c) 3 feddans, i2 kirats et -'~· sahrncs au 
nom de la dite Dame, au village de Des
souk, moukallafa i933, volume 11, an
née 1933. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les fra i ~. 
Alexandrie, le 17 Mars i939. 

Pour la requérante. 
972-A-970. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: ~ercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdalla Abou 
Hussein, savoir: 

1.) Hamida Om Rabie, fille You ssef 
de Yousse f Rabie, sa m ère. 

2.) lVIohamed Abdel ~onseJ, son fils 
majeur. 

3.) Zeinab Aly El Hefnaoui, sa veuve, 
prise également tant en son nom per
sonnel comme codébitrice originaire 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec le dit 
défunt, les n ommés: a) ~ahmoud, b ) 
Ahmecl , c) Riad, cl) Neem a t e t e) Hami
da. 

4.) Mahmoud. 5.) Ahmed . 
6.) Riad. 7.) Neemat. 
8.) Hamida. Ces 5 pour le cas où ils 

sera ient devenus m ajeurs. 
Ces sept derniers p ris égalem en t co m

me h éritiers de le ur fill e et sœur feu 
Olfat Abclalla 1-\bou Hu ssein, de son vi
vant h éritière du dit défunt. 

Tous propri étaires, égyptiens, domi
ciliés à Choubra l\Ielli s, di s tri ct de Zifla 
(Gharbieh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobi lière elu 30 Octobre i935, hui -
sier Max Heffès, transcrit le i 4 Novem
bre i935, No. 4i96 (Gha.rbieh ). 

Objet de la vente: 
60 feclclan s, 7 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables réduit à 57 fedcla ns, 
9 kira ts e t i 3 sahmes par s uite de la 
distrac ti on pour cau se d'u tilité publi
que de 2 fedrlans, 21 ki rats e t i9 sah
m es au hocl El Koley No. i6, parcelles 
Nos. i9 et 42. 

Les dits 60 feddans, 7 kirats ct 8 sah
m es s itués au vi ll ag~ de Ch oubra Mel
lès, district de Zifla (Gharbieh), divi sés 
comme suit: 

A. - Biens apparten ant au Sieur Ab
dall ah Hussein seul. 

52 feclclan s, 7 kirats et 8 sah m es divi
sés comme suit: 

1.) Au hocl El Koley No. i6. 
37 fedcla ns et 13 kirats divisés en 4 

parcelles : 
La 1re de 23 fcdclans, 17 kirats et 20 

sahmes, partie parcelle No. 16. 
La 2mc de 9 feddans e t 18 kirals, par-

tie de la parcelle No. 16. · 
La 3me de 3 fecldans, 18 kirats et 4 

sahmes faisant partie de la pa rcelle 
No. 1ü. 

La 4me de 7 kirats, parcelle No. 9. 
2.) Au hod El Béhéra No. Ji. 
1 feddan e t 17 kira ts, parcelle No. 156. 
3.) Au hod Zaghloul No. H. 
13 fedd ans, 1. kirat et 8 sahmes indi

vis da ns 15 fecldans et 16 kira ts, pa rcel
le No. 94. 

B. - Bien s apparten ant à la Dam e 
Zeinab Al y El J-J efnaoui seul e. 

8 fecldan s au horl El Koley No. 16, 
partie de la parcelle No. 16. 

D'après un é tat de délimita tion déli
vré par Je Survey Department et san s 
responsabilité, les biens ci-dessus sont 
actuellem ent désignés comme suit: 

56 feddan s, 21 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Choubra Mel
lès, district de Zifta (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 feddan et 17 kirats au hod El 
Béhéra No. H, parcelle No. 212. 

2.) 6 fedda ns et 15 kirats indivis dans 
7 feddans, 21 kira ts et 9 sahmes au hod 
Zaghloul No. 14, parcelle No. HO. 

3.) 6 feddans, 10 kira ts e t 18 sahmes 
indivis dans 7 feddans, 15 kirats et 22 
sahmes au même hoc!, parcelle No. 122. 

4.) 12 fedda ns, 8 kirats e t 19 sahmes 
au hod El Koley No. i6, parcelle No. 18. 

Sur cette pa rcell e il exis te un jardin. 
5.) 15 fed dan s, 17 kirats e t 4 sahmes 

au même hod, parcelle No. 21. 
Sur cette parcelle il y a des habita

tions e t une pompe à eau avec habita
tion. 

6.) 2 feddan s, 6 kira ts et 13 sahmes 
au même hod, parcelle No. 22. 

7. ) 9 feddans e t H sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 23. 

Sur ce tte parcelle il exis te un jardin 
fruiti er. 

8.) 10 kira ts ct 15 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 24. 

ü.) 1 feddan, 6 kira ts et 14 sahmes au 
' même hod, parcell e No. 41. 

10.) 8 kirats et 5 sahmes au m êm e 
hocl , parcelle No. 43. 

ii. ) 16 kirats et 7 sahmes au même 
h od. parcelle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6160 outre les fra is. 
Alexandrie, le 17 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
079-A-977 Adolphe Romano, avocat. 

Date: :Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandri e. 

Contre les Hoirs de feu Masseoud 
Bey El Mas ri, sa voir: 

1.) Zakia ou Za hia Bent Abou Bakr 
El Moghrabi, sa veuve, prise a ussi en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs Kelani, Anissa et Aziza. 

2.) Younès El Mas ri. 
3.) Saleh El Masri. 
lt.) Omar El l\1as ri. 
3.) Abdel Salam El l\Iasri. 
6.) El Sayeda, épouse Ahmed Saleh 

Omar. 
7.) Khozma ou Kh az na, épouse Hen

daoui Saad. 
8.) F akhrin e, épouse 'l'aher Bey El 

Mas ri. 
9.) Hamida, épou se Kamel Abdel Ha

mid El ~as ri. 
10.) Amina, veuve Abdel Hafiz Hen

daoui. 
11.) Inaam El Masri, épouse Ibrahim 

Abo u Gawia. 
12.) Kilani El Masri. 
i 3.) Anissa El Mas ri. 
14.) Aziza 1!;1 ~asri . 
Ces trois pour le cas o ù il s seraient 

devenus m ajeurs. 
13.) Masri El Masri, pris tant person

n ell ement que comme tuteur de sa niè
ce mineure Rayka, fill e e t héritière de 
feu Hendaoui El ~asri, de son vivant 
h éritier de son père le s usdit feu Mas
seoud Bey El Masri. 

Ces 14 derniers enfants dudit défunt 
Masseoud Bey El Masri. 

16.) Rayka Hendaoui El Masri, pour 
le cas où elle serait devenue majeure. 
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17.) Bahia, fill e Abdel Kader Omar, 
veuve ct héritière de feu Hendaoui El 
~asri susqualifié. 

Tous les s usnommés proprié taires, 
égyptiens, domiciliés les 7me e t 8m e au 
pa lais El ~asri, elu Zimam de Kafla, la 
Hme à Dessounès, Ezbe t El Moha tta 
(Béhéra), e t tou s les a utres à Ezbet 
Masseo ud El l\1asri, dépendant de Ka
fla, dis tri ct d 'Abo u llommos (Béhéra) . 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim Az

zam, qui sont: 
1.) Fa tma, épouse Ibrahim Zayed. 
2.) Om El Saad, épo use Cheikh Ab

del lVIaks ud. 
3.) Monguédah, épouse Chei kh Ab

del l\'Ioo ti Zayed. 
4. ) Khadra, épouse l\Iohamed Abou 

Hussein. 
Ces quatre filles d udit défunt. 
B. - Les Hoirs de Jeu E l I-Iagga Fa t

ma ou Fattouma Bent El l\lao;ri El Hen
daoui, qui sont: 

5.) Ahmccl Saleh Omar El Jiendao ui. 
6.) !Vlarei Saleh Omar E l Ilendaoui. 
7.) Younès Saleh Omar El Hendaoui. 
8.) l\Iahmoud Saleh Om<:l.r E l Benda-

oui. 
9.) l\Iariam Saleh Omar El Il.endaoui. 
Tous les cinq enfan ts de la dite dé-

funte e t de Saleh Omar El Hendaou i. 
C. - Le · Sieurs et D<:tmc : 
iü. ) Ismail ~ansour. 
ii. ) Youssef l\lohamecl \ Vaheic! i. 
12.) Hassan Badr. 
13.) Dardama, fill e l\Iahgoub Abou 

Gaba t, prbc en sa qu ali té d' héritière cie 
Abdel Kaou i l\ Iasseoucl El l\Iasri. 

H .) Abele! Dayem Assila. 
13.) Mohamed bmai1 E l Charkaoui. 
Tous les s usnommés propriétaires, 

s uj e ts égyptiens, domiciliés la i re à Ez
bet Abou Zayed, dépe nda nt de Betourès, 
la 13me ü Ezbet l\ Iariouma, dépe ndant 
de Kafla, le lime il I\.a fl a, le Hme à 
Abou Hom m os, les 3me ü la 0me in
cluse à Ezbet Saleh Omar, dépendant de 

1 Kafla, la 'tmc ü Ezbet Abou Tayèche, dé
pendan t de Chabas E l l\Ia lh, di s trict de 
Dessouk, e t tous les au tres à Ezbet Nagh 
Awlad Issa, dépenda n t de Kafla, district 
d 'Abou Hommos (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-Yerbaux de 

saisie immobi li ère, !"un du 28 l\Ia rs 
1935, huissier G. Altieri , tran scrit le 15 
Avril 1935 No. 1108 (Béhéra), e t J" autre 
du 27 Aoû t i 935, hui ssier ...-\ . Knips, 
transcrit le li Septembre i935 !\o. 2lt69 
(Béhéra). · 

Objet de la vente: 
26 feddans, '1 kira ts c l 3 sahmcs de 

terra ins cultivables sis au \'illage de !\.a
fl a , di s tr ic t cl"Abo u Hommos (Béhéra), 
divisés comm e s uit : 

1.) Au h od Afir El Fallah No. 28. 
i 8 fcddans, 2 ki ra ts e l 11 sahmes en 

trois s uperficies: 
La ire de 7 feddans, 3 h:i rats et 10 

sahmes, parcelle No. 6. 
La 2me de 7 feddans, 1 ldrats et 10 

sahmes, partie parcelle No. 7. 
La 3me de 3 feddans, 13 kira ts e t 15 

sahmes, pa rcelle No. 4 et pa rtie No. 4 
bi s, form ant partie des habita tions de 
l' ezbeh. 

2.) Au hod Sahel El Kébir wal Saghir 
No. 39. 
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8 feddans, 1 kirat et 16 sahmes, par
celle No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 1415 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
977-A-975 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Bey El Salmaoui, débi

teur principal. 
2.) Mohamed Ahmed El Danassouri, 

tiers détenteur apparent. 
Tous deux propriétai res, égyptiens, 

domiciliés à Mehalleh Malek, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier Hl35, huis
sier G. Altieri, transcrit le 6 F évrier 1935, 
No. 603 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
78 feddans, 18 kirats et 22 sahmes de 

terrains situés aux villages de Mehallet 
Malel<. et Kafr El Soudan, district de Des
souk (Gharbieh ), réduits actuellement à 
71 feddans, 23 ki rats et 18 sahmes par 
suite de la di s traction de 6 feddans, Hl 
kirats et If sahmes, expropriés par l'Etat 
pour cause d 'utilité publique et dont il 
sera parlé ci-après. 

Les clits 78 feddans, 18 l<i rats et 
22 sahmes sont rr~parti s comme s11il: 

A. - Au village de Mehall e t Malek, 
district de Dessouk (Gharbieh ). 

!16 fecldan s, 8 Jdrats et H sahmes di s
tribu és comme suit: 

1.) Au hod El Omcla No. 1.3: 38 fed
clan s, 8 kirats et 2 sahmcs en 7 parcel
les : 

La ire cl e 16 feddan s, 15 l<irats ct. 21 
sahmes, fai sant partie de la parcell e 
No. 1. 

La 2mc cle 16 kira ts, fai san t partie de 
la parcelle No. L 

La 3me de 7 feddans , 12 kira ts et 10 
sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. i. 

La 4me de 6 fedclan s, '1 kirats et 11 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

La 5me de 6 feddans, 3 kirats et 20 
sahmes, fai sant parlie de la parcelle 
No. 2. 

La 6me de 18 kirats, fa isant parLie de 
la parcell e No. 3. 

La 7me rle 9 kirats e t 12 sahmes, fai 
sant partie des parcell es Nos. 6 ct 5. 

2.) Au horl El Zan No. 12: 6 feddan s. 
6 kira ts et 9 sahmes, faisant partie cles 
parcelles Nos. 27 et 28. 

3.) Au hod Bahari El Balad No. 10: i 
feddan, H kirats e t 4 sahmes, faisant 
partie des parcelles Nos. 26 et 27. 

4._) Au ~od El Maris No. 1, gazayer fas! 
tam: 6 lnra ts et 23 sahmes, fai sant par
ti e de la parcelle No. 7. 

B. - Au village de Kafr El Soudan, 
district ri e Dessouk (Gharbieh). 

32 feddans, 10 kirats et 8 sahmes, di
visés comme suit: 

i.) Au boel Khattab No. 3: 17 fedclans, 
2 ki rats et 20 sahmes en deux parcelles: 

La ire de 13 feddans et ii kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 3 feddans, 15 kirats et 20 
sahmes, partie de la parcelle No. 10. 

2.) Au boel El Kadi No. 7, kism saless; 
4 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

3.) Au boel El Rezka No. 4, kism tani: 
3 feddans, 9 kirats et 3 sahmes, parcelle 
No. 8 et partie parcelle No. 9. 

4.) Au boel El Teraa No. 2: 6 feddans, 
7 kirats et 1 sahme, faisant partie dB la 
parcelle No. 4. 

5.) Au boel El Safrawi No. 5: 1 feddan 
et 12 kir a ts, partie parcelle No. 4. 

Les 6 feddans, 19 kirats et 4 sahmes 
expropriés pour cause d'utilité publique, 
mentionnés ci-dessus, sont répartis com
m e suit: 

A.- 4 feddans, 7 kirats et 19 sahmes 
au village de Mehallet Malek, savoir: 

23 kirats et 12 sahmes au hod El Zan 
No. 12, partie parcelles Nos. 27 et 28. 

1 feddan, 14 kirats et 1 sahme au hod 
El Omdeh No. 13, partie parcelle No. i. 

i feddan, 17 kirals et 7 sahmes au hod 
El Omdeh No. 13, partie parcelle No. 1. 

23 sahmes au même boel El Omdeh 
No. 13, partie parcelle No. 3. 

B. - 2 feddans, ii kirats et ii sahmes 
au village de Kafr El Soudan, savoir: 

21 kirats au hod El Kh attab No. 3, 
partie parcelle No. 2. 

4 kirats et 5 sahmes au hod El J<hat
tab No. 3, partie pa rcelle No. iO. 

1 kirat et ii sahmes au hod El Sa
fraou i No. 5, partie parcelle No. 4. 

1 fecldan, 8 kira ts et 17 sahmes au hod 
El Rizka No. 4, parcelles Nos. 1 et 2. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
dr :; C-:hargcs. 

Mise it prix: L.E. 6600 outre les frai s. 
Alexandrie, le 17 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
976-A-97li. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hamed EfJ. Zaki 
i\Jous La fa, pri s en sa qualité de curateur 
de son l'rère interdit Docteur Ahmed 
Farid Mous tafa, propri éta ire, égyptien, 
domicilié en son czbeh, dépendant cle 
Tambécha, district de Kouesna (Mé
noufieh). 

En vel"Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du Hl J anvier 1938, hui ssier 
S. Massaacl, transcrit le 3 Février 1938, 
\To. 290 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
186 feddan s, 3 kirats e t 8 sahmes de 

terrains cu ltivables sis au vi llage de 
Ch éfa wa Eorotm, district de Tantah 
(G harbieh ), a u hod El Chérif No. 9, di
visés comme suit: 

J. ) 173 l'edd ans, 21 l<ira ts e t 22 sah
m cs, partie parcelle No. L 

2.) 9 fecldans, 11 ki rats e t 1!) sahmcs. 
partie parcel le No. 1. 

3.) 13 kirals, parti e parcelle No. i, for
mant partie du restant cl es construc
tions du palai s de l'ezbeh e t le terrain 
vague e t les rues. 

La s uperficie totale cle cette parcelle 
es t de 2271 m2 10 cm. 

!1.) 3 kira ts et 21 sahmes, partie par
celle No. 1, faisant partie du dawar et 
des magas ins d'une s uperficie de 679 
m2. 
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5.) 7 kirats et 18 sahmes, partie par
celle No. 1, faisant partie du gourn d'u
ne superficie de 1359 m2 88 cm. ' 

Ensemble: 
1.) Pompe sur puits artésien instaUée 

au boel No. 9, parcelle No. 1 ci-dessus 
indiquée sub No. 1. 

2.) 1/ 4 de machine installée sur Bahr 
Seif, au bod No. i, Cheikh Younès, par
celle No. 105. 

La machine avec son aire d 'une su
perficie de 9 kirats environ es t sise au 
village de El Haddad, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh). 

Observation est faite qu 'un e superfi
cie cle 12 i"eddans environ clans la par
tie Nord de la parcelle de 175 feddans, 
21 kirats et 22 sahmçs se trouverait en 
la possession de ti ers, et que l'adjucli
cataire n'aura en tous cas aucun re
cours contre la Land Bank or Egypt du 
chef de ces 12 fedclans, l'adjudication 
étanL aux risques e t péril s de l'adjudica
taire. 

Pour les limites c:onsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frai :-;. 
Alexandrie, le 17 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
94-A-17 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Ivlercredi 19 Avril 1039. 
A la requête elu Sieur llober t S. Bar

cilon, Jils d'Abram ino, de feu Scemtob, 
propriétaire, s ujet espagnol, clomicilié ù 
Alexandrie, rue Tatwig No. 7. 

A l'enconh·e de: 
1.) Le Sieur Mous lafa Ramadan ;\lous

sa, fil s de H.amadan, de 1\1o ussa, com
merçant, suj e t égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue Assiout No. 5, failli ayant 
obtenu un concordat par abandon d 'ae
tif du 20 Décembre Hl37. 

2.) Les liquida teurs de l'actif aban
donn é par Mous tafa Ramadan Moussa, 
savoir: 

a ) Nicolas Pa·,lopoulos, dom ici lié a 
Alexandrie, a rue Sicli El \ Vasti, com
merçant, h ellène. 

b ) 1\:abalan Bros & Co., commerçan b, 
égyptiens, domiciliés à Alexandrie, :-~ 
rue Abo u Dardar. 

c) Félix R ichès, commcrçan l, fran çn i:-:. 
domi cilié à Alexand r ie, 42 rue Farouk. 

d ) F. I-I. Horns v, commerçant local 
domi cilié à Alexarîdrie, Hl rue l\l'o sqw··~ 
At tari ne. 

e) Abdalla Yazgi, commerçant, local, 
domicilié à Alexandrie, 5 boulevard 
Zaghloul. 

f) Anc ien::; 1 1~ tabli ssemenb Hovagh i
rnian, société a non yme aya nt siègl' à 
Alexandri e, 20 rue El Baidawi. 

g) Georges Chris tofidès, commerçant, 
hellène, domicilié à Alexandrie, 3 gale
ries Menasce (place i\'Iohamed Aly). 

h ) N. & M. Cassir, comrnerçants, égyp
Li ens, domiciliés i:t Alexandri e, rue i\lah
moud Pacha El Falaki No. 14. 

En vertu d 'un procès-verba l de S<i i~ie 
immobilière du 18 Mars 1037, hui :.::.:ier 
Simon Hassan, transcrit au Bureau tki 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'.-\ ll'
xandrie le 30 Mars 1937 sub No. 110G. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 467, 28 p.c. dont 300 p.c. environ 
occupés par un immeuble, composé d'un 
rez-de-chaussée et de Il 1/2 étages d'a-
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près la saisie, mais d'après l'état actuel 
d 'ur: rez-de-chaussée et 5 étages supé
rieurs et demi, chaque étage compre
nant 2 appartements, le dit immeuble sis 
à la station Ibrahimieh, banlieue d'Ale
xandrie, ki sm Moharrem-Bey, Gouverno
rat d 'Alexandrie, rue Assiout No. 5, ac
tu ellement No. 3, désignée sub No. 2 du 
plan de lotissement dressé par l'Ingé
nieur de Martino en date du 18 Juin 
1932 et dont copie a été déposée au Gref
fe des Actes Notariés elu Tribunal Mix
te d 'Alexandrie comme annexe à l'acte 
authentique passé le 7 Janvier 1933 sub 
l'<o. 55. limité comme suit: Nord. sur 
un e longueur de 15 m. 93 pa r le lot No. 
5, actuellement propriété Alber to Kam
hy et Sam Es ken azi; Sud, sur une mê
m e long ueur p ar la rue Assiout; Est, sur 
une long u eu r de 16 m. 50 par le lot No. 
1, ac tuellem ent pr opriété Edouard Eska
bi recta Copestiski; Ouest, sur une mê
m e lon gu eur par le lot No. 3, actuelle
m ent propriété J\-1 a thilde veuve Alexan
dre Zacharopoulo. 

Mise it prix: L.E. 2600 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

:172-A-37 F. Agl1ion, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, soci6 l(• an onym e ayant s iège à 
Alexandrie . 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim Mo

h am ed Cll ell a La, savoir : 
1. ) n m El Farl1, fill e d 'Ibrahi rn. clc 

ChehaLa Ayacl, sa veu ve. 
2.) Amin, . ·on fils maj eur, pris égale

ment en sa qualité de tuteur d e ses frè
res et sœur m ineurs et cohéritiers, les 
nommés : a ) ll) ra.l1im, b ) Moh amecl, c ) 
Abele! Mcg-uicl. cl ) Ham ecl et<' ) Tahra. 

3. ) Ibra l1int. 11. ) Mohamecl. · 
5.) Abdel ivleguicl . 
6.) Hamed. 7. ) Tahra. 
Ces 5 pour le cas où il s seraien t d e

venus maj eurs. 
B. -Les Hoirs de feu iVIoha rn ecl Mo

hamed Cheh ata, savoir : 
8.) Mari am, fill e cle l\iloh amed, de Aly 

Abou El Eit, sa veuve, pri se égalem ent 
comme tutr ice de ses fill es mineures 
Chafika et Om El Farh. 

9.) Chafika. JO. ) Om El F arh. 
Ces deux pour le cas où All es seraiPnt 

devenues maj eures . 
11. ) Moham ed. 12. ) Nabaouia, épouse 

Ibrahim Abou Ismail. 
13. ) Nefi ssa, épou sP Abclel Gawad 

Abou Jsmail. 
Les cinq derniers enfants elu dit dé

funt. 
C. - L es Hoirs de feu Lalifa. fille de 

Ahmf) d El Ayek, savoir: · 
·14. ) Abele! Hacli, pri s aussi Pn son nom 

personnel comme codébiteur originaire. 
15. ) Om El Farh . 
Ces deu x rmfants de la elite défunte 

et. de Mohamed Chchart,a Ismail. 
Tous les susnomm és propriétaires, 

égyptiens. domiciliés à Choubra Babel , 
district cl P- Mehalla E.J Kobra ( Ghar
bieh). 

Et contre le Sieur Moustafa Bacha 
Ibrahim, propriétaire, égyptien, domici
lié à Choubra Babel, district de Mehalla 
E1 K ob ra ( Gharbieh). 

Tiers détenteur apparent. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vCI•tu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 8 Octobre 1935, huissier 
C. Calothy, transcrit le 31 Octobre 1935, 
No. 4046 ( Gharbieh). 

Objet de la vente: 
14 fedclans, 15 kirats et 111 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Choubra Babel, dis;trict de Mehalla El 
Kobra (Gharbieh), divisés comme suit: 

I. - Biens appartenant à Ibrahim Mo-
hamed Chehata. 

4 feddans et 7 kirats divisés ainsi: 
J. ) Au hocl Naeem No. 7. 
J8 kiraLs et 6 sahmes, faisant partie 

de la parcelle l'jo. 14. 
2.) Au hocl Mekeli No. 9. 
H kira ts fa isant partie de la parcelle 

No. 18. 
3.) Au hod El Daagani No. 12. 
i feddan, 9 kirats et 4 sahmes, faisant 

partie de la parcelle No. 6. 
4.) Au boel El Ateb No. 13. 
i feclclan, 6 kirats et 2 sahmes, faisant 

partie des parcelles Nos. 7 et 8. 
5.) Au hocl Marès El Bir No. 3ft . 
10 kirats e t 10 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 7. 
II. - Biens appartenant à Mohamecl 

Mohamecl Ism ail Ch eh a ta. 
4 feclclans et 7 ki rats divisés ainsi: 
1. ) Au boel Neem No. 7. 
18 l<irats e t ft sahmes faisant partie 

cle la parcelle No. 14. 
2.) Au boel Mekeli No. 9. 
H kirats fa isan t par tie de la parcel

le No. 18. 
3.) An hocl El Atcb Daagani No. 12. 
J fecldan, 9 kirats c t 4 sah m cs, fai sant 

partie de la parcelle No. 6. 
4.) Au boel El Ateb No. 13. 
J feclclan, 6 kirats et !1 sahmcs, faisant 

partie des parcelles Nos. 7 et 8. 
5.) Au hocl Marès El Bir No. 34. 
10 kirats et 12 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. '/. 
III. - Biens appartenant à Abclel Ha

di Mohamccl Chchata. 
4 fedclan s, 6 kirats et 22 sahmes, rlivi

sés ainsi: 
1.) Au hocl Naeem No. 7. 
18 kirats et 6 sahmes fa isant partie de 

la parcelle No. 14. 
2.) Au hocl Mckeli No. 9. 
11 kirats faisant parLie de l a parcelle 

No. 18. 
3.) Au boel El Daagani No. 12. 
1 feclclan et 9 kirats, faisant parti e de 

la parcelle No. 6. 
l1.) Au hod El A tteb No. 1 ~:. 
J fecldan, 6 kirats et 4 sahmes, faisant 

pa rti e des parcelles Nos. 7 et 8. 
5.) A u hocl Marès El Bir No. 34. 
10 kir ats c t 12 sahmes, fai sant partie 

de la parcelle No. 7. 
IV. - Bien s a ppartenant. à la Dam e 

Latifa Allmed El Ayek. 
1 fecldan, iR kirats et 16 sahmes, di-

visés ainsi : 
1.) Au hod Daagani R ebab No. H. 
i feclclan. 
2.) Au hod Marès El Bir No. 34. 
18 kirats et 16 sahmes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Alexandrie, le i7 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
975-A-973. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de la Dame Linda Habib, 

épouse elu Sieur Georges Debbas, ren
tière, sujette égyptienne, domiciliée à 
Alexandrie, rue Fouad fer, No. 60, ve
nant aux droits et actions elu Sieur Jean 
Mavris à la suite de la cession avec su
brogation qui lui a été consentie par ce 
dernier s uivant acte authentique passé 
le 2 Février 1937 sub No. 288. 

Contre la Dame Artcmis, épo use Ni
colas Statira, propriétaire, suj ette hel
lène, domiciliée à Ibrahimieh (Ramleh), 
rue Keffren No. 79. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier C. Calothy, du 
26 Décembre 1935, tran scrit le i7 Jan
vier 1936 sub No. 191. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain cle la superfi

cie de 628 p.c. 63/00, faisant partie elu 
lot No. H 5 elu plan de lotissement de 
la Socié té Civile cl 'Ibrahimieh, ensem
ble. avec la construction qui s 'y trouve 
élevée, con1posée de trois étages com
prenant chacun 2 appartements et un 
t1me étage comprenan t i seul apparte
ment, le tout sis à Ibrahimieh (Ramleh), 
rue Keffren, No . 79 tanzim, limit é: Nord, 
sur u ne long. de 20 m . 80, propriété 
Hoirs Georges l'vlavrelli s; Sud, sur une 
même long. rue Keffren No. 79 de 11 m . 
de largeur où se trouve la porte d'en
trée de l'immeuble; Est, sur une long. 
de i7 m., lot No. H 6 elu dit plan, pro
priété Stavro l\'lichailiclis; Ouest, sur une 
long. de J7 m., lot No. JH du elit plan, 
propriété Hoirs Georges Mavrellis. 

Tel que le tout sc poursuit et com
porte sans auc une exception n i réserve. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 l\Œars J93ü. 

Pour la poursuivante, 
173-A-38 Ant. K Lakah, avocat. 

Date: Mercredi Hl Avril 1939. 
A la requête de 'l1 11 e Commercial & 

EsLatcs Cy of l<:gypt (!aLe S. Karam & 
Frères), socié té anon ·ym c égyptienne, 
ayan t siège à Alexand ri e (\Vardian, 
l\Iex). 

Au préjudice cles Hoir::; de f eu Hachem 
Gu irguis ll achem, fil s de Gui rguis, petit
fil s cle Ilachem, de son vivant proprié
taire, égyptien, n é à Zahlé (Liban) et de
meurant à. Kotour, lesquels Hoirs sont: 

J.) La Dame Cllafika Hachem, veuve 
dudiL défunt, fill e ci e feu E l Sa l'ad i, de 
grand-p ère inconnu. 

2.) Le Sieur Neguib Hachem, 
3. ) Le Sieur Yrmssef Hachem, 
4.) Le Sieur Michel Hachem, ces lrois 

derniers fils cludit défunt. 
'l,ous proprié ta ires, égyptiens, autre

foi s domi ciliés à Kotour et actuellement 
de domici le inconnu en Egypte. 

E:n vertu d 'un procès-verba l de saisie 
immobilière elu 3J Octobre 1936, trans
crit le 18 Novembre 1936, No. 3025. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 12 kirats 

c t 12 sahmes, sise à Zimam Kotour, 
Markaz Tantah (Gharbieh), au boel El 
Gassah No. 16, faisant partie de la par
celle No. 44. 

Sur ladite parcelle se trouve édifié un 
immeuble composé d 'un rez-de-chaus
sée, formant divers magasins e t suréle-
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vé de 2 étages supérieurs construits en 
briques rouges et cuites. 

Tous lesdits immeubles avec tous ac-
cessoires et dépendances, pa r nature et 
par des tination, constructions futures, 
etc., r ien exclu ni excepté. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mars 1939. 

Pour la pours uivante, 
136-A-34. Umb. Pace, avocat. 

Dale: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de: 
1.) La Succession d 'El Hag Idris Allal 

El Tazi, de son vivant propriétaire, pro
tégé fran çais, dem eura nt au Caire, re
présentée par son liquidateur le Sieur 
Hassan Aly El Chérif, demeurant au Cai
re, rue Darassa, e t électivement domici
lié à Alexandrie, en l 'é tude de Maître 
Jeanne Franco, avocat à la Co ur, nom
mée d 'office par décision d'Assis tance 
Judiciaire près ce Tribunal, du 6 No
vembre 1937, R.G. No. 522/62e A.J. 

2. ) Monsieur le Greffi er en Chef du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie, en sa qua
lité de préposé aux fonds judiciaires. 

Contre le Sieur Aly Zagloul, elit a us
si Cheikh Aly Zagloul , proprié ta ire, s u
jet local, demeurant au village de Kou
na, di s trict de Kafr El Za~ya t (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Av ril 1938, dénoncé le 
20 Avril Hl38, transcrit le H l\1ai Hl38, 
No. 993. 

Objet de la vente: 
14 fedclans e t 6 kira ts sis a u village 

de Kouna, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), a u hod Chardine S o. 1, parcell e 
No. Hl, e t parcelle du No. 14. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s a ucune restricti on ni réserve, 
avec toutes les constructions et améli o
rations qui pourraien t y être élevées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 ou tre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

174-A-39 J eanne Franco, avocate . 

Dale: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête des Sieurs Tewfik An

toun Arida e t Edouard Rachid Nasser, 
le 1er propriétaire et le 2me employé, 
sujets locaux, domicili és à 'l'antah, su
brogés aux droits du Sieur An toine Jean 
Baptis te Falca. 

A l'encontre des Hoirs de feu Ameri
ga Della Riccia, de feu Josep h, de feu 
Giacomo, de son vivant employé, ita
lien, domicilié à Sidi-Bichr, banlieue 
d 'Alexandrie, savoi r : 

1.) La Dame Salfira Del la Riccia, sa 
veuve, 

2.) La Dam e Iris Dell a H.iccia, épouse 
Eugenio Marini, sa fill e, 

3.) Le Sieur R amiro Della Riccia, son 
fil s, les 2 premi ères domiciliées à Siouf 
(Ramleh) et le 3me ci-devant domicili~ 
à Siouf et actuellement à Gên es (Italie), 
Via Del Piano 27, Int. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1934, huissier L. 
1\.fastoropoulo, transcrit avec sa dénon
ciation le 25 Août 1934, No. 4143. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 884 p.c., sise à 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sidi-Bichr, station Siouf, kism Ramleh, 
chiakhet El Siouf, banlieue d'Alexar..
drie, au hod El Chili No. 52, parcelle 
No. 37, ensemble avec les deux construc
tions y élevées, la première consistant 
en une maison d'un sous-sol e t d'un 
r ez-de-chaussée, impo~3e à la Municipa
lité d'Alexandrie au nom du débiteur 
sub No. 118 imme uble, 118 journal, 1er 
volume, et la seconde en une a utre m ai
son d'habita tion composée d'un rez-de
chaussée, imposée à la Municipalité a u 
nom du m êm e, No. 119 immeuble, 119 
journal, 1er volume, le tout entouré des 
trois côtés Nord, Est e t Sud par des 
murs d'enceinte et du côté Oues t, par 
une séparation en bois, le tout limité : 
Nord, sur une long. de 16 m. 't0 par 
Marco Yehia; Sud, sur une long. de 13 
m . 80 par une route appartenant par 
moitié indivise au débiteur et comprise 
da ns la présente vente, séparant de Mo
h amed Seif e t Hassan Seif; Es t, sur un e 
long . de 36 m. 90 par la propriété Gae
tano Romano et John Vella; Ouest, sur 
38 m. 60 par Giacomo Della Ri ccia. 

Tels que les dits immeubles se pour
s uivent e t comportent avec toutes les 
annexes et dépendances qui pourraient 
y être élevées, a insi que toutes les ser
vitudes actives et passives qui s'y ratta
ch ent, san s aucu n e exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais . 
Pour les poursu ivants, 

178-A-43 W a.hba Nasser, avoca t. 

Date: Mercredi Hl Avril 1939. 
A la requête de Me Abramino Yadid, 

avocat il la Cour, s uj e t français, demeu
rant au Caire, à la r u e Maghrabi No. 5. 

Au préjudice des Dam es: 
1. ) Sekina Mansou r , épouse de Ibra

him EH. Manso ur. 
2.) Bahi ya Ma nso ur, épouse de Is m ail 

Eff. l'vlansou r . 
Toutes deux fill es de Mansour Pacha 

Youssef, propriétaires, suj e ttes locales, 
demeurant à Alexandrie, la ire à Spor
ting Club, Ramleh, 2113 ru e de Thèbes, 
et la 2me à Sporting Club (Ramleh), 4 
rue du Delta. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du H Sep tembre 1932, hui s
sier A. Mizrahi, dûment transcrit avec 
sa dénoncia tion du 20 Septembre 1932, 
huissier D. Chryssa.nthis, au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mix te d'Ale
xandrie, le 11 Octobre 1032 s ub No. 51123 
(Alexandrie). 

Objet de la vente : 
Une maison d 'habitation s ise à Ale

xandrie, rue Zein El Abedine No. 10, 
quartier Moharrem-Bey, kism Mohar
rem-Bey, ch ia khe t lVloha rrem-Bey Che
m al El Char!(, composée d 'un rez-de
chaussée de '* pièces et de 2 é tages de 5 
pièces chacun, avec Je terrain sur lequ el 
elle es t élevée d 'une superfici e de 582 
m2 't3 cm., imposée à la Municipalité 
d'Alexandrie sub No. 7, journal No. 7, 
volume No. 1, a u nom des héritiers de 
feu l\iansour Pacha Youssef, le dit ter
rain entouré d 'un mur d 'enceinte et Ii
mité comme suit: Nord, sur 30 m. 1.0 
par la m aison No. 7, propriété de la s uc
cession Mansour Pacha Youssef, ac tuel
lement occupée par Hamed Bey Man
sour; Ouest, sur 19 m. 20 par la rue Zein 
El Abedine sur laquelle donne la porte 
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d'entrée de l'immeuble; Est, sur 19 m. 
50, Eglise Saint Antoine des Pères Fran
ciscains; Sud, sur 30 m. 10, EgJ'ise Saint 
Antoine. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte, avec ses dépendances et ac
cessoires à l'exception du salamlek situé 
sur le côté Nord de l'immeuble et qui 
fait partie de la maison voisine No. 17. 

Mise à prix: L.E. 648 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 
J acques de Botton, 

146-CA-911 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi Hl Avril 1939. 
A la requête de la Dresdner Bank ve

nant aux droits de la Deutsche Orient
bank A.G., société anon yme all em ande, 
ayant s iège il Berlin e t s uccursale à Ale
xandrie, t* rue Adib. 

Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Talaat Fahmy Mounib, de 

Abdel Méguid Mounib, de Osman Latif, 
commerçant et propriétaire, égyptien, 
domicilié à Samanoud. 

2.) Les Hoirs de feu El Bastawissi Fa
rag Zayed, dit auss i Bas tawissi Zayed, 
de Abdalla Zayed, de Zayed, de son vi
vant propriétaire, égyptien, domicilié à 
Mit E l Nassara, lesquel s Hoirs sont: 

a) Ahmed E l Bastawissi Farag Zayed, 
Nayeb Omdeh, son fils; 

b) E l Seid Bas tawissi Farag Zayecl, 
son fil s, culti va teur, à Mit hl Nassara: 

c) Abdel Latif Bastawissi Farag Zaycd, 
son fils, cultivateu r, à l\1it El r\assa ra: 

d ) Wassifa Bas tawiss i Farag Zayecl, 
sa fille, épo use de Abdel Rahman Chou
rif, Cheikh Balad de Mit El Nassara : 

e) F ahima Bastawissi Farag Zeyad, sa 
fille, épouse de feu i\bdallah Zahran; 

f) Set Gamila E l Chi chtaoui l\1oham ecl 
Cho ur if, fill e de Chich lao ui Cho urit', rw
tite-fille de l\Iohamed Chourif, sa veuYc. 

Tous propri éla~res, égyptien s, domici
liés à Mit E l Nassara, l'vlarkaz l\Tehalla 
El Kobra (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-Y erbal de saisie 
immobili ère du JO Octobre 1ü31, trans
crit le 211 Octob re 1931, No. lt830. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant a u Sieu r Talaat 
Fahmy Mounib . 

Un immeuble s is a u Bandar de San:la
noud, l\Iarkaz Mehalla El Kobra, Moud i
rieh de Gharbieh, s is à la r ue Abba,; 
No. 58, chiakhe t No. 2, d' une su perfici e 
de 52m2, au hod Dayer El I\ahia No. 32. 
faisant pa rtie de la parcelle l\ o. 22, llél
bi ta ti on du village. 

Limité: Nord, El Ifag Aly El Tanaki 
e t El Kanani Antar ; Es t, rue Abbas No. 
58; Sud e t Oues t, El Hag Aly 81 Tanaki. 

N.B. - D'après l' état actuel, les biens 
ci-dessus seraient ainsi décrits e t déli
mités: 

Une mai son de la su perfici e de 52 m:? 
06, comprenant trois étages, co ns trui t:: 
en briques rou ges, sise à Samanourl. 
Markaz El Mehalla El Kobra, et actuel
Iem en t Markaz Samanoud, Moudirieh de 
Gharbi eh, au hod Dayer El Nahia No. 3:2 
ct No. 445 habitation. 

Limitée : Nord, El Hag Aly El Tanahi 
et El Kanani Antar; Est, rue Abbas: 
Sud et Oues t, El Hag Aly El Tanahi. 
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2me lot onüssis. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent, sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature e t par 
destination qui en dépend ent, rien exclu 
ni excepté. 

Mise ù prix: L.E. 200 outre les fr ais. 
Alexandrie, le 17 Mars 1\J3\J. 

Pour la poursuivante, 
137-A-35. Umt-. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête de The Commercial & Es

tates Cy of Egypt (late S. Karam & Frè
res), société anonyme égyptienne, ayan t 
siège à Alexandrie CWardian-Mex), pour 
laquell e agit le Sieur Edouard Karam, 
Président de son Conseil d'Administra
tion, subrogée à la créance e t aux pour
suites du Sieur Florio Busich, expert 
syndic, citoyen itali en, domicilié à Ale
xandri e, rue Colucci, en vertu de l'or
donnance de Référés elu 18 Décembre 
1935, R.G. No. 864 / 61me A.J. 

Au préjudice du Sieur Abele! Hanucl 
Soleiman El Nahraoui, commerçant et 
propriétaire, local, domicilié à Minict 
Ebiar, di strict de Kafr El Zayat (G har
bieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Janvier 1\J34, huissier A. Mieli, 
transcrit le 23 Janvier J,93ll , sub No. 200. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

5 feddans, 10 kirats e t 2 sahmes sis à 
Miniet Ebiar, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh), divisés comme s uit: 

1.) 6 kirats et 6 sahmes de terrains de 
culture sis au hod Meris El Bahr No. 3, 
partie parcelle No. 8. 

2.) 2 fecldans, 15 1\irats et 20 sahmes 
de terres s ises au hocl Managza No. 4, 
partie parcelles Nos. 18 e t 19. 

3.) 1 feddan et 12 kirats sis au boel El 
Maragba No. 10, parcelle No. -1. 

4.) 1 fecldan sis au boel \Vagh E l Ghorn 
No. 11, pa rcelle No. 35. 

Ces terrains se trouvent au teklif de 
Abdel I-Iamid Soliman Ibrahim El Neh
raoui (No. 207 -33). 

2me lot : adjugé. 
Tels qu e les dits biens sc poursuivent 

et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. -

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mars 1939. 

Pour la poursu inmtc, 
177-A-42 Umb. Pace, avocat. 

SUR UCITATION. 

Date: Mercredi 19 Avril 193ü. 
A la requête de Th e Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie, subrogée aux poursuites 
des trois premiers colicitants ci-après 
nommés. 

En vertu de la grosse en form e exécu
toire d'un jugement rendu par le Tri
bunal Civil Mixte de ire Instance d'A
lexandrie, en date du 4 Mai 1937, R.G. 
1608/62e A.J., ordonnant la mise en ven
te aux enchères publiques sur licitation 
des biens immeubles ci-après désignés, 
appartenant aux colicitants ci-après 
nommés et qualifiés. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Propriétaires colicitants: 
1.) Comte Georges de Zogheb junior, 

elit Ziquet, fils de Jacques, petit-fil s de 
Joseph de Zogbeb et fils adoptif de 
Georges de Zogheb, demeurant à Ale
xandrie, 67 rue Fouad 1er. 

2.) Jacques de Zogheb, fils de Jacques, 
petit-fils de Joseph de Zogheb, demeu
rant en France, à Monfront Lamary (Sei
ne et Oise). 

3.) Catherine de Zogheb, veuve de feu 
Jacques Daban, fille de Jacques, petite
fille de Jose ph de Zogheb, demeurant en 
France, à Paris, 211 rue des Marronniers. 

4.) Yvonne de Zogheb, fill e de Marcel 
Clauzet, prise en sa qualité de tutrice du 
mineur Pierre de Zogheb, fils de Jac
ques, petit-fils de Joseph de Zogheb, en 
son domicile élu à Alexandrie près Maî
tre Pesmazoglu, avocat à la Cour. 

Objet de la vente: les biens suivants 
en trois lots, savoir: 

1er lot. 
Un immeuble situé à Alexandrie, rue 

Chérif Pacha No. 28, kism Attarine, Gou
vernorat d'Alexandrie, inscrit à la Mu
nicipalité d'Alexandrie sub No. 45 im
meuble, No. !19 garida, No. 1 folio, année 
1937, au nom de MM. Georges et Jac
ques de Zogheb, de la superficie de 2227 
p .c., ensemble avec les constructions y 
élevées, se composant de magasins au 
rez-de-chaussée et de trois étages supé
rieurs, chaque étage ayant quatre appar
tements et un petit appartement de 4 
pièces sur la terrasse. 

Le elit immeuble es t limité : Nord, par 
la rue Chérif Pacha No. 28 où se trouve 
la porte d 'entrée; Sud, par la rue Tevv
fick où sc trouve une seconde porte d'en
trée ; Est, en partie par un passage mi
toyen le séparant de la propriété des 
Hoirs Antoine de Zogheb e t Consorts et 
en partie par la propriété de la Dame 
Coralis Pilavachi; Ouest, par la proprié
té de S.A. la Princesse Ein El Hayat. 

2me lot. 
Un immeuble situé à Alexandrie, rue 

Phryné No. 5, autrefois rue Baker Pacha 
No. 5, dénommée Madbagha No. 2, ki sm 
Attarine, Gouvernorat d'Alexandri e, in s
crit à la Municipalité d'Alexandri e sub 
No. 219 immeuble, garida 20, folio 2, an
née 1937, au nom de Georges et Jacques 
de Zogbeb, de la s uperficie de 598 p.c., 
se composant de magasins au rez-de
chaussée surmonté de 3 étage~; , limité: 
Nord-Est, par la rue Brughs Pacha; 
Sud-Ouest, par l'ex-propriété Aristide 
Giro, actuellement Amine Pacha Yehia; 
Sud-Est, par la rue Cleopatra actuelle
ment dénommée rue Ibn Zinky; Nord
Oues t, par la rue Phryné, autrefois rue 
Baker Pacha No. 5, où se trouve la porte 
d'entrée. 

3me lot. 
Un immeuble situé à Alexandrie, ru e 

Phryné No. 7, autrefois rue Baker Pacha 
No. 7, dénommée Madbagha No. 3, kism 
Attarine, Gouvernorat d'Alexandrie, ins
crit à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 217 immeuble, garida 18, folio 2, an
née 1937, au nom de MM. Georges et 
Jacques de Zogheb, de la superficie de 
318 p.c., se composant de trois magasins 
au rez-de-chaussée surmonté de trois 
étages supérieurs, limité: Nord, par la 
rue Zohra; Sud, par la rue Phryné, au
trefois rue Baker Pacha No. 7, où se 
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trouve la porte d'entrée; Ouest, par la 
propriété des Hoirs Dimitri de Zogheb 
et actuellement les Sieurs Siliotis et 
Moustafa Hil al; Est, par la rue Brughs 
Pacha. 

Mise à prix: 
L.E. 24000 pour le 1er lot. 
L.E. 3200 pour le 2me lot. 
L.E. 2400 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Mars 1939. 

Pour la requérante, 
916-A-9110 Adolphe H.omano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures tlu ua.:-tUn. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de Fouad Moussa El Ser

gani, français. 
Contre Youssef Abdel Rehim .-\bdel 

Wahab, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 18 Juin 1938, transcrit le 9 Juillet 
1938, No. 605 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

8 kira ts sis à Béni-Ibrahim. 
2me lot. 

340 1/2, 2/3 deraas sis à Béni-:\Ioha
madyate. 

3me lot. 
232 2/3, 3/ !1 deraas sis à Béni-Rez a k. 
Le tout Markaz Abnoub (Assiout). 
Pour les limites consulter le Cahier 

d~s Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 10 pour le 1er lot. 
L.E. 27 pour le 2me lot. 
L.E. 17 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour Je poursuivant, 
1H-C-909 Moïse Cohen, avocat. 

Dale: Samedi 22 Avril iü3ü. 
A la requête cle: 
1. ) La Dame Bahia Mohamed Amer, 

propriétaire, sujette égyptienne, demeu
rant à Alexandrie, rue Masguecl El Fa
hame, assistée judiciaire. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef elu 
Tribunal Mixte cle ire Ins tan ce du 
Caire, pris en sa qÏ.1alité de préposé du 
Fond s Judi ciaire. 

Tous deux éli san t clomit·ile au Ca ire, 
en l' étude de Maître Maurice IsraëL avo-
ca t à la Cour. · 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) lVfahmoud Younès Ibrahim, fils de 

Younès Ibrahim, fil s d 'Ibrahim. 
2.) Ahmecl Mahmoud Younès, fi ls de 

Mahmoud Younès, fil s de Younès. 
Tous cleux propriétaires, suj e ts égyp

tiens, demeurant à Mincha t Sabri (Mé
noufieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juin 1938, dénoncé 
le 6 Juillet 1938 et transcrit avec sa dé
nonciation le ii Juillet 1938 sub No. 904 
(Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
18 kirats et 2 sahmes de terrains s is 

à Nahiet Ebnahs, Markaz Kouesna, Mé
noufieh, par indivis dans 1 feclclan, 23 
kirats et 8 sahmes, parcelle No. 115, au 
hod El Cheikh Ramadan No. 38. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par deslination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
menta tions et accroissements que les 
débiteurs pourraient y faire ou avoir 
faits. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

36-C-862 

L.E. 50 outre les frais. 
Pour les requérants, 
Maurice Israël, avocat. 

D-ate: Samedi 22 Avril 1939. 
A la rcquêle de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par s uite d 'absorption 
aux droits e t actions de la Banque d 'O
rient, société a nonyme h ellénique ayant 
siège à Athènes et s uccursale au Caire, 
poursuites et diLigences de son direc
teur en cette dernière ville, Monsieur C. 
Matsas, y demeurant, ct pour laq uelle 
Banque domicile est élu au Caire, au 
cabinet de Mes L . et H .. Pangalo, avocats 
à la Cour. 

Au pn~judice de: 
1. ) La Rai son Sociale C. Apostolidis, 

société en commandite mixte simple, 
ayant s iège à Mallaoui et représentée 
par son gérant Monsieur Nicolas A. 
Apostolidis, domicilié ~l Mallavvi (As
siout), au siège de la elite société; 

2.) La Dame Calliopi veuve Constan
tin Apostoliclis, propriétaire, sujette hel
lène, dem eurant et domiciliée au Caire, 
rue Tewfi k, No. 21. 

3.) La Dame Olga C. Apostolidis, de 
feu Constantin Apostoliclis, épouse elu 
Sieur 1\"icolas A. Apostoliclis, propriétai
re, s njeltc hellène, demeurant à Alexan
drie, 15 place Ismaïl 1er. 

Les deux elites Dames J1ri ses en leur 
qu a lité de m embres responsables de la 
susdite société. 

't. ) I..~e Sieur Antoi n e C. Apostoli clis, 
fil s de feu Constantin Apostoliclis, pro
priétaire, hellèn e, demeuran t _jadis h 
Alexandrie (Camp de César) Ham leh, 
ru e Hadclad ~o. 1 et 112 r ue de la Cor
nich e ct actuellement de domicile in
connu (voir exploits des 4 et 13 Novem
bre Hl35, huissier Franz Rock et après 
des recherches infructueuses par lui 
faites clans d ivers endroits d'Alexandrie 
et notarnment à Camp de César et aux 
bureaux des Pos tes et Télégraphes) et 
pour lui a u Parquet Mixte d 'Alexan
drie. 

En vertu: 
1.) D'une saisie immobilière pratiquée 

le ~31 Octobre 1.936, clénonc(~e le 21. No
vembre 1.936 et transcrite le 26 Novem
bre 1.036, No. H98 Assiout. 

2.) D'un e 2me saisie immobilière pra
tiquée le 22 Décembre 1.936, dénoncée 
les '1 ct 1.3 Janvier 1937 et transcrite le 
1.6 Janvi er 1.937, No. !')1. Guergueh. 

3.) D'une 3me saisie immobilière pra
tiquée le 1.6 J anvier 1937, dénoncée les 
23 e t 25 .Janvier 1.937 ct transcrite le 6 
Février 1. 037, No. 1.08 Assiout. 

ft.. ) D'une 4me saisie immobilière pra
tiqu ée le 16 J anvier 1.937, dénoncée le 25 
Janvier 1937 et transcrite le 6 Février 
1.937, No. JOQ Assiout. 

Objcl de la vente: 
2me lot. 

Biens constitués en hypothèque par la 
Darne Calliopi veuve Constantin Aposto-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

lidis, la Dame Olga Nicolas Apostoliclis 
e t le Sieur Antoine Apostoliclis. 

44/96 dans les biens ci-après, revenant 
à raison de : 18/96 à la Dame Calliooi 
veuve Apostolidis, 1.3/96 à la Dame Olga 
Nicolas Apostoliclis et 13/ 96 au Sieur 
Antoine Apostoliclis. 

Biens sis à El Arine El Bahari, Mar
kaz Mallawi (Assiout). 

Conformément à la saisie immobiliè
re des 3 Novembre 1936 et 16 J anvier 
1937. 

51. feddans, 23 kirats eL 1.6 sahmes de 
terrains cultivables sis au village cie El 
Arine El Bahari, Markaz Mallawi (As
siout), divisés comme suit: 

1..) 1. 6 feddans et 16 sahmes au hod El 
Achara No. 8, parcelle No. 23. 

2.) 21. Jecldans, 3 kirats et 16 sahmes 
au hod El Gorra El Baharia No. 6, par
celle No. 41.. 

3.) 1.9 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gorra El Baharia No. 6, parcelle No. 61.. 

11.) 2 fecldans, 19 kirats e t 8 sahmes au 
ho cl' Halfet Lam 0J o. 1., parcelle No. 1. 

5.) 17 fedclans et 3 kirats au même 
ho cl, parcelle No. 2. 

6.) 22 kirats au même hocl, fai sant par
tie de la parcelle No. !1. 

7.) 2 fecldans, 3 kirats et 12 sahmes a u 
même hocl, ïai sant partie de la parcelle 
No. 3. 

Tels que les dits b iens ~e po ursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, san s aucune excep tion ni 
réserve. 

Conformérnent au nouvel arpentage 
de 1937. 

51 feclclan s, 1.2 kirats e t 12 sahmes cie 
terrains sis a u vi llage de E l Arinc Ba
hari, l\la rkaz l\Iallaoui (Ass iout), di visés 
comme s uit: 

1. ) 16 fcdclan~ e t Hi S<thrncs a u hod E l 
Achara No. 8, fai san t partie de la parcel
le i\o. 23, par indivi s dans la superficie 
d e la parcelle. 

2. ) 12 rcclcla ns, t kirat et 16 sahmes 
au hoc! El Garra El Baharia No. 6, par 
celle No. ft.i cadastre. 

3.) 21. kirats ct 12 sahmes <LU même 
hoc!, parcelle No. ôi cadastre. 

4.) 2 fecldans, 21 kirats e t JU sahmes 
au hocl Hal a fe t L;:un No. :t , parcell e :\!o. 1 
cadastre. 

5.) 1.6 fecldans, 13 l<irats ct 12 satnncs 
au même hocl, parcelle No. 2 cadastre. 

6.) 22 kirats au même hod, fa isant 
partie d e la parcelle No. 4, par indivi s 
dans la s uperficie cie la parcelle. 

7. ) 2 fccldans, 3 kirats et 1.2 sahmcs au 
hod Halafet Lam No. 1., fai sant partie cie 
la parcelle No. 3, par indivis cl ans la su
perlïcie de la parcelle cie 7 Jecldan ~ c t 
23 kirats. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires ct 
dépendances sans aucune excep tion ni 
réserve. 

3me lot. 
Biens cons titués en hypothèque par 

la Dame Calliopi veuve Constantin Apos
tolidis, la Dame Olga Nicolas Apostoli
dis et le Sieur Antoine Apostoliclis. 

411/96 clans les biens ci-après, reve
nant à raison de 1.8/96 à la Dame Cal
hopi veuve Apostolidis, 1.3/96 à la Dame 
Olga Nicolas Apostolidis et 13/96 au 
Sieur Antoine Apostolidis. 

17/18 Mars 1939. 

Biens sis à El Arine El Kébli, Markaz 
Mallaoui (Assiout). 

Conformément à la saisie immobiliè
re des 31. Octobre 1936 et 16 Janvier 
1937. 

129 feclclans, 23 kirats et 20 sahmes 
de terrains s is au village de El Arine Et 
Kébli, Markaz Mallaoui (Assiout), divi
sés comme suit : 

1.. ) 5 feclclans, 13 kirats et 20 sahmes 
a u hocl El Khers E l Wastani No. 2, par
celles Nos. 1.7 e t 1.8. 

2.) 5 feclclans, 6 kirats et 20 sahmes 
a u hod Dayer El Nahi a No. 5, parcelle 
No. 23. 

3.) 2 fcddans, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod El Ornda No. 7, parce lle No. 18. 

4.) 1 fedclan, 22 kirats e t 1.2 sahmes au 
hocl El Rafi e No. 1.0, parcelle No. L 

5.) 5 feclclans, H kirats et 1. 2 sahmes 
au hocl El Khobba El Gharbia No. 8, fai
sant parti e cio la parcelle No. 2. 

6.) 56 fecldans, 5 kirats ct 12 sahmes 
au ho cl E l Hacldab No. 3, parcelle No. 2. 

7. ) ü fecldan s, 1. kirat et 8 sahmcs au 
hod E: l Fassacla No. G, parcelle No. 33. 

8. ) 4 fecldans, 9 ki rats e t 8 sahme~ au 
même hod, parcelle No. 29. 

9.) 2 feddan s, 23 lürats eL 16 sahmes 
au hod E l Khers El Wastani No. 2, fai
sant partie cie la parcelle Nos. 15 et 18. 

1.0.) 36 fedclan s, 12 kirats et J.G sah
mes au hod Dayer E l Nahia No. 5, par
celles Nos. 23, 25 et 26. 

H. ) 6 kirats e t 8 sahmes au hoc! El 
Khobba El J3aharia ;'-;o. 1.3, fai sant par
tie clc la pa r ce lle No. 2. 

Tels que les dits biens sc pours ui\·c1tt 
e t comporte nt aœc tous accessoires ct 
dépendances é'etns aucune exception ni 
réserve. 

Conforméu-tent a u nou vel arpctJ tagc 
cie 1037. 

1:20 fcclclan s e t 2 h ira ts s is au \i J\ age 
de El Arine Kébli, 1\'larkaz Mall a\Yi (A~ 
siout), divi sés comme su it: 

1. ) 5 fedclans, 1.5 ki rats c t 12 salmws 
au hocl E l K hers El \Vastan i j\:o. 2, par
ce ll e~ Nos. 17 eL 18. 

2.) ft. feddans, 7 kirats ct 8 sahmes au 
boel Dayer El Nahia No. 5. 

3. ) 2 fcclùa.ns, u kirats ct 8 sahmcs att 
hocl El Omdeh J'Jo. 7, raisant partie de 
la parcel le No. 1.8, par indi vis clans la su
perfi cie de la parcelle. 

!!. ) 1. rcdclan , :22 kira ls c t :t2 sa hmes 
au hod l~l RafiaLe No. 1.0, parcelle No. 1. 

5.) 5 fedclan s, H kirats c t 1.2 sahmes 
a u hod El Khobba m Gharbieh No. 8, 
fai sant parti e de la parcelle No. :2. 

6.) 56 fedd ans, 5 Jcirats ct 12 sahmc:; 
a u hocl El Haddab No. 3, faisant parl:ie 
cie la parcelle j\: o. 2, par incli vis clans la 
parccUe d'une s uperfi cie de 57 fcdclans, 
13 kirats c t 20 sahmes. 

7.) Q fedclans, 1 kirat ct 8 sahmes au 
hocl El Ghara No. 6, parcell e No. 35 ea
clastre. 

8.) !1 feclclans, !J kirats c t 8 sahmes au 
même hocl, parcelle No. 2G cadastre. 

9.) 2 feclclans, 23 kirats ct 1.6 sahmes 
a u hocl El Khers El Was tani No. 2, fai 
san t partie des parcelles Nos. 15 et 16, 
par indivis clans la superficie des dites 
parcelles de 3 fedclans et 1.2 kirats. 

10.) 36 fecldans, 12 kirats et 16 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 5, faisant par
tie des parcelles Nos. 25, 24 et 26, par 
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indivis dans 37 feddans, 8 kirats et 16 
sahmes, superficie des dites parcelles. 

ii.) 6 kirats et 8 sahmes au hod El 
Khobba El Baharia No. 13, fai sant par
Lie de la parcelle No. 2, par indivis dans 
la superficie de la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

4me lot. 
Biens constitués en hypothèque par la 

Dame Calliopi veuve Cons tantin Apos
tolidis, la Dame Olga Nicolas Apostoli
dis et le Sieur Antoine Apostolidis. 

44/96 dans les biens ci-après, reve
nant à raison de 18/96 à la Dame Callio
pi veuve Apostolidis, 13/96 à la Dame 
Olga Nicolas Apostolidis eL 13/96 au 
Sieur Antoine Apostolidis. 

Biens sis au village de Sakiet ~ous
sa, ~arkaz Mallaoui (Assiout). 

Conformém ent à la saisie immobiliè
re du 5 Novembre HJ36 et ü l'arpentage 
de 1934 e t 1ü36. 

80 fcdd ans et 1() kirats de terrai ns 
sis au village de Sakiet ·Moussa, ~ar
kaz Mallawi (k3siout), divisés comme 
suit: 

a) 8 feddans, 5 l<irats e t 20 sahmes 
au hod El Bakt El Was tani No. 10, fai
sant par ti e de la parcelle No. 6, à pren
dre par indivis dans la dite parcelle de 
42 feddan s, 16 kirats et 1 sahme. 

b) 9 feddans, 7 kirats e t 7 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la pa rcell e 
No. 7, à prendre par indivi s dans la dite 
parcelle de '17 feddans, 21 kirats et H 
sahmes. 

c) 5 fedda ns, 10 kirats et 11 sahmes 
au hod El Scgella El Baharia ;'\Jo. 11, fai
sant partie de la parcelle No. 7, à pren
dre par in di vis dans la dite parcelle de 
28 feddans, 1 kirat et 17 sahmes. 

d) 8 feddans, 12 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Seguella El Kéblieh No. 15, 
fai sant par tie de la parcelle No. 1, à 
prendre par in di vis dans la di te parcel
le de 411 Jeddans, 2 kirats e t H sahmes. 

e) 4 feddans, 11 kirats eL ii sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
cell e d 'une superficie de 23 Jccldans, 3 
kira ts et 8 sahmes. 

f) 5 feddans, 8 kirats ct 1S sahm cs au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. 4, à prendre pa r indivis dans la dite 
parcelle de 27 Jeddan s, 15 kirats et 22 
sahmes. 

g) 4 feddans, 15 kirats ct 15 sahmr-s 
au hod El Bekt El Kébli No. 16, faisant 
partie de la parcelle No. 6, à prendre 
par indivis dans la dite parcelle de 211 
feddans, 1 kirat et 18 sahmcs. 

h ) 8 fcdd a ns, 16 l<irats eL 10 sahmes 
au m ême hod, fai sant partie de la par
cel le No. 7, à prendre par indivis dans 
lë dite parcelle de 114 feddans, 20 l<ira ts 
et 1G sahmcs. 

i) 5 fcddans, 2 l<irats c t 1ü sallmcs au 
m ême hod, faisant partie de la parcelle 
No. 8, à prendre par indivi s da ns la dite 
parcelle clc 26 feddans, () k irats e t 13 
sahmes. 

j ) 6 fcclclan s, 2 kira ts c L :tO sahm cs 
au hod El Aride El Gharbi Xo. 1"1, fa i
sant par tie de la parcell e No . u, ;\ pren
dre par indivis cla ns la dite parcell e de 
31 feddan s, 12 kirats c t 7 sahrn cs . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

k) 9 feddans, 7 lürats et 18 sahmes 
au hod El Aride El Gharbi No. 17, fai
sant partie de la parcelle No. 7, à pren
dre par indivis dans la dite parcelle de 
47 feddans, 23 kirats et 19 sahmes. 

l) 4 feddans, 19 kirats et 12 sahmes 
au hod El Aride El Charki No. 18, fai
sant partie de la parcelle No. 1, à pren
dre par indivis dans la dite parcelle de 
25 feddans, i kirat et 21 sahmes. 

Tels que les dits biens sc poursui
vent et comportent avec tous accessoi
res et dépendances sans aucune excep
tion ni réserve. 

Conformément au nouvel arpentage 
de 1937. 

80 feddans et 19 sahmes de terrains 
sis au village de Sakiet Moussa, Mar
kaz Mallaoui (Assiout), divisés comme 
suit: 

1. ) 8 f~ddans, 5 kirats e t 20 saluncs 
au hod El Bekt El Wastani No. 10, par
celle No. 6, par indivis Clans la elite 
parcelle de 42 fcddans, 16 kirals e t 1 
sahme. 

2.) 9 feddans, 7 ki rats et, '/ "ahmes au 
même hod, parcelle No. 7, à prendre 
par indivis dans la elite parcelle de ta 
feddans, 21 kirats et 14 sahmes. 

3.) 5 feddans, 10 kirals c t H sahmes 
au hod El Segella El Baharia No. 11, 
parcelle No. 7, à prendre par indivis 
dans la dite parcelle cle 28 fecldans, 1 
ki rat et 17 sahmes. 

4.) 8 feddan s, 12 kirats e t 12 sahmcs 
au hod El Seguella El Kéblieh No. 15, 
parcelle No. 1, à prendre par indivis 
dans la dite parcelle de 44 feddans, 2 
kirats et H sahmes. 

5.) 4 feddans, 11 kirats et 11 sahmcs 
au même hod, parcelle No. 3, à prendre 
par indivis dans la elite parcelle de 23 
feddans, 3 kirats e t 8 sahmes. 

6.) 5 feddans, 8 kirats et 18 sahmes au 
même hod, parcelle No. 4, à pren dre par 
indivis clans la dite par celle de 27 red 
dans, 15 kira ts e t 22 sahmes. 

7.) 4 Jecldans, 15 kirats e t 15 sahmes 
au hod El Bekt El 1\.ébli No. 16, par
celle No. 6, à prendre par indivis cl ans 
la dite parcelle de 24 fecldan s, 1 kirat et 
18 sahmes. 

8.) 8 feddans, 16 kiraLs c t 10 sahmcs 
au même hod, parcelle No. 7, à prendre 
par indivi s dans la dite parce ll e de H 
feddans, 20 kirats et 16 sahmes. 

9.) 5 feddans, 2 kira ts e t 19 sat:mes au 
m êm e hod, parcelle No. 8, à prendre par 
indivis clans la dite parcelle de 26 led
dans, 9 kirats et 13 sahmes. 

10.) 6 feddans, 2 kirats et 10 sahmes 
au hod El Arine El Gharbi No. 17, par
celle No. 6, à prendre par indi vis dans 
la di te parcelle de 31 feddans, 12 ki rab 
e t 7 sahmes. 

11.) 9 feddans, 7 kirats et 18 sahmes 
au hod El Aride El Gharbi No. 17, par
celle No. '7, à prendre par indivis dans 
la elite parcelle de tt7 fedclans, 23 kirats 
e t 19 sahmes. 

12.) 4 fecldans, 1ü kira Ls eL 12 sahmes 
au hod El Aride El Charki No. 18, par
celle No. 1, à prendre oar indivi s da ns 
la elite parcelle de 25 feddans, 1 kirat ct 
21 sahmes. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires eL 
dépendances, sans aucun e exception ni 
réserve. 
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5me lot. 
Biens con s titués en hypothèque par 

la Dame Call iopi veuve Constantin 
Apos tolidi s, la Dame Olga Nicolas Apos
tolidis e t le Sieur Antoine Apostolidis. 

44 /96 clans les biens ci-après revenant 
à raison de 18/96 à la Dame Calliopi 
veuve Apostoliclis, 13/96 à la Dame Olga 
Nicolas Apostoliclis et 13/96 au Sieur 
Antoine Apostolidis. 

Biens sis au village de Toul<h Tenda, 
Markaz Mallawi (Assiout). 

Conformément à la saisie immo!Yiliè
r e elu 2 Novembre 1936. 

14 fedd ans e t 2 lü rats au ho cl A wlacl 
Salem No. 32, parcelle No. 12 et partie 
parcelle No. 13. 

La dite parcelle est traversée par un 
drain (m asraf). 

Tels que les clits bi ens se poursuiven t 
e t comportent avec tous accessoires et 
dépendances, sans aucune exception ni 
réserve. 

Conformément au nouvel arpentage 
de 1937. 

Biens s is au \ iJlagc de Toukh, i\Iar
kaz Mal lawi (Assiou t). 

H fc(lclans ct 2 li.irats divi sés comme 
s u il: 

1.) 3 feddan s, 10 kirats et 18 sahmes 
au h ocl Awlarl Salem No. 32, parcelle 
1\' o. 12. 

2.) 10 fecldans, 15 kirats e t 6 sahmes 
a u même hocl, faisant partie cle la par
celle ~ o . 13, par indivi s clans la dite 
parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. compor tent avec Lous accessoires et 
dépendan ces, sans a ucu ne excep tion ni 
réserve. 

6me lot. 
Biens co ns titu és en hypo th èq ue par 

la Dame Calliopi veuve Constantin 
Apostoliclis, la Dame Olga ~i colas Apos
tolicli s ct le Sieur Antoi ne Apostoliclis. 

44 /96 clans les biens ci-a]Jrès reve
nant ü raison cle 18/ 96 à la Dame Cal
hopi veuve Apos tolidis, 13/96 ~t la Dam e 
Olga Niçolas Apos tolidi s e t 13/96 au 
Sieur Antoine Apostolidis. 

Conformément ü la saisie immobiliè
re du 30 Octobre 1936. 

Un immeuble, terrain et construc
tion s, sis à l\1allaoui, Markaz Mallaoui 
(Assiout), ru e Adham No. 110, chiakhet 
ki sm awal, por tant le No. 1 milk, le ter
rain mesurant une superficie de 1925 m2 
dont 450 m 2 environ sont couverts par 
les diverses cons trurtions parmi les
quelles notamment une maison <l'une 
superficie de 300 m 2, composée d'un rez
de-chaussée surélevé d'un premier éta
ge. 

Ainsi que Je dit immeuble se poursuii 
c t comporte m·ec tou les ses dépendan
ces sans a ucun e exception ni résene. 
Cet immeubl e es t insc1it. au teklif de 
Costi Apos tol iclis, moukal lafa No. 3. 

Conformément au nome! arpentage 
clc 1937. 

Un immeuble (terrain et cons tru c
ti ons) s is à ~allaoui, lVIarkaz Mallaoui 
(Assiout), d'une superfi cie de 1924 m2, 
à la rue Aclham No. ~0, parcell e No. 1 
mill,, clont 450 m2 son t co uverts par les 
diverses cons tru ctions parmi lesqu ell es 
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une maison composée d ·un rez-de
chaussée surélevé d 'un premier étage. 

Ainsi que le dit immeuble se poursuit 
ct comporte aYcc toutes ses dépendan
ces sans aucune exception ni réserve. 
Cet imme ubl e est inscrit au teklif etc 
Costi Aposlolidis, moukallaia ~o. :3. 

ümc loL 
Biens adjugés à la succession Aposto-

1idis, suivant jugement du 2~ I<~évrier 
1933 R.Sp. No. 4ô4/48e A.J., au préjudice 
cie Abou l Hassan Challoufa. 

50/100 clans les biens ci -après reve
nant ù raison de: 

54 /264 à la Dame Calliopi Yeuvc Apos-
tolidis. 

3!J /261 à la Dam e Olga N. Apostolidis. 
3!J/264 au Sieur Antoine Apostolidis. 
Conformément à la sais ie immobiliè-

re du H Novembre 1!J36. 
A. - 5 feclùans e t a kirats sis au vil

lage de El lVlahrass, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divisés comme s uit: 

1.) 22 kirats e t 11 sahmes au hod El 
Charifa No. 17, fai sant partie de la par
celle No. 1. 

2.) 2 feddan s, 5 kirals et 14 sahmes 
au même hod, fa isant partie de la par
celle No. 15. 

3.) 2 feddans, 5 kirats e t 6 sahmes au 
même hocl, faisant partie de la parcelle 
No. 28. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

B. - 2 kirats et 22 sahmes de ter
rain s s is an village de El Mahrass, Mar
kaz Mallaoui (Ass iout), au hoc! Dayer 
El Nahia No. 22, parcelle No. 30, formant 
une chounah. 

Tels que les dits biens sc poursuiYent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

C. - 13 kirats et 1J sahmes de ter
rains sis au village de El Mahrass, Mar
kaz Mallaoui (Assiout), a u hod Dayer El 
Nahia No. 22, faisant partie cle la parcel
le No. 32. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Conformément à l'arpentage de 1936 
et i!J37. 

6 feddan s, 1 kirat et !J sarunes cle ter
rains sis au village de El Mahrass, Mar
kaz Malla.oui (Assiout), divisés comme 
suit: 

L) 2 feddans, 7 kiral:-: ct 10 satnncs au 
hod El Charifieh No. Jî, parcçllc No. 94. 

2.) 21 kirats c t 10 sahm cs a u même 
hod, parcell e No. m. 

3.) 2 feddans, -'! kirab ct .t, sahmes au 
m ê m e hod, parçclle No. 181. 

l1. ) 2 kirats et 22 sahmcs a u li od Daycr 
El Nah ia No. 22, parcel le ;\'o. t!G. 

5.) 13 kirats et 11 sahrn es au même 
hofl, parcell e No. 47 . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. rnmnnrtrnt avec tous t~eccssoircs e t 
dépendan ces sans auçunc exce ption ni 
réserve. 

Jümc lot. 
Biens adjugés iJ. l.a St tecçssio n Apo:;

tolidis suivant jugem c tlL du 22 Mars 
1928, No. H36/51e A.J., confirmé par ar-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rêL du 2 Déecmbre 1930, No. -l01 /54e 
A .. T., au préj ucliee des Sieurs Moursi, 
Touni, Sé lirn d Tewlïk Osman. 

50/ 100 dans les bien s ci-après, r eve
nant à ra ison de: 

5-l / 261. à la Dante Calliopi vc ttv e Apos
tolitlis. 

3!J /2tYt it la Dame Olga :\'icolas Apos
tolicli s. 

39/264 au Sieur An toi ne Apos toliclis . 
Conformément à la saisie immobiliè

re elu 2 Novembre 1!J36 et a u nouvel ar
pentage de 1937. 

6 feddans et 16 kirats de terrains s is 
au village de Touki1-Tenda, Markaz Mal
Jaou i (Assiout), a u hod El Degnir El 
Gharb i Î'io. 20, parcelle No. 33 en enlier. 

Tels aue les dits biens se poursuivent 
et eomporlen t avec tous accessoires e t 
clépcndanccs sn ns a u cune exception ni 
r ése r\'c. 

Pour les limites consult.er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2350 pour le 2me lot. 
L.E. 8000 pour le 3me lot. 
L.E. 5000 pour Je 4me lot. 
L.E. !JOO pour le 5me lot. 
L.E. 1200 pour le 6me lot. 
L .E. Hl5 pour le 9me lot. 
L.E. t1 BO pour le 10me lot. 
Ou Ire les frais. 

Pour la requérante, 
L éo n et Raoul Pangalo, 

126-DC-772. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril Hl39. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, venant par s ui le d'absorption 
aux droits et actions de la Banque d'O
rient, société anonyme hellénique, ayant 
siège à Athènes et succursale au Caire, 
poursuites e t diligences de son direc
teur en cette dernière ville Monsieur C. 
Matsas, y demeurant et pour laquelle 
banque domicile est élu au Caire, an 
cabinet de Mes L. e t R. Pangalo, avocah 
à la Cour. 

Au préj mlice de: 
L ) La Dame Calliopi, veuve Constan

tin Apostolidi s e t fille de feu Jean Sava, 
propriétaire, sujette hellène, demeurant 
e t. domici li ée nu Caire, rue Tewfick 
No. 21. 

2.) La Dame Olga C. AposLolidis, fill e 
ùc feu Con~tantin Apostoliclis et épouse 
du S ieur Nicolas A. Apostolidis, proprié
ta ire, sujette hellène, demeurant à Ale
xancl ri e, 15, place Is mail 1er. 

3.) Le Sieur Antoine C. Apos tolidis, 
fib de feu Constantin Apostolidis, pro
priéta ire, h ellène, demeurant jadis à Alç
xatlllric, f:am.p de César (Ramleh), rue 
Jladclad No. 1 e L 11.2 rue de la Corniche 
et aduell e rnent de domici le inconnu 
(voir ex pl oits des 1, et 13 Novembre 1935, 
huissier Franz H.ock), et après des re
cherehes infruelt1 c uscs faiLos clans cli
\'c r s e nrlroiLs d'Alexandrie et notam
m ent <\ Camp de César ct aux burea ux 
des Pos tes e t 'l'é légra phcs et pour lui 
au Parq u et Mixte ci'Aicxa ndrie. 

Eu Vt>t·lu: 
L. ) !)"une ire :=;ais ic immobilière du 

23 l\lar'< 1 9~16, dônoneéc le 2 Avri l 1030, 
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cL transcrite Jp 16 Avril 1936 No. 2756 
Caire, pratiquée à l'cnçont.rc de la Dame 
Calliopi , veuve Apostoli d is, seule. 

2.) D'une 2mc saisi e immobilière du 
27 .Jt1in Hl36, dé noncée lçs 0 cL 21 Juil
Je t i!J36, eL transcrite le 3 Août 1036, 1\ 'o. 
5371, Caire, pratiquée à l' c rH·ontrc de la 
Dame Fotini Apostol idis, épou se Can
dioglou. 

3.) D' un e 3rn c saisie irnmohi li ère des 
12 c t 13 Octobre i!J3G, dénoncée les i7, 
22, 21 e L 2G Octobre 1G3n, eL transcrite 
le 11 Novembre 1936 No. 7311 Ca ire, pra
tiqu ée it l'encontre de la Dame Calli o
p i, vPuvc C. Aposto li dis, de la Dame Ol
ga C. Apostolidis, épouse Nicolas A. 
Apostolidis ct du Sieur Antoine C. Apos
tolidi s. 

Objet de la vente: e n troi s lots. 
l ee lot du Cahier cles Cllargt)S. 
Biens appar tenan t iJ. la Dnme CaUio-

pi, veuve C. Apos Lo liclis , exclu sivement. 
Un immeub le sis ü la nte Tev.'fik No. 

2:l, kism E l Ezbôkicll, Gouvornorat du 
Caire, d ' un e s uperficie de 1105 rn2 80 
cm., plan No. 276, con stat '\o. 1Gt12/Hl36. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
et comportent avr,c tous acr.essoires ct 
dépendances c t les co ns tru ct ions y éle
vées, sans aue un e exception ni réserve. 

Le dit im meuble est r-om posé d'un 
sous-sol, d'un rez-de-chaus!"ée e t d'ull 
1er étage avec. sur la terrasse 3 cham
bres poiu domestiq ues ct d'un petit j ar
din a u fond rl.uqucl se trollvcnt un ga
rage e t un dépôt. 

Ainsi que le tout se poms uif. ct. c;om
portc sans aucune exc!;)ption ni réserve. 

Pour les limites consulter lç Cahier 
rl.es Charges. 

Mise à prix: 

12:J-DC-ï7 l. 

L.E. 7500 ou Ire les frais. 
Pour la r equérante, 

L. e t R. Pangalo, 
A vocn ls ü la Cour. 

Date: Samedi '22 Avril 1!J39. 
A la requête du Sieur Taclros Said. 

propriétaire, local, a u Caire, poursui 
vant. 

Au prt)judice du Sieur Sid Ahmed 
Moharned Douedar, propriétaire, égyp
tien, à Chabramant, débiteur expropri é. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisir· 
immobilière du 30 Août 1938, dénoncér 
et le tout transcrit au Bureau des Ih-
pothèques de ce Tribunal. · 

Objet de la vente: lot uniq ue. 
12 fedclans , 1 kira t et 15 sahmes rk 

terrains s is au village de Nahiet C-ha
bramant, Markaz et Mouclirich de Gui
za, divisés comme su it: 

1.) 6 kirats et 14 sahmes au ho(l Daw r 
El Nahia No. 8, kism No. 2, parccll ·· 
No. 81. 

Sur ceLle parcelle existent huit mai
sonnettes en briques cuites. 

2.) 22 kirats et 2 sahmes au hoc! Dayer 
El Nahia No. 8, ki sm tani, parcelle No. 
122. 

3.) :!. fcdda.n, 20 kirats ct G sahmes a1; 
hod Dayer RI Nahia No. R, kism awal. 
parcelle No. DO. 

't.) 1 feddan, L kira t c t 18 ::;ahmes a11 
hod Dayer El Nahia No. 8, kism tani . 
parcelle No. 139. 
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5.) 20 1\iraLs e.t 14 sahmes au hod El 
Ghofara No. 0, parcelle No. 84. 

6.) 4 fccldans, 2 l<irats ct 14 sahmes 
au hocl Omar Douedar \Valed El Omcleh 
No. 17, parcelle No. 25. 

7.) 1 sahme au hod Omar Douedar 
Waled E l Omda No. 17, parcelle No. 3o 
(cette superficie est au nom cie Sid Ah
med Mohamed Omar Douedar selon les 
registres du nouveau cadastre). 

8.) 14 kirats et 20 sahmes au hod P~iz
ket El Arbaatashar No. 18, parcelle 
No. 60. 

0.) 2 fcddans, 8 kirats et 22 sahmes 
au hod Rizket El Arbaatashar No. 18, 
parcelle No. 59. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frai s. 
Pour le poursuivant., 

42-C-868 P. D. A vierino, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de la Dame Camila Bent 

Iskandar, épouse du Sieur Tadros Eff. 
Said, san s profession, sujette égyp ti en
ne, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Jean Paraské
viadis, propriétaire, hellène, demeu 
rant au Caire, rue El Amir Toussoum, 
No. 8 (Zamalek), pris en sa qualité de 
seul et unique héritier cie feu son père 
Georges Paraskéviaclis, en vertu de 
deux procès-verbaux dressés le J9 No
vembre 1037 par devant le Tribunal 
Consulaire Hellénique d'Alexandrie, 
Nos. 65 et 6G, et en kent que de b esoin 
contre E l Cheikh Amin Mahmoud Aly, 
propriétaire, égyptien, clemeuran t au 
village de Kafr Ammar, Markaz El 
Ayat (Guizeh), pris en sa qualité de 
tiers détenteur apparent sur 7 fcdcl ans, 
1 kirat et 18 sahmes à Zimam El l\Iaar
kab, Marl<az El Ayat (Guizeh). 

En ve1·Lu rl'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Février 1937, dé
noncé le 8 Mars J937, le to ut transc-.riL 
au GrefJe des Hypothèques elu Tribu
nal Mixte cl u Caire le 20 Mars 1037, 
No. i784 Guizeh. 

Objet de la vente: 
Jer lot. 

2 feddans, 22 kirats et 21 sahmes in
divis dans J3 feddans, H kirats et 10 
sahmes situés comme suit: 

A. - Au zimam de Kafrai Torki wa 
Tarakhane El Gharbi, Markaz El Ayat 
(Guizeh). · 

1 feddan et 3 kirats divisés en neuf 
parcelles: 

1.) 5 kirats et 22 sahmes au hod El 
Gorn wal Towal No. 5, dans la parcelle 
No. 93, indivis dans 5 feddans, 16 kirats 
et 22 sahmes. 

2.) 2 kirats et 7 sahmes au même horl, 
parcelle No. 94, indivis dans 2 feddan s, 
8 kirats et 6 sahmes. 

3.) 4 sahmes au même hod, parcell e 
No. 95, indivis dans 5 kirats ct 1.5 sah
mes. 

4.) 5 sahmes au hod El Handala No. 
6, parcelle No. 140, indivis dans JO sah
mes. 

5.) 5 kirats et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 184, indivi s clans l :t 
kirats et 2 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) 8 kirats et 3 sahmes au même hod, 
parcelle No. J85, indivis dans 16 kirats 
et 6 sahmes. 

7.) 2 kirats ~t 6 sahmcs au même hod, 
parcelle No. 823, indivi s dans '1 kirals 
e t J2 sar11nes. 

8.) J kirat ct 17 sahmcs au dit hocl 
No. 6 gazaycr fas l tani, parcelle ~o. 'd, 
indivi s clans 3 kirats et 1.0 sahmes. 

9.) 19 sallmcs au même hoc! , parcelle 
No. 82, ind ivis dans 1 J..:ira t c t H sah
mes. 

B. -Au z imam Karr Barakat et Karr 
Ammar, Markaz Ayat (G ui zeh). 

1 fecldan, H) kirats ct 2J sahmcs di
visés en cinq parcell es comme suü: 

Au hod El Agouz No. 5, kis m awal. 
1.) 7 kirats et 2 sahme::; indivi s rl an s 

H kirats et .J. sahmes, parcelle No. U. 
Sur cette parcell e il ex is te troi s clat

ti ers. 
2.) 1 kirat e t JO salnnes ind ivis dans 

2 kirats et 20 sahmes, au m ême hoc! , 
parcelle No. H, kism awal. 

3.) 6 kirat.s e t 2 sahm es indivis rl ans 
12 kirats ct '1 sahmcs all hocl BI Gorn 
wal Towal No. 7, dans la parcelle No. 
100. 

-1. ) :15 kirals ct 8 sahmcs indivi s dan s 
1 feddan, 6 ki rats c t Hl sahmes au mè
m e hod, dans la parcel le No. 112. 

5.) L8 kirab c t 23 sahmes indivi s 
dans 1 fedclan, 3 kirats c l 22 sahmes au 
même l10cl , dans parcelle No. 108. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les atte na nces et dé
pen clan ccs, rien excepté ni exclu. 

2me lot. 
Au Yillage de El ~Iearkab, Markaz 

Ayat (Gttizell ). 
7 fecldans, 1 kirat ct 18 sahmes au hod 

El Ghaba El f\ cbli No. 12, parcelle No. 
1, indivi s dans 11 fcdd ans, 3 kirats ct 
1.2 sahmes. 

Les s usd its biens sont inscrits au re
gistre du Survey comme appârtenant au 
rlébi leur en association ayec Rizk Eff. 
Guirgui s, mai s la s usd ite quantité ap
partient exclu sivement au débiteur seul. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec toutes les attenances et dé
pendances, rien exceplé ni exclu. 

Pour les limi tes consttlter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: 
L.E. 215 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

91-C-8ü7 An toine Drosso, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Moukhtar Mo-

hamed, propriétaire, s uj et local, demeu
rant au Caire, rue Ard El Badr No. 9, 
Sayeda Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Mai 1.035, dûment 
transcrit avec sa dénonciation le 19 Juin 
J935 sub No. 1197, Mini eh . 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan ct 12 kirats de terrains situés 

au village de Béni Amer, Markaz Ma
ghagha, div isés r.omme s uit: 

L) 18 kirats au llod Zahr No. 7, kism 
tani, fai sant parUe rl e la parcelle No. Ji. 

Sur cette parcelle sc trouve une ma
chine de 35 H.P., No. 2033, avec sa pom-
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pe de 8 x 10 pouc~s, ainsi que ses ac
cessoires, en é lat cie fondionnement. 

2.) 10 l<irats au hod El Zahr No. i7_ 
h:ism tani, fai sant parLie de la parcellé 
;\!o. 3, indivis clans la s uperfic ie de la 
dite parcell e qui es t de J feddan, 19 
!\ ira Ls cL J sahme. 

0. ) i3 kirals au môme hod, fa.isan t par
Li e des parcelles Nos. 8 c t 0, indivis 
dan s la superficie des deux parcelles 
qui c::;L dç 3 fcddans, G kirats et 16 
sahmes. 

Teh que les dits b iens se poursuivent 
c L se comportent sans auc;unc exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à pl'ix: L.E. 53 ou trc les frais . 
31-C-837 ;\!a u rice Cas tro, avocat. 

Date: Samecii 22 Avri l iü30. 
A la rcfJuète de la Banqu e Misr. 
Au }ll'éjudice du ;) ieur \l ohamecl Dar

\Niche ;'-.Iou s lal'a, fils de .\!assouci, com
merç:a nt, s uj et égy ptien, dem eurant à 
1\l a llaw i, \IarKaz .\lal l<tw i (Ass iout). 

En \ 'ertu d'un procès-Y c r!Jal li e saisie 
immobilière liu H Juin Hl37, huissier A. 
Zeheri, dùmcnt transrrit avec sa dé
noncia li on au Burea u des ll~~po thèques 
du Tribunal l\Iixte du Caire, Je 1er Juil
le t 1037, :\o. 585 Assiou t. 

Objet de la Yente: en un :;cul lot. 
Biens sis a u Yillage li e Bandar Mal

lawi , i\larkaz !\Iallawi (Ass iout). 
1. ) D'après le bordereau d' inscription 

du JO Décembre 1931, No. 1687 Assiout. 
34 m2 81 cm. par incliYis dans un ma

gasin d'une superfi cie de 57 m2 50 
cm., inscrit au Leklif de Darwiche Mous
tara ct son frère Ahmed et le Cheikh 
Mohamecl Darwiche l\'Ioustafa e t Sâyed 
Err. Danvichc, moukallaJa No. 18 lettre 
D, ann ée 1930, à la rue Askalani No. 18, 
fai sant partie d'un magasin No. 78. 

Ce tte parcçllc co nsis te en 11n magasin 
avec les constr uctions y élevées. 

D'après la n ouvelle opération cadas
tra le e t l'état elu Survcy 0:o. 'l!JO, année 
1937, la elite parcelle est de 311 m2 87 
cm. à la rue Askalani No. 26, parcelle 
No. 78 mill<, indivis dan s un dépôt d'u
ne su perficie cie 57 m2 30 cm. inscrit 
au teklif de Darwiche ~Iouslafa et son 
frère Ahmed, RI Cheikh J\.Iohamed Dar
w!che Moustafa et El Sayecl Eff. Dar
wJche, moukallafa No. 18, JeUre D, an
n ée 1930. 

2.) D'après le bordereau d 'inscription 
du 10 Décemb re 103'1, ]\;o. 1687 Assiout. 
. 8 m 2 60 cm. consis tant en un maga

sm avec les cons tructions y élevées, sis 
ü la rue Sekka El Guedida No. 40 du 
magasin e t No. 27 cle l'immeuble, in s
crit au teklif cle El Cheikh .!\Iohamed 
Darwiche Mous lafa .!\Iassco ud, mou
kallafa No. 366, a nn ée i!J30. 

D'après la nouvell e opération cadas
trale et l 'é tat du Survey ~o. 't09, année 
1937, la elite parcelle es t de 8 m 2 80 cm., 
ü la rue El Sekka E l Guedida !\o. 40, 
parcell e No. 27 mill<, soit un clépcit avec 
les constructions, in scri t a u teklif de El 
Cheikh Mohamed Darwiche Moust.afa 
Massco ud No. 366, année 1030. 

3.) Une parcell e de terrain d'une su
perficie de 40 m2 avec les con structions 
v élevées, consistant en une maison à 
haret El Gazzarine No. 5, clrpcndant de 
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la rue Sekka El Gueclida No. 27 maison 
No. 2, inscrite au teklif de 1\'Iohamcd El 
Sayed, fils de Darwiche Mous tafa, moù
kallafa No. 375, année 1930. 

4.) 45 rn2 13 cm. par indivis dans 
une mais on cl'une superfici e de 182 m2 
75 cm., s is à haret El Gazzarine No. 3, 
dépendant de la rue El Sekka El Gué
dicta No. 27, faisant partie de la maison 
No. 1, inscrite au teklif de Darwiche 
Moustafa Masseoud e t son l'rère Ahmed 
passé par Darwiche Moustafa Mas
séoud, moukallafa No. 23, année 1930, 
lettre W. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d!:lS Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 1115 outre les frai s. 
30-C-856 lVIaurice Castro, a vocaL 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme donL le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Adaoui 
ou El Adaoui dit aussi Ahmed Adaoui El 
Hakim, également dénommé Ahmed 
Adaoui Ibrahim, fil s de feu Adaoui Ibra
him, fils de feu Ibrahim El Hakim, pro
priétaire, égyp ti en, demeurant à Roda, 
dénommé jadis Denaza, Markaz Béni
Mazar, Moudirieh de l\Iinieh, débiteur. 

Et contre: 
1.) Dame Hafiza Adaoui l])ra him, 
2. ) .Chams, 3. ) Dam e Zakia. 
Ces deux dernière::: fille:,; de Abdcl 

Ghani Mohamed. 
4. ) Dame Fagr 1\'Ious::;a Halabi ou Cha

labi Mou s::;u llalabi ou Chalabi. 
Toutes propriétaire::;, égyptienne::;, de

meuran~ les 3 premières à El Kci ss el 
la 4me à Heloua, actuellement Roda, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh), tierces dé
tentrices. 

En vertu d 'un procès-verbal du 25 
Août 1937, huissier Cicurel, tra n scrit le 
18 ScpLemlwe 1931. 

Objet de la vente: en u n seul lot. 
38 feddans, 13 kirats et 2 sahmes de 

terrains s is au village de Roda, a utre
foi s à Denaza, Markaz Béni-l\1azar, Mou
dirieh de Minieh, distribués conune suit: 

1.) 7 feddans, i8 kirats ct 12 sahmes 
au hod El Makhaouel No. 3, parcelle 
No. ii. 

2. ) 22 kiraLs a u h oc! J<"; l i\Ick hawc t ~o. 
3, parce ll e :'\ o. 10. 

3.) 1 fedclan, 9 kirah cL 8 sahmcs au 
hod El Hal <dut El Charkia No. 0, parcel
le 1\' o. 13. 

4. ) iG l<i l"a ts e t 20 sahmes au hod El 
Hala ka El C harki a No. G, cl c ln parceUc 
No. 27. 

5.) 7 fedrl a ns, ~~ lü raLs c l ti sahm es a u 
hod El Mck.h aYvel ~;o. 3, clc la. parcell e 
Nos. ifJ ct 15. 

6. ) 19 i<iraLs ct 20 sahm es au mêrnc 
hod, de la ]Jélf"CC II c :\o. HL 

7. ) 2 fcùdu n ~, H ki ra Ls ct S sahrn c::; au 
hod El F'avvakher :\o. 3, pan;cllc i\o. 18. 

8. ) 21 l<i rats et JG sahme~ au hod El 
FawakiJCr i\o. ü, parcell e No. 1.G. 

9. ) 8 fcdcl a tb e t 11 kirats a u même 
hod, parce lle No. 20. 

JO. ) !3 feddans , 8 l\ira ts c t '• sahmcs a u 
même bod, parcelle No. G. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ii.) 4 feddans, 12 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelle No. 6. 

Ensemble: 
Joui ssance de 6/2lf dans un puits ar

tésien situé hors du gage, au hod Me
khawel No. 3, de la parcelle No. 15, au 
milieu des terres de l'emprunteur, for
mé d'une batterie de 2 tuyaux avec pom
pe de 8/10 e t moteur de 30 H.P. sous 
abri. 

Une roue à auges en fer, dans la par
celle de 3 f!3ddans, 8 kirats et 4 sahmes, 
alimentée par une rigole dérivant du ca
nal Heloua. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d!3s Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

164-C-929 Rodolphe Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Nasr Maarek 

Azzouz, fil s de feu Maarek Azzouz, fil s 
de feu Chimi, de so n vivant débiteur du 
requérant, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Gulchame ou Gol
chame Bent Khalifa. 

Ses enfants: 
2.) Ahmed Nasr Maarek Azzouz, ce 

dernie r pris tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de ses sœurs mi
neures : a) Asma, b ) 1-la nem. 

3.) Dame Khadiga Nasr Maarek. 
!1. ) Zeinab Nasr Maarek. 
5.) Sekina Nasr Maarek. 
6. ) Yassine Nasr lVIaarek. 
7. ) Taha Nasr Maarek. 
8. ) Dame Asma Nasr Maarek. 
9.) Dame Hanem Nasr Maarek, ces 2 

dernières au cas où elles seraient de
venues majeures. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Nefis
sa Nasr Maarek Azzouz, de so n vivant 
héritière de son père feu Nas r Maarek 
Azzouz s usdit, savoir: 

Ses enfants majeurs: 
10.) Tammam Hassan H.amadan Az-

zouz. 
1:1.. ) Aly Hassan Ramadan Azzouz. 
12.) Ahmcd Hassan Ramadan Azzo uz. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

ran~ a u vill age de Naz le t Maarek Az
zouz, dépendant du village de I-Iallabia, 
Markaz e t Moudirieh de Béni-SoueL 

En verlu d'un procès-verbal du 8 Dé
cembre 1936, hui ssier Lafloufa, trans
crit le 2 J anvier 1937. 

Ohjcl de la YCntc: en deux lots . 
1er lot. 

1.3 Jcddan s ct 4 kira ts de terrains sis 
au village de lla ll abi a, Ma.rkaz cL lVIo u
dirieh de Béni-Souef, cli vi sés comme 
suit: 

2 fecldan ~ au hod Salakous No. 6, d u 
No. 2. 

3 feddans et 16 kirats au hod Sourour 
Eff. No. 7, du No. i. 

1 fedda n au l'lod So urou r Eff. No. '1, 
du No. iL 

1 fcdda n au hod El Segta No. 8, du 
No. 5. 

5 feddan s e L 12 kira Ls au hod El Sebil 
No. n, du No. H. 

En semble: un jardin de 15 kirats ct 
16 sahmcs planté d'arbres fruitiers de 
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diverses essences, '• dattiers fruitiers 
appartenant au fonds. 

N.B.- Il y a heu de déduire des biens 
ci-dessus une contenance de 21 sahmes 
expropriés par l'Etat pour cause d'utili
té publique. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir: 

13 feddan s et 4 kirats de terrains sis 
au village de Hallabia, dis trict et Mou
dirieh de Béni-Souef, distribués comme 
suit: 

i.) 2 feddan s au hod Salagous No. 6, 
de la parcelle No. 2. 

2.) 3 fedda n s et 6 kira ts a u hod Sou
rour Eff. No. 7, de la parcelle No. 1. 

3.) i feddan au hod Sourour Eff. No. 7, 
de la parcelle No. 14. 

4.) 1 feddan au hod El Segla No. B, de 
la parcelle No. 5. 

5.) 5 feddan s et 12 lürats au hod El Se
bi! No. 9, de la parcelle No. H. 

Avec pour dépendances un jardin d'u
ne superficie de 15 kirats et 16 sahmes 
où se trouvent des arbres, dattiers et 
autres. 

Le Gouvernement a pris des dits biens 
21 sahmes pour utilité publique, avec les 
dépendances, contenances, sans excep
tion ni réserve. 

2me lot. 
5 feddan s, 1 kirat et 6 sahmes de ter

rains sis au village de Kall a, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef, au hod El 
Cheikh Hassan No. 7, du No. H. 

N.B. - La désignation s uivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opération:; du cadas
tre, savoir: 

5 feddan s, i kirat e t G sallmes de ter
rains s is au village de Kall a, dis trict et 
Moudirieh de Béni-Souef, au hod El 
Cheikh Hassan No. 7, de la parcelle .\:o. 
14. 

Pour les limites consul! cr le Cailicr 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .R 3G3 pour le 1er lot. 
L .E. 105 pour le 2me loL. 
Outre les fra is . 

162-C-927 

Pour le req uérnnL 
Rodolphe Chalotu Hcy, 

A vocaL à la Cour. 

Dale: Samedi :22 Avril Hl:i \J . 
A la requête de la ]);w w Hü!t\ 11 (' ( l. 

Gogos ct du Sieur Polyzoi ,; '1':-:ilt i cti~, 
propriétaire:::, he llèn e~. delltl't ln tnl illt 
Caire. 

Au préjudice el u Sieur AIJllct Jfamid 
Eff. Moharram, proprié L<t i m, <;gyp ticn, 
derncurant il Emba.bch, rue ,\bcl0l Ha
mid Moharram No. t 8J, \[ur kaz EmlJa
beh (Guizeh ). 

En vertu d'un procès-\ cri ml d<' sai~ie 
immobilière du 21 Novcmbr<~ :UlJS, lntb
sier S. Kozman, tran scri 1. avec. :-;a clè
nonciation le 10 Décembre 1 v:1s, ;;nh 
Nos. 7556 (G uizeh ) et 727:l (Caire). 

Objet de la Ycntc: en un seul lot. 
Un immeuble sis au z imam de Tag 8 1 

Dowal wa Kafr El Cheikh bmai t, dLipcn
dant du village d'Embabch, Marl\n t: Em
babeh (Guizeh), au hod E l .i\l)badielt \Yal 
Charwa No. 0, financièrement elu Cnire, 
district de Boulac, dan s la Ioca lill! r·on
nue sous le nom de l\1i.lka. rclak, l' lt C' _.\])-
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del Hamid Moharram No. 181, chiakhet 
Mitkardak, au leklif de Abdel Hamid 
Eff. Moharram, No. 7/51, année 1930, 
consistant en une parcelle de terrain, 
No. 4 du cadastre et bloc B. No. 489 du 
plan de lotissem ent Embabeh Land, pro
priété du Sieur Henri Mayer, ayant une 
superficie de 4.50 m2, et les construc
tions d 'une villa, entourée d'un jardin, 
le tout limité : Nord, par la rue Abdel Ha
mid Moharram, où se trouve la porte 
d'entrée, s ur 20 m.; Es t, par la parcelle 
No. !181 dndit plan, propriété de la Da
me Nefissa IJ assan, sur 22 m . 50; Sud, 
par la parcelle No. !100 du dit plan, pro
pri été d 'Ahmed Eff. Salem, sur 20 m. ; 
Oues t, par la parcelle No. 491 du dit 
plan, propriété de Moham ccl Bey Zaki 
Sélim, sur 22 m. 30. 

:\lise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
J.,~e Caire, le 17 Mars 1930. 

Pour les poursuiva nts, 
H 3-C-900 Victor E. Zarmati, avocat. 

Date: Samedi 23 Mars 1939. 
A la requête de Démètre N. Antoniou, 

commerçan t, hellène, dem eurant à Béni
Mazar et électivement domicilié en l'é
tude de Me Geo. J . Aivazis, avocat. 

Contre Iskandar Hanna Mina, com
merçant, local, demeurant à Béni-Ma
zar (Hau te-Egyple) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1937, trans
crit le iR J a nvier 1038 sub No. 8!1 (Mi
nieh). 

Ohjct de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 143 m.2 0/, 

avec des constructions en ruine, sise à 
Béni-l'viazar (Minieh), il la r ue El Ke
ni ssa El I<abtia, suivant le tanzim à la 
rue Saacl Zaghloul No. H 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucun e excep tion ni 
réserve. 

Pour les limi tes consulter le Cah ier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 out re les trais. 
Pour le poursuivant, 

112-C-899 Georges Aivazis, avocat. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête elu Sin ur Abele! Kadcr 

Arafat Sallam, propridaire, suj et égyp
tien, dem(:lurant à El Guézira E l Cha
kra, .i\~I arkaz El SafJ, Moucliri ch de Gui
zeh, e t éli san t domicile a u Caire, en 
f étude de Maîlrc Nasr Pharaon , avoca t. 

Au pt·é judice du Sieu r Ghobria l i'\asr 
Saïcl, deme ura nt il El Guézira El. Cha
kra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 24 .Juin 1937, dénoncé 
le 7 .Juille t 1937, Je tout transcrit a u 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mix te d•.t Caire Je 12 Juill e t Hl37, No. 
4.511! Guizeh. 

Objet de la vente: 
7 fecldans, 2 kirats e t 7 sal:nnes de 

terrains sis au village d 'El Guézira El 
Chakra, Markaz El Saff (Guizeh), divi 
sés comme suit: 

1.) 15 kirats et 22 sahmes, parcelle 
No. 72, au hod El Tina No. 6, gazayer 
fasl awal. 

2.) 3 feddans, !* kirats et 4.· sahmes, par
celle No. 31, au hod El Gui s r No. 7, ga
zayer fasl awal. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 1 kirat et 22 sahmes, faisant partie 
de la parcelle No. 4, au hod El Guézira 
Kébli No. 10, gazayer fasl tani, par indi
vis dans 6 feddan s, 20 kirats et 22 sah
mes. 

4.) 8 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
57, au hod El Kham sat No. li, gazayer 
fasl awal. 

5.) 7 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Chaaraoui No. 12, kism awal, gazayer 
fasl awal, parcelle No. 3. 

6.) 9 sahmes, parcelle No. 52, a u hod 
El Chaaraoui No. 12, ki sm tale t, gazayer 
fasl awal, indivis dans 2 l<i ra ts. 

Il exis te sur ce tte parcelle une mai son 
de deux étages en moellon et terre 
crue. 

7. ) 6 kira ts e t 8 sahm cs, parce lle No. 
57, a u hod El Chaaraou i No. 12, l<ism 
talet, gazayer fas t awal, par indivi s dans 
13 kirats et 16 sahmes. 

8.) 2 kira ts eL 10 sahmcs, parcelle No. 
58, au hocl El Chaaraoui 1\'o. 12, ki sm la
let, gazayer fas! awal. 

9.) 1 fcclclan, 8 kirats e t 2 sahmes, par
celle No. 7, au h ocl El Bakria No. 13, ga 
zayer fas! tani. 

10.) 9 kirats, pareclle No. 31, a u hocl El 
Bakria No. 13, gazayer fasl Lani, par in
divi s clans 1 fcddan, ilL kirats et 6 sah
nles. 

11.) 0 kirats et 2:2 sahmes, parcelle 1\o. 
34, au hod El BRkria ~o. L3, gazayer fa. s l 
tani, par indivi s dans 1\) kira ts et 22 sah
mes. 

Tels que les d its biens se poursuive nt 
e t comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans au cu ne cxreption n i 
réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix fixé e: su ivant jugeme nt 
rendu par le Tribunal Civil .i\Iixlc du 
Caire Je 3 L l'd ai 1038, R.G. 3589/63e A.J.: 
L.E. .'532,161 m /m outre les frais . 

Pour le poursu ivant, 
186-DC-777 Nasr Pharaon, avoca l. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la t·equèle de The Union Co tton 

Company of Alcxand ria, société anony
m e égyp l1 cnne, aya nt siège iL Alexa n
dri e, r ue Toriel, aux poursui te:~ e t d ili
gences de son admini s tra teur-délégué le 
Sieur Raphaël rr oriel, y deme c~ rant eL 
éli sant domicile au Caire, en l'é tude de 
Maître Maurice Castro, avocat à la Cour. 

Au pt·éjudice elu Sieur Abclel Alim El 
Gas tini, proprié taire e t commerçant, s u
jet égyptien, domicilié it i\1allaoui c t 
pour lui à son cura teu r le Sieur Moha
m ec! Abdel Alim El Gas tini, domicilié 
au No. 1 midan H.agheb Agha, ki sm Ab
dîne, le s us nommé étant interdit. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 20 .Juillet 1036, hui ssier 
W. Ani s, dùment transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte du Caire, le 13 Août 
1936 No. 5590 Caire. 

Objet de la vente: en troi s lots . 
1er lot. 

Une quote-part de 21 kirats sur 24 ki
rats, lui revenant par voie d'héritage de 
son père El Cheikh Abdel H.ehim Has
san Gastini, clans un corps de bâtiments 
composé de quatre immeubles portant 
les Nos. 4.5, '13 et 4.i ayant leurs entrées 
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sur la rue Faggalah et le No. 2 ayant la 
porte d'entrée sur la rue El Zaher, sis au 
Caire, chiakhet Faggalah, kism Ezbé
kieh, Gouvernora t du Caire, plan cadas
tral No. 3!!6/1935 e t le No. 1636. 

1. ) Immeubles Nos. 45 et 43 awayed, 
d 'une superficie de 867 m2 10 cm. 

Limités : Nord-Est, partie l'imm euble 
No. H ci-après délimité et partie par le 
passage privé entre les propriétés du dé
biteur; ce tte limite est composée de cinq 
lignes commençant de l'Oues t à l'Es t et 
penchant légèremen t vers le Nord s ur 6 
m. 4.0, puis se dirige vers l'Est, se pen
chant légèrement u n peu vers le Sud 
sur 9 m. 76, puis se dirige vers le Sud 
sur 2 m. 4.8, pui s se dirige vers l'Est se 
penchant légèrement vers le Sud sur 32 
m. 46 et se dirige vers l'Est par la rue 
El Zaher su r 3 m. 27; Sud, par la rue El 
Faggalah su r 311 m . 4.3; Ouest, par la pro
priété de l!; l Sabbane de l' Ecole primaire 
de Faggalah sur 47 m. lt?. 

2. ) Immeuble No. Id awayed, d·une su
perficie de 1100 m2 50 cm. 

Limité: i\'orcl-Est, par des prop riétai
res sur 31 m. 80; Est e t Sud, par les voi
sins; cette lirni te sc compose de neuf 
lignes comrnençan t du Xord a u Sud, se 
penchan t légèrement vers l'Ouest, sur 3 
m. 36, puis se d iri ge vers r Est s ur 1 m ., 
puis vers le Sucl se penchant légèrement 
vers l'Oues t sur 3 m. 37, puis vers l'O u
es t pnr une li gne ccurbc sur 1 m. 83, 
puis se dirige vers roucst (d.après raf
fectation e t le commandemen t) c'est 
l'Est se penchant légèrement Y ers le Sud 
sur 60 cm., ptlis \"er::; le Sud se penchant 
légèrement ,-rrs l'Ou est sur? m . 57, puis 
::;c dirige ver:- l'Es t e n sc Jjenchan t légè
rerncnt vers le Sud sur J m . 88 ct se 
clirigc Ycrs le Sud en :-e penchant légè
rement vers J'Ouest s ur L m . 80, d'après 
l'affectation e t le commandement. c'es t 1 
rn. 50 el ensuite sc d ir ige vers l'Ouest 
en penchant ,·ers le Sud s ur 8 m . 88; 
Sud-Oues t, partie par le passage privé 
entre l'immeuble Nos. 43 et ld et partie 
par l'imm euble :\o. 13; celte limite est 
composée de quatre lig nes commençant 
du Sud au Nord en se penchant légère
ment vers l'O uest sur 16 m. 43, se diri
ge vers l'Ouest sur 2 m. 48, se d irige 
vers le S orel s ur fl rn. iG, se dirige vers 
l'Oues t en penchan t vers le Nord s ur 6 
m. t1ü ; l\'ord-Oues t, par r Ecole primaire 
de Faggalah, s ur 3 m. 30. 

3.) Immeubl e No. 2 awayed ayant le 
passage ct la porlt~ d'en trée sur la rue 
El Zaher, d'un e s uperfi cie cle 378 m2. 

Limité: ?'Jord, )_J ar la propriété du 
vVakf sur 13 m. DO: Est, r ue Zaher sur 
29 m. 311; Sud-Oues t, )_Jar le passage pri
vé entre les propriétés du débiteur; ce t
te limite es t composée de deux lignes de 
l'Oues t à l'Es t en penchant vers le Sud 
sur 16 m. e t vers l'Est sur 3 m. 94, d 'a
près l'affectation ct le commandement 
c'est 3 m . .24; Oues t, par l'immeuble No. 
4.1 composé de neuf lig nes commençant 
elu Sud a u Nord en penchant vers l'Es t 
sur 8 m. 88, vers le !\orel en penchant 
légèrem ent vers l'Es t su r i m. 88, d'a
près l'affectation et le commandement 
c'est 1 m. 50, se dirige vers le Nord en 
penchant vers l'Est sur 60 cm., se dirige 
vers le Nord en penchant vers l'Est sur 
2 m . 57 et se dirige vers l'Est par une 
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ligne co urbe sur 1 m. 03, d 'après l'affec
tation ct Je commandement c'est 1 m. 83, 
se dirige vers le Nord en penchant légè
remerrt vers l'Est s ur 3 m. 73, se dirige 
vers l'Oues t en penchant légèrement 
vers le Nord s ur 1 m. et se dirige en
sui te vers le Nord en penchant légère
ment vers l'Est sur 3 m. 36. 

4. ) Le passage privé dépendant des 
dits immeubles ci-ha ut délimités, d 'une 
superficie de 174 m2 40. 

Limités: Nord-Ouest, par les maisons 
précitées sur 4 m. 96; Est e t Nord, par 
les dits immeub les précités; cette limite 
sc compose de deux lignes commençant 
du Nord au Sud sur 32 m. 43, se dirige 
vers l'Es t en penchant légèrement vers 
le Sud s ur une long. de 3 m. 211; Sud, par 
l'angle des rues F aggalah et El Zaher, 
sur 10 m. 60; Ouest, par les dits immeu
bles précités ; cette limite se compose de 
deux lig nes commençan t du Sud au 
Nord, se penchant vers l'Ouest sur 3 m. 
27 et se dirige vers le Nord se penchant 
vers l'Ouest s ur 32 m. 46. 

2me lot. 
Une quote-part de 21 kirats sur 24 ki 

ra ts lui revenant par voie d'héritage de 
son père El Cheikh Abdel Rehim Has
san Gastini dans un immeuble, terrain 
et constructions, de la superficie de 581 
m2 5 dm2., s is au Caire, au rond-point 
Ragheb Agha, portant le No. 1, chiakhe t 
El Baramoune, kism Abdine, Gouverno
rat du Caire, mantaket No. 154/1 /500 
moayanna No. 1621, limité comme suit: 
Nord, chareh El lVIadbouli, sur une long. 
de 15 m. 42; Ouest, partie rond-point 
(midan Ragheb Agha) où se trouve la 
porte d 'entrée No. 1 sur 23 m . 26 courbe 
et partie chareh Gameh Abdine, sur une 
long. de 7 m . 54; Sud, par la ruelle haret 
Akef, sur 32 m. 62; Est, par la propriété 
No. 22 à Mahmoud Yassine et Cts sur 
23 m. 67. 

Ce t immeuble se compose d'un sous
sol, d'un rez-de-chaussée et de deux éta
ges supérieurs, séparé par une cour for
mant jardin sur lequel es t construit un 
salamlek d 'un sous-sol e t rez-de-chaus
sée servant de bureau. 

3me lot. 
Une quote-part de 21 kirats sur 211 ki

ra ts lui revenant par voie d'héritage de 
son père El Cheikh Abdel Rehim Has
san El Gastini dans un immeuble, ter
rain et constructions, de la superfi cie de 
61.3 m2 30, sis a u Caire, à haret El Zir 
El Maalek, portant le No. 32, mantaket 
No. 152, échelle 1/500, moayanna No. 
1621, chiakhet El Baramoun, kis m Abdi
ne, Gouvernorat du Caire. 

Limité: Nord, par chareh El Madbou
li, sur 19 m . 23; Sud, partie par la pro
priété No. 30 Mohamed Bey Radouan et 
partie par la propriété No. 4 Abdel Rah
man Eff. Amer sur 21 m. 62; Ouest, par 
la ruelle Mohy Bey; cette limite se com
pose de deux lignes commençant du 
Nord s'inclina nt vers le Sud-Ouest par 
un parc sur 96 cm. et se redresse en li
gne droite vers le Sud sur 27 m. 19; Est, 
par la ruelle El Zir El Maalek où se 
trouve la porte d 'entrée No. 32 ; ce tte li
mite se compose de quatre lignes com
mençant du Nord e t s' inclinant vers le 
Sud-Est sur 96 cm., puis se dirige vers 
le Sud sur H m. 22, vers l'Es t sur 10 
cm., se dirige vers le Sud sur 16 m. 44. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sur cet immeuble existent quatre ma
gasins récemment con s truits par le dé
biteur. 

T e ls que les dits biens se poursuivent 
et se compor tent avec tous les immeu
bles par destination, leurs a ttena nces 
et dépendances, toutes a ugmen ta tions, 
am éliora tions ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconqu es san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 8665 pour le 1er lot. 
L.E. H60 pour le 2m e lot. 
L.E. 3000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

32-C-858 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice d 'El Cheikh Rihan Tou
ni dit a ussi R ihan Touni Mohamed, fils 
de Touni Mohamed, fils de Mohamed, 
propriétaire, égyptien, demeurant au vil
lage de Mambal, Markaz Samallout, 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal du 3 Août 
1937, huissier Ezri, transcri t le 4 Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 feddans, 4 kirats e t ill sahmes de 

terrains sis a u village de Seila El Ghar
bia, Markaz Béni-Mazar, Moudirieh de 
Minieh, distribués comme suit : 

1.) 1 feddan, 20 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Khorfeicha No. 22, parcelle No. 1. 

2.) 6 feddans, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod El Khorfeicha No. 22, parcelle No. 
23. 

3.) H kirats e t 12 sahmes au hod El 
Khorfecha No. 22, des Nos. 30 et 17. 

4.) 5 kirats e t 12 sahmes au hod No. 
22, du No. 24 . 

5.) 2 feddans au hod E l Sabakha No. 
24, du No. 3. 

6.) 5 Jeddans au hod El Manharaoui 
No. 9, du No. 7. 

7.) 2 feddans, 4 kirats et 18 sahmes a u 
hod Zébeida No. 12, du No. 10. 

Ensemble: au hod Khorfecha No. 22, 
parcelle No. 2ft, une sakieh sur le cana l 
Mas sara. 

N.B.- Désignation établie par le Sur
vey Department d'après l' état de délimi
tation délivré par le Survey le H Avril 
1937, No. 325. 

18 feddans, 11 kirats et H sahmes sis 
a u village de Seila El Gharbieh, district 
de Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh, 
distribués comme suit: 

1.) 1 fedd an, 20 kirats e t ft sahmes au 
hod El Khorfecha No. 22, de la p arcelle 
No. 1. 

2.) 6 feddans, 7 kira ts et 16 sahmes au 
hod El Khorfecha No. 22, parcelle No. 23. 

3.) 14 kira ts e t 12 sahmes au hod El 
Khorfecha No. 22, des parcelles Nos. 30 
et 17. 

4.) 5 kirats e t 12 sahmes a u hod El 
Khorfech a No. 22, de la parcelle No. 24. 

5.) 2 feddans au hod El Senga, recta 
El Sabakha No. 24, de la parcelle No. 3. 

6.) 5 feddans au hod El Manharaoui 
No. 9, de la parcelle No. 7. 
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7. ) 2 feddans, 4 kirats e t 18 sahmes au 
hod Zebeida No. 12, de la parcelle No.10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Pour le requérant, 

163-C-928 Rodolphe Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont Je siège est 
a u Caire. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud 
Baddini El Saoui, fils de fe u Baùdini 
Ahmed El Saoui, fil s de Ahmed El 
Saoui, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Menchat El Saoui dépendan t de 
Ban El Alam, Markaz Maghagha (Mi
nieh ), débiteur. 

Et contt·e le Sieur Oni Effendi l'vfo· 
h amed El Saoui Solima n, propriétaire, 
snjet local, demeurant à Ezbet El Saoui 
d épendant de Ban El Alam, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh, tiers dé· 
tenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal du 11 
Août 1937, huissier Tadros, transcrit le 
7 Septembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
17 feddans, 16 kirats et 8 sahmes mais 

d'après la distraction faite, ci-après dé
sig née, 16 feddans, 10 kirats et 13 sah
mes de terrains sis à Minchat Sawi, Zi· 
mam Ban El Alam, Markaz Maghagha, 
(Minieh ), divisés comme sui t: 

1.) 4 feddan s, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod Ezbet Baddini No. 13, parcelle 
No. 7. 

Cette parcelle aç tuellemen t es t de 4 
feddans, 12 kirats et 4. sahmes après 
déduction de 3 kirats e t 12 sahmes pour 
utilité p ublique. 

2.) 12 feddans, 14 ki rats et 16 sah· 
m es au hod Gheit Ammar No. 14, de la 
parcelle No. 7. 

Cette parcelle, après déduction cl e 16 
kirats et 7 sahmes, pour utilité publi
que, es t réduite à ii feddans, 22 l<irats 
et 9 sahmes. 

Ensemble: un tabout au hod Gheit 
Omar No. 14, sur la parcelle No. 7. 

Ponr les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1315 ou tre les frais. 
Pour le requéran t, 

Rodolphe Chalom B:'\", 
166-C-931 Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête de la Dame Vic toria 

W ahba, s ubrogée à The Imperia l C::he
mical Indus tries Ltd. 

Contre Moukh tar Hassan El %omr 
connu so us le nom de Ah med Hassan 
El Zomr. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
du 8 F évrier 1934. 

Objet de la vente: 10 feddans, G ki
rats et H sahmes de terra ins s is 1t Na· 
hiet Nahia , Markaz Emtabeh (Guiza). 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

187-DC-778 I. Pardo, avocat. 



17/18 Mars 1939. 

Tribunal de Mansourah. 
AVJJI~l.:~: 1.1~ les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 13 Avril 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass, et subrogé aux 
poursuites d 'expropriation de Mes Sé
lim Antoine et Antoine Salib, suivant 
ordonnance rendue par M. le Juge des 
Référés elu Tribunal Mixte de Mansou
rah en date du 23 Janvier 1939. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed El 
Kafrawi, savoir: 

1.) El Imam, 2.) Attia, 3.) Sélim, 
4.) El Kafrawi, 5.) Kamel, 
6.) Fatma, épouse de Habib Aly, 
7.) Ghena, ces sept enfants de feu El 

Sayed El Kafraoui, 
8.) Dam e Ezz Om Abclel Fattah El 

Kott, sa veuve, 
9.) Sangakieh Sic! Ahmed Chehata, sa 

2me veuve, 
10.) Hoirs cle sa fille Saacla El Say~d 

El Kafraoui, savoir son époux Ahmed 
Aly Hineich, èsn. et èsq. de tuteur de 
ses enfants mineurs Abclel Wadoucl, 
Raya, Abdel Chahicl, 

11.) Son fils Mohamed Ahmed, 
12.) Sa fill e Amina Ahmed. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Diarb Nigm, sauf la 8me à 
El I<atayé, district de Simbellawein 
(Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 24 Juin 1931, transcrit 
le 29 Juin 1931, No. 8602. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
102 feclclan s, 6 kirats e t 4 sahmes cle 

terrains s is au village cle Diarb Nigm, 
district cle Simbellawein (Dale) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6060 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
121-M-318 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeu di 13 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy 
of Egypt Ltcl. et du Gouvernement 
Egyptien, ayant siège au Caire, ii rue 
Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Abclel Mé
guid El Achmaoui, fils de feu Ahmed El 
Leissi El Achmaoui, savoir: 

i.) Abdel Méguid Abdel Méguid El 
Achmaoui, 

2.) Fahima Abdel Méguid, 
3.) Ahmed Abdel Méguid, 
4.) Naguiba Abdel Méguid, 
5.) Amina Ahdel Méguid, 
6.) Mohamed Abdel Moneem El Ach

maoui, enfants du dit défunt. 
7.) Chafika El Mouafi El Faramani, 

sa veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Faraskour, sauf le 3me au 
Caire, la 4me à Assiout, la 5me à Gha
wabine, district de Faraskour, et le 6me 
à Béni-Souef, rue Sourour No. ii, coin 
de la rue El Hourieh, débiteurs expro
priés. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 6 Août 1934, huissier A. 
Georges, transcrit le 28 Août 193'• sub 
No. ~453, et d 'un procès-verbal de dis
traction du 14 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 
45 feddan s, 21 kirats e t 18 sahmes de 

terrains sis au village d'El Tarha, dis
trict de Faraskour (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3780 outre les frai s. 
Mansourah, le 17 Mars 1ü39. 

Pour le poursuivant, 
ii8-M-315 Khalil Tewfik, avocat. 

Dale: Jencli 13 Avril 193ü. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, poursuites et dili
gences de son Conseil d 'Administration, 
ayant siège au Caire, ii rue Gamée 
Charkass. 

Contre le Sieur Rag. Roberto Auri
tano, pris en sa qualité de Syndic de 
la faillite Abdel l-Iamid Mohamecl El 
Malki, ex-négociant à El Mehalla El 
Kobra, nommé par jugement du 2ü No
vembre 1937, demeurant à Alexandrie, 
4 place Mielan Ismail, débiteur expro
prié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Novembre 1937, huis
sier G. Chidiac, transcrit le 27 Novem
bre 1937, No. 1953. 

Objet de la vente: 36 fedclan s, 16 ki 
rats et 18 sahm es de terrains sis au 
village d 'El Kafr El Charki, district de 
Biala (Gh.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 1140 outre les frai s. 
Mansourah, le 17 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
122-M-319 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 13 Avril 1939. 
A la requête elu Crédit Hypoth écaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t ac tions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son s-iège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre le Sieur Maurice Mabardi, de
meurant à Mansourah, pris en sa qua
li té de Syndic cle la failli te Salib Guir
guis Mansour, débiteur principal, dé
claré en état de faillite suivant jugement 
rendu par le Tribunal Commercial de 
Mansourah en date elu 5 :Mars 1931. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Avril 1932, huissier 
G. Chidiac, transcrit le 18 Avril 1932, 
No. 1106. 

Objet de la vente: 5 fecldans, 17 kirats 
et 4 sahmes de terrains s is au village 
de Bani Hussein jadis Kafr Sanhout, 
Markaz Minia El Kamh (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 530 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mars 1930. 

Pour le poursuivant, 
117-M-314 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 13 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
r ue Gamée Charkass, subrogé aux 
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poursuites du Sieur Ibrahim Ibrahim 
El TanLaoui, propriétaire, égyp tien, do
micilié à Mansourah, suivan t ordon
nance rendue le 3 Février HJ30. 

Contre le Sieur Sa! ch El Tan taou i, 
fil s d'Ibrahim El Tantaoui, proprié taire, 
égypti en, domicilié à iVlansourah. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Juin 1936, transcrit 
le 6 Juillet 1936 sub No. 6500 (Dale), et 
conformément au jugemen t sur dire, 
rendu par le Tribunal Mixte Civil de 
Mansourah, le 10 Février 1037, R.G. 
318, R.S. 116/62e A.J. 

Objet de la vente: ~2 fcddans, 19 kirats 
et 18 sahmes sis au village cle Bark El 
Ezz, district de Mansourah (Dale ). 

Pour !es li mi tes consulter 1 e Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: L.E. 940 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
119-M-3ifi Khalil Tewfil<, avocat. 

Dale: J eudi 13 Avril 1939. 
A. la requête du Crécli t Hypoth écaire 

Agn cole cl 'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu FaLtouma Is
saoui Chérif, fille de feu El Jssao ui Ah
med Chérif, savoir: 

1. ) Mohamecl El Sawi, 
2.) Fatma El Sawi, 
3.) Dame Dorriya El Sawi, ses en

fants. 
Tous proprié taires, suj e ts locaux, de

m e urant à Ell\1aassara, di s tri c t de Cher
bine (Gh.) . 

Débiteurs expropriés. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Juin 1931, huissier 
Ph. Bouez, transcrit le 25 Juin 1031, i\o. 
1400 (Gh. ). 

Objet de la vente: 12 fecldan s c t 23 
kirats de terrains sis au Yillage d 'El 
~Jaassara, di s trict de Biala (Gh. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 825 outre les frai::: . 
Mansourah, le 17 Mars 1930. 

Pour le poursuivant, 
120-M-317 1\.halil Tewfik, avoca t. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Jeudi 30 l\Jars 1939, à 10 heures 
du m a tin. 

Lieu: au village de Nahharia, .\Iarkaz 
Kafr El Zaya t (Gharbieh). 

A la requête de The Singer Sewing 
Machine Cy. 

Au préjudice de : 
1.) Dame Amina Mohamed Rachid 

Chafei. 
2.) Sieur Mohamed Rachid Chafei. 
En vertu d'un procès-verbal de consi

gnation machine et saisie mobilière du 
7 Février 1939, huissier N. Chamas. 

Objet de la vente: 
Au domicile: divers meubles tels que 

canapés, fauteuils, miroir biseauté, ta-
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bles, divans à la turque avec matelas et 
coussins, chaises en noyer, etc. 

Sur les terrains: la récolte de fèves 
pendante par racines sur 1 feddan au 
hod El Halawi El Bahari, dépendant de 
Nahha ria, évaluée à 4 ardebs environ. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

156-CA-921 Avoçats. 

Tribunal du Caire. 
Dale: Jeudi 23 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Guizeh, rue Béni Amer No. 5. 
J\ la requête des Etablissements Oros-

di Bacle 
Au préjudice de: 
1.) Aly Bey Fahim. 
2.) Naffoussa Hanem Barakat. 
En vertu d'un jugement rendu par le 

Tribunal Mixte du Caire le 27 Mars 1935 
sub No. R.G. 4505/60e A.J. 

Objet de la vente: 1 salon, 1 peti Le ta
ble, 1 piano marque Hartmann. 

Le Caire, le 17 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

43-f.-869 A. Heimann, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Chénéra, Markaz 
El Fachn (Minieh). 

A la requê te de la Soc;iété Commer-
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre: 
1.) Issa Mouftah Abdel Kader. 
2.) Moussa Mouftah Abdel Kader. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 11 Juin 1938, huissier Doss. 
Objet de la vente: la moitié par indivi s 

dans 1 machine d 'irriga tion, marque Al
len, Alderson, de la force de 18 H.P., ins
tallée au hod El Makarine, avec tous ses 
accessoires, en bon état de fonctionne
ment, ainsi que sa pompe de 5 x 6 pou
ces, No. 158571. 

Le Caire, le 17 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

152-C-917 Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Chénéra, Markaz 
El Fachn (Minieh). 

A la requête de la Société Commer-
cia le Belgo-Egyptienne. 

Contre: 
i. ) Moustafa Moawad Abdel Ghani. 
2.) Aly Moawad Abdel Ghani . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 11 .Juin 1938, huissier Ser
gi. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion, sans plaque de marque ni numéro 
(la plaque es t enlev6e), de la force de 12 
H.P., installée au hod El Choka, avec sa 
pompe de 4 x 5 pouces et tou s ses ac
cessoires, en état de marche ct de fonc
tionnemen t. 

Le Caire, le 17 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

J :>1-C-916 Dr. M. Bitter, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 27 Mars 1939, à midi. 
Lieu: à Louxor, Marl<az Louxor (Ké

neh). 
A la requête de Théophanis Pantazo

glou. 
Au préjudice du Sieur Nicolas Ipp. 

Chi otis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Février 1939, huissier 
Th. Mikelis. 

Objet de la vente: diverses boissons al
cooliques comme whisky et cognac, 1 
radio marque Sparton. 

Le Caire, le 17 Mars 1939. 
Pour le poursuivant, 

Milt. Lazaridès, 
171-C-936 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939, à 9 h . a.m . 
Lieu: au village de Douena, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la requête de The Egyptian Engi

neering Stores. 
Contre El Cheikh Hachem Mohamed 

'l'aalab. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Février 1939. 
Objet de la vente: 1 moteur d'irriga

tion de la force de 16 1-I.P., marque Rus
tom, No. 177012, size 3, Class X. H. R., 
complet avec ses accessoires et pompe 
de 5 x 6, installée au hod El Roka. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

160-C-925 Avocats à la Cour. 

Dale: .Mardi 28 l\fars :t939, à :tO h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Louxor. 
A la requête de la Itaison Sociale K 

Cortessis & Co. 
J\u préjudice de Nicolas Chiolis. 
En vertu d'un procès-verbal ri e sais ie 

du 26 Octobre 1938. 
Objet de la vente: cai::ises de whisky, 

cognac, bière, ete. 
Le Caire, l e J7 l\1ars 1930. 

Pour la pours ttivanle, 
181-C-938 C. Zarris, avocat. 

Date: Lundi 3 Avri l 1939, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: au marché de Galioub, Marlcaz 
Galioub (Galioubieh ). 

A la requête de Richard Adler. 
Au préjudice d 'Ibrahim A wad Abou 

Wedn. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Novembre 1937. 
Objet de la vente: 15 ardebs de maïs 

( doura ch ami) environ, avec leurs tiges. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
H5-C-9:t0 Avocats à la Cour. 

17/18 Mars 1\J3\J. 

Date: J e udi 13 Avril 1939, dès 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Hegaza, dépendant 

de Nagh Rifaa, MarlŒz Kous (Kéneh). 
A la requête de la Raison Sociale 

Knight & Hale Ltd. 
Contre: 
1. ) Mahmoud Hemeid Ahmed Hassan 

El Kachef, 
2.) Ahmed Hemeid Ahrned. 
Tous deux propriétaires, suj ets lo

caux, demeurant au village de Hegaza, 
dépendant de Nagh Rifaa, Markaz Kous 
(Ké-neh). 

En vertu de deux jugements rendus: 
1.) par la Chambre Commerciale, le g 
Décembre 1930, R.G. No. HY12/56e, 2.) 
par la Chambre Sommaire, le 211 Sep
tembre 1930, R.G. No. 12766 /35e et de 
procès-verbaux de saisies des 17 Décem
bre 1930, huissier Talg, e t 28 .Janvier 
1931, huissier Tadros. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
« Bates » No. 7889; 1 moteu e horizon
tal, marque Darmslad t, No. 4575, a vee 
tous accessoires. 

Pour la poursuivante, 
155-C-920 M. Kfouri Bey, avocat. 

Date: .Jeudi 13 Avril :t939, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à Kom El Dabce, dépendant de 

Toukh, Markaz Kous (Kénch ). 
A la requête de la Haison Sociale 

Knight & Hale Ltd. 
Contre Abdel Galil Ghazali Abou! 

Kheir, sujet local, demeurant à Kom El 
Dabee, dépendant. de Tould1, l\ larkaz 
Kous (Kéneh ). 

E n vertu d 'un jugement commercial 
du 15 Novembre Hl32, R.G. i\o. lG0:?:2/37c 
et d 'un procès-verbal de saisic-exécul ion 
du 13 Avril Hl33, huissier lladjetllü_m 

Objet de la vente: :t machine marque 
« Bates »,de 6!1(/0 chevaux, avec sa pom
pe et ses accessoi res, No. 81 :L2. 

Pour la poursui\Cui! t'. 
151t-C-9Hl M. Kfouri Bey, él\'Or·at. 

Dale: Jeudi 23 Mars 1D3D, à D h. a.m. 
Lieu: au Caire, H rue J\asr El ?\iL 
A la requête de The Na Lional Ttl.·' il -

rance Cy. of Egypt. 
Au préjudice de Me Morco::; Bey Fait

my, avocat à la Cour de Cassation E .~ ~ p· 
tienne. 

En vertu d'un procès-verbal dr ~Hi~ie 
conservatoire du 29 Décembre 193G. vali· 
déc par jugement civil du 28 ,Tétnvier 
1937. 

Objet de la vente: bureau-', fau !.:1 ttb. 
chaises, canapés, biblioth è~q1w:., '.' lil'i
seurs, livres de droit, etc. 

Pour la poursuiYanlc, 
Georges Totongui , 

158-C-023 Avocat ü la Cour. 

• 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
socrlii'!'W •-KTMB asYI"l''''III!!f'B - ,.u.kJrlsée par Décret Royal du 30 fanvter !929 

CAPIT.&L SOUSCRIT....... L.E. 1.000.000 
CA.PIT AL Vlll RB H! • • • • • • • • • • L.E. 600.000 
a1i1BKB.V1il8 • • • • • • • • • • • • • • • • • L.E. 33.678,486 ms. 

SltGE SOCIAL 11 CAllE, (5, 811 Kart-ll·lil SltG.E i ALEIAURIE, 10, 8Jr1 Sta11baul 
CorrMpoada ....... lea pfiDCipalea yjJiea - ....... - Traite '"'" les apéraliou tle .Buqae. 

•• 



17/18 ~ars 1939. 

Date: Lundi 27 Mars 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, 2 rue El Gameh. 
A la requête des Sieurs Ibrahim et 

Ezra Chalom. 
Au préjudice de la Dame Rebecca Bi

gio. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 17 Mai 1938, validée 
par jugement sommaire du 27 Décembre 
1938 sub No. 5311 /63e. 

Objet de la vente: 1 machine à coudre, 
à pédale, 1 piano vertical à 3 pédales, 
etc. 

D1ü-C-8H 
P ::mr les pours uivants, 

Gamil Chalom, avocat. 

Date: Jeudi 23 Mars 1939, à 9 h. a .m. 
Lieu: au Caire, rue Clot Bey No. 49. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Michel Megalli. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 22 Février e t 9 Mars 1939, 
huissiers C. Damiani et G. Barazin. 

Objet de la vente: 190 boîtes de cou
leurs, '18 boîtes de vernis, 11 tubes de 
couleurs, 500 kilos de poudre en couleur 
en 12 barils, l'agencement, 110 tubes de 
couleurs, 90 boîtes de colorine vernis. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

iïO-C-935 Avocat à la Cour. 

Uate: Samedi 25 Mars 193\J, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Béni-l\finime, Mar
kaz El Fachn (Minieh). 

A la requête cle la Société Commer-
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre: 
1.) Baclawi Khattab, 
2. ) Abclel Baki Abou Heleika. 
En vertu d 'un procès-verbal cle saisie

exécution elu 11 Juin 1938, hui ssier Doss. 
Obje t de la vente: les 2/3 indivis clans 

1 machine d 'irrigation, marque Otto 
Deutz, de la force de 1'1 J-I.P., No. 118791, 
avec sa pompe cle 5 x 6 pouces et tou s 
ses accessoires. 

Le Caire, le 17 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

1ô3-C-918 Dr. M. Bitter, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 1er Avril 1930, à 9 h. 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïcl, 26 bou levard J;.,ouacl 

1er. 
A la requête de T an Sacl Ltd ., ayant 

siège en Angleterre. 
A l 'encontre cle Gigi Aclinolfi, com

m erçant, sujet italien, demeurant à 
Port-Saïd, 26 boulevard Fouad 1er. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
mobi lière du 9 Janvier 1939, huissier A. 
Kher, et d 'un jugement sommaire rendu 
le 30 7\Tovembre 1938 suh R.G . No. 320, 
63e A.J. 

Objet de la vente: au tomobiles et bi
cyclettes pour enfants, valises de voya
ge, chemises en popeline pour homme ·, 
casques, chapeaux en feutre, souli ers 
pour hommes, plateaux en cuivre, ete. 

Le Caire, le 17 Mars 1939. 
Pour la poursu i van Le, 

150-CP-915 Itobert Borg, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 
T rib9nal d'Alexandrie. 

MODIF1CATION. 

Il appert du pt·ocès-verbal dont copie 
conforme a été déposée au Greffe elu Tri
bunal Mixte de Commerce d 'Alexandrie 
le 7 Mars 1939 s ub No. 208, vol. 56, fol. 
159, que l'Assemblée Générale Extraor
dinaire des Aclionnail·es de l'Alexandria 
Ins urance Company, S.A.E., tenue le 31. 
Janvier 1939, a modifié comme s uit. 
l'art. 58 des S tatuts de la el ite Société. 

Article 58 (texte nouveau). 
« Les fonds de la Société, à l'exception 

des sommes nécessaires aux b esoins du 
service courant e t du fond s de réserve 
qui demeure régi par l'art. 60, doivent 
être employés en fond s d 'Etat Egyptien , 
en obligations de Socié tés, en acquisi
tion d'immeubles en Egypte, en dépôts 
aux Banques à échéances fi xes ou en 
prêts su r premières hypothèques s ur 
cles immeubles sis en Egypte ». 

«La moitié au moin s cles fonds em
ployés en Fonds d 'Etat Egyptiens ou en 
dépôts aux Banques doit se trouve r en 
Egypte ». 

Alexandrie, le H Mars 1930. 
Pour l'Al exandria Ins uran cc Cy 

(S.A.E. ), 
138-A-33 N. VaLimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing pnvc 
portant date cer taine du 8 F év rier 1939, 
No. 5!!5, enregis tré a u Gren e du Tribu
nal de Commerce Mixte du Caire s ub 
No. 8ï/6!1e .A.J., qu'une Sodété en com
mandite simple a été constituée entre 
Angèle Kerestczoglou e t un eommancl i
ta ire, sous Ja Raison Sociale A . . 1\ eres
tezoglou et la dénomination Oriental 
Carpe Ls, avec s iège au Caire et pour 
objet le commerce des tapis, pour une 
durée de 2 ans, el u 1er Février 1939. 

La gestion e L la signature sociale ap
partiennent à l'associée en nom. 

Pour la Société A. K eres tczog lou, 
182-C-030. Noël B icha ra, avoeat. 

I l apper t, d'un ade sous seinn pl"ivé 
ÙLL 2i-l Février :t939, visé pour date cer
taine a u Bureau des Acles No tar iés du 
Tribuna l l\lixtc elu Caire le 1e r Mars 
1.D30 sub No. 880, enregis tré au Greffe 
Commercial de ce rrribun a l le J 3 .i\Iars 
1939 s ub No. 02/ 6.-le A.J., vol~une Id, fo 
li o 20:2. 

Qu 'une Société en nom collectif, sous 
la H.aison Sociale: « Chr. Cozzica & 
El en. CorLessis », a é té formée entre: 1. ) 
M. Cllroni s Cozzica, s ujet hellène; 2.) 
M. E lefteri Cortessis, suj et hellène; 

J ... a Société a son siènc au Caire, 3 rue 
Momtaz. 

Elle a pour objet l'exploitation el u 
fond s de commerce à eux cédé par M. 
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Costi Cozzica, s is au Caire, 3 rue Mom
taz, destiné à la ven te de l'alcool en 
gros e t en clé lail. 

Le capital social est représenté par le 
fonds de commerce ci-dessus tel qu'ac
quis de M. CosLi Cozzica s uivant acte 
du 28 Février 1939, visé pour date cer
taine le Jer Mars 1930 s ub No. 881. 

La durée es t de cinq ans à partir du 
28 Février 1939, renouvelable cie o en 5 
an s, sauf préavis donné trois mois avan t 
l'expiration d 'une période en cours. 

La ges Lion et la signa lure sociales ap
partie nnent aux deux assoc iés conjoin
tement. 

Pour la P.aison Sociale 
« Chr. Cozz ica & Elcft. Cortessis », 

180-C-937. C. Zarris, a voca L à la Cour. 

DISSOLUTION. 

O'un acte sous seing privé en date du 
31 Oc tobre 1938, visé po ur date certaine 
le 8 Février 1939, No. 5't0, enregis tré en 
ex trait au Greffe de Commerce elu Tri
bunal Mixte elu Caire le 11 Mars 1939 
s uh No. û5/64e, il appert que la Société 
en r:ommandite simple, formé e sous la 
douhlc dénomination d e « The Egypt 
Blade Co. » et « The Egypt Battery Co. », 
entre i\ IM. E l Sayed Mohamccl Moussa, 
Marc E. ftoditi ct Maurice Biriotti, sui
van t acte sou s sein g privé du 11 Novem
bre 1932, a été dissoute à son expiration 
normale, ayec effet il partir du 30 Juin 
1938. 

Messieurs HodiLi cL Biriotti prennent 
à leur charge l 'ac tif e t le passif cle la 
Socié té d issoute à raiso n cle moitié pour 
chacun d 'eux. 

L'actif cédé comprend notamment la 
dénomin a tion « The Egypt Blade Co.» 
et les marques de fabriqu es suivantes 
serva nt ~t désigner les lames à raser: 

Thcunisson (Abou Sabbana)- Josrob 
(Abou Ghazala ) Iviousse - Prima Ram
sès Blaclc - Ebn E l Nil c t Réveil cl 'E
gyplc - Special Safety Razor - Pyra
mides - Alam el Niassi - Lion - Na
tional Blade- Sphinx Blade- Sphinx 
- Champion - Joker - Black Cat
Anr.hor - \ Vhite Horse- RéYeil Matin 
- H.ocla.h - Arrow- Amor. 

Pour la Société dissoute, 
Joï-C-9:22 Moïse .Antébi, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applic:ml: Scotia. Di .:; LillCI"s LLd. (:'\ew 

Co. ) of 3 Tli )2·h S lt'eeL, DumbarLon, ~·, co t
land. 

nat.e & No. of r efJÏSII"alion: .t3 Lh F e
bruary HJ30, f\o . :HJ. 

Nature of registnt lion: Trélnsfer l\ lark. 
Ues1-ription: words « Old Original» on 

a diagon a l panel with design of some 
buildings, Lransferred from Scotia Dis ti l
lers Ltd. (Old Co.) No. 16G, in Clas:::: G6, 
datecl 29/1./Hl30. 

G. MagTi Ovcrend, Pal.cnt AUorney. 
133-A-31 
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Applicant: Typograph G.m.b.H. of Hut
tens trasse 17-19, Berlin NW 87, Gerrna
ny. 

Date & Nos. of regislration: 5th March 
1 ü39, Nos. 345 & 344. 

Nature of registration: 2 Tracte Marks, 
Classes iO & 26. 

Description: 1st : word « Elotype », 
2nd: word « ELOTYPE » showing on 
the stem of the letter « T » a lifebelt. 

Destination: both for: machines, ma
chine parts, namely typographical ma
chines, machines for printing offices, 
matrix setting and line casting machi
nes, justifying and casting deviees, de
vices for changing type face, special de
vices for the casting of leads, special de
vices for composing tabular matter, spe
cial deviees for composing syllables, and 
the component parts and substitute 
parts of and accessories for th.e afore
mentioned goods, namely, deviees for 
changing the justification, galleys, me
tal pots, heating and ventilating appa
ratus and means, electrical heating for 
composing machines, quicksilver switch 
tubes, thermo-springs, gas burners for 
composing machines and their nozzles, 
governors for gas, casting pumps, plun
gers and plunger dises, drain pipes; 
moulds, mould wipers, tang ejecting de
vices, matrix guide plates and matrix 
guide rods; matrices, matrix magazines, 
matrix racks, matrix guide wires, ma
trix releasing deviees, matrix moving 
deviees, matrix selecting and distribut
ing deviees, boards and cases for matri
ces; spacer rings, spacer slide levers 
wedge shaped spacers; spacing material 
and leads; slug trimming deviees and 
knives, deviees for imife cleaning, line 
ejecting deviees; splash plates and gui
de plates, safety and brake deviees; line 
measuring deviees, control belis, copy 
holders and copy hooks; key buttons, 
spacer keys, keyboard driving rollers, 
switch rollers, couplings, pulleys, hard
ware, locksmith's and smith's products, 
wire and tin goods, pins, bolts, rivets, 
screws, nuts, springs, oiltanks, rods, 
axles, shafts, regulating rings; chains, 
steelballs, belis, mechanically worked 
parts, rolled and cast parts, cast machi
ne parts, wire ropes, accessories for and 
substitute parts of the aforementioned 
machines of brass, bronze, red brass and 
similar metal a lloys, namely, bearings, 
links, handles, guide rails, matrices, ma
gazines, storing cases, switches, switch 
springs, regulation boxes, coils; maga
zine brushes, lamp holders, types, !ines 
of types, composition of lines of type, 
matter composed with types or slugs, 
galvanoes, blocks, printing plates, print
ing products an d printing plants, appa
ratus and means for setting an d print
ing; casting meta.ls and metal a.lloys for 
casting, casting form s; tubes for gas and 
water; driving b elts, leath er cuffs, heat
protecting, conserving and isolating 
means, special tool s for composing ma
chines· pl.astics namely vulcanized fi
bre, synthetic r~sins, no~1 metallic ar ti
cles made of injection-moulding powder 
and accessorics for and s ubs titutc parts 
of the aforementioned maehincs made 
hereof, namely, bearings, handles, guide 
plates and guide rods , key buttons and 
key caps, mag2.zines, s toring cases, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

switches, regulation boxes; type casting 
machines, and photographical deviees. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
176-A-41. 

Applicanl: General Motors Corpora
tion, of \\Tes t Grand Boulevard and Cass 
Avenue, Detroit, Michigan, U.S.A. 

Date & No. of registration: 8th March 
1939, No. 351. 

Nature of regislration: Renewal Mark, 
Class 64. 

Description: word « Buick » on a rec
tangular shaded panel. 

Destination: Automobiles, their struc
tural parts and accessories. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
129-A-27 

Applicanl: Durex Abrasives Ltd. of 
Arden Road, Adderley Park, Birming
ham, 8, England. 

Date & Nos. of registralion: 8th March 
1939, Nos. 352 & 353. 

Nature of registralion: 2 Tracte Marks, 
Classes 27 & 26. 

Description: words 1st: « Hydro-Dure
xi te», 2nd: « I-lydro-Durexsil ». 

Destination: both. for: Abrasive paper, 
abrasive cloth and abrasive cloth and 
paper combination. 

G. Magri Ovcrend, Patent Attorney. 
130-A-28 

Applicant: Elkington & Co. Ltd. of 128, 
Newhall Street, Birmingham 3, England. 

Date & No. of regislration: 8th March 
1939, No. 353. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 59. 

Description: a camel within an oval 
and words « Elkington-England » with
in two parallel lines. 

Destination: Forks, Spoon s and like 
table ware and Cutlery. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
131-A-29 

Applicant: P. Lorillard Co. of No. 119 
West 40th Street, New-York, U.S.A. 

Date & No. of regislration: 1Hh March 
1939, No. 362. 

Nature of registr·alion: Tracte Mark, 
Classes 23 & 26. 

Description: word « B;:iggs ». 
Destination: Cigarettes and smoking 

tobaeco. 
G. MagTi Overend, Patent Attorney. 

132-A-30 

Déposante: 1. G. Farbenindustrie Ak
tiengesellschaft, ii Leverkusen - I. G. 
W erk, société anonyme allemande, 
ayant s iège à Frankfurt am Main, Alle
magne. 

Hatc el No. du dépôt: le 9 Mars 1939, 
No. 35G. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 e t H. 

Descl"iplion: dénomination: 
« COH.TENJL ». 

Destination: pour servir à identifier 
un produit pharmaceutique consistant 
en une préparation synthétique de l'hor
mone de la cortico-surrénale sous for
me d'ampoules. 
H8-CA-913 Dr. l'vi. Bitter, avocat. 

17/18 Mars i93\.l. 

Déposante: I. G. Farbenindustrie Ak
ti engesell sch art, il Leverkusen - 1. G. 
Werk, société anonyme allemande, 
ayant siège à Franldurt am Main, Alle
magne. 

Date el No. du dépôt: le 9 Mars 1939, 
No. 357. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination: 

« DOLANTINE ». 

Destination: pour servir à identifier 
un produit pharmaceutique consistant 
en un analgésique et spasmolytique 
sous forme d'ampoules, de comprimés 
et de suppositoires. 
149-CA-914 Dr. M. Bitter, avocat. 

Déposante: I. G. F arbenindustrie Ak
tiengesellschaft, it Leverkusen - 1. G. 
W erl<, société anonyme allemande, 
ayant siège il Frankfurt am Main, Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1939, 
No. 358. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 e t 41. 

Description: dénomination: 
« RENEDIL ». 

Destination: pou r servir à identifier 
un produit pharmaceutique consistant 
en un onguent aux ferments pancréati· 
ques pour le traitement des plaies. 
147-CA-912 Dr. M. Bitter, avocat. 

DÉPOTS 01NVENTIONS 
Cour d' App~. 

Applicant: The Superheater Co., Ltd. 
(New Co.), of Bush House, Aldv,rych, Lon
don, \V.C. 2. 

Date & Nos. of registration: 8th ?-.Iarch 
1939, )Jos. 104 & 105. 

Nature of registration: 2 Transfer of 
Inventions. 

Description: 1st: lmprovem ents in 0r 
relating to throttle valves for locornoti· 
ves. 2nd: Improvements in or relating 
to steam superheaters for locomotives, 
transfcrred from Marine and Locomoti
ve Superheaters Ltd., Nos. 86 & 87, clatcd 
19/2/1939. 

G. Magri Overend, Patent Atll)l'Jl''Y· 
175-A-40. 

Applicant: \Vanderer-\Verkc .\kli t'l l
gese ll ,;c hart, of Siegma r- Schona 11, UN
many. 

Dale & No. oi rcgisl.ralion: üth Marcll 
Hla!l, .~o. 107. 

Nature of regisl.ralion: In vcn linn, 
Class ''8 g. 

Hesr·•·iption: Escapemcnl mecha ni sn1~ 
for th e carriage of a typewriter. 

Dcslination: to improve t.he construc
tion a nd operation of a IJaper-carriage 
lino spacing deviee. 

G. MagTi Overend, Patent. ALLorncy. 
131.-A-32 



17/18 ~ars 1939. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Suisse d'Alexandrie. 

Avis aux Obligataires. 

Les porteurs d'obligations hypothécai
res 5 0/0 de la Société Suisse d'Alexan
drie sont informés que les obligations 
suivantes sont sorties au tirage pour être 
remboursées le 31 ~ars 1939: 

No. 111 1 obligation 
» 113 1 » 
» 117 l » 
» 158 1 » 
» 162 1 » 
» 171 1 » 
» 201 1 » 
» 206 1 » 
» 229 1 » 
» 238 1 » 
» 242 1 » 
» 262 1 » 
» 270 1 » 
» 302 1 » 
» 307 1 » 
» 309 1 » 
» 320 1 » 
» 322 1 » 
» 340 1 » 
» 352 1 » 
» 369 1 » 
» 377 1 » 
» 408 1 » 
» 410 1 » 
» 420 J » 
» 429 J » 
» 433 1 » 
» 448 1 » 
» 465 l » 

Les titres ci-dessu:; pourront être pré
sentés au paiement a uprès du Caissier 
de la Société Sui s:;e d'Alexandrie, ~r. 
\V . Benz, c/o MM. Heinhart & Co., 7, 
rue Adib, Alcxandri0.. 

Société Suisse d 'Alexandrie. 
1/ü-A-H Le Caissier, VJ. Benz. 

Filature Nationale d'Egyple. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis aux Actionnaires. 

lVIessieurs les Aclionnaires de la ~~ila
ture Nationale d'Egypte, S.A.E., sont avi
sés qu'à partir du 20 ~ars 1939 il sera 
mis à la disposition des porteurs d'ac
tions des Emissions 1912 et 1.918, (Titres 
numérotés de 00001 ü 04700; numéros des 
Actions de 00001 il :3'7500) auprès de la 
National Bank of Egypt à Alexandrie et 
au Caire, une nouvelle feuille de cou
pons numérotés de 21 à 34. 

Cette nouvelle feuiUe de coupons leur 
sera délivrée contre remise du talon ac
tuel. Le Bordereau pour ce recoupon
nement peut être retiré de la National 
Bank of Egypt so it à Alexandrie, soit 
au Caire. 

Alexandrie, le H ~ars 1939. 
Filature Nationale d 'Egyp le. 

111-DA-769 (2 CF 16/18). . . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Société Orientale de Publicité. 

Avis de Convocation. 

~essieurs les Actionnaires de la So
ciété Orientale de PubliciLé sont convo
qués ·en Assemblée Générale Ordinaire 
le 27 ~ars 1939, à 11 h. a.m., au Siège 
de la Société, 9 rue Rolo, à Alexandrie 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui: 
vant: 

1.) Lecture du Rapport du Conseil 
d'Administration ct des Censeurs· 

2. ) Approbation des comptes 'au 31 
Décembre 1938, et fixation du dividen
de, s'il y a lieu; 

3.) Nomination des Administraleurs; 
!1.) Nomination des Censeurs pour 

l'Exercice 1939, et fixation de leurs 
émoluments. 

Prendront part à l'Assemblée Géné
rale les porteurs d'au moins cinq Ac
tions dont les titres doivent être dépo
sés au Siège de la Société ou auprès 
des principaux Etablissements de Cré
dit d'Alexandrie et du Caire. 

Alexandrie, le 7 ~ars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

726-A-87!~ (2 NCF 9/18). 

L'Union Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

~essieurs les Actionnaires de l'Union 
Foncière d'Egypte sont convoqués en 
Assemblée Générale Extraordinaire pour 
le Mercredi 29 ~ars 1939, à 3 heures de 
relevée, au Siège de la Société, au Caire, 
à l'effeL de délibérer sur une proposition 
de modifications des Statuts devenues 
nécessaires par suite de la réduction du 
capital par voie de rachat de ses actions, 
conformément à la décision de l'Assem
blée Générale Extraordinaire du 21 Fé
vrier 1935, ces modifications consistant 
à remplacer : 

1.) au 1er alinéa de l'art. 9 les mots 
« nombre d'actions émises » par les mots 
«nombre d 'actions représentant le ca
pital social »; 

2. ) aux Jer et 2me alinéas de l'art. 26 
les mots « actions émises » par les mots 
« ca pi tai social »; 

3.) au 1er alinéa de J'art. 33 les mots 
« capital souscrit» par les mots « capi tal 
social ». 

Pour prendre part à l'Assemblée, il 
faut être propriétaire de 5 actions au 
moins, lesquelles doivent être bloquées 
suivant certificat produit à l'Assemblée: 
1.) en Angleterre ct en France dans un 
établissement bancaire; 2.) en Egypte 3 
jours francs avant l'Assemblée dans un 
établissement bancaire du Caire ou d'A
lexanclri e. 

Le Consei l d'Administration. 
'i'L5-DC-'ï31 (2 NCF 11 /18). 

L'Union Foncière d'Egypte. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de l'Union 
Foncière d'Egypte sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire, le ~er
crcdi 29 ~ars 1939, à 3 h. 30 de relevée, 
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au Siège de la Société, au Caire, à l'ef
fet de délibérer sur l'ordre du jour ci
après: 

1.) Compte rendu de l'Exercice. 
2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation du Bilan et du Compte 

« Profits et Pertes». 
4.) Elec tion d'Administrateurs. 
5.) Indemnités et jetons de présence 

des Administrateurs. 
6.) Election du Censeur e t détermina

tion de son allocation . 

Pour prendre part aux délibérations 
de l'Assemblée, il faut être propriétai
re de 5 actions au moins, lesquelles 
doivent être bloquées suivant certificat 
produit à l'Assemblée: 1.) en Angleterre 
et en France dans un établissement 
bancaire, 2.) en Egypte 3 jours francs 
avant l'Assemblée dans un établisse
ment bancaire du Caire ou d'Alexan
drie. 

Le Conseil d'Administration. 
852-DC-743 (2 NCF 11/18). 

Société Foncière d'Egypte. 

Avis de Coruvocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Foncière d 'Egypte sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le Jeu di 6 Avri l 1939, à midi, à la Ban
que ~isr, Le Caire, avec l'ordre du jour 
suivant: 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion pour l'Exercice 1938; 

2.) Rapport du Censeur; 
3.) Approbation des Comptes et fixa

tion du Dividende; 
'1.) Election d'Administrateurs; 
5.)_ Nomination d'un Censeur pour l'E

xercice 1939 et fixation de sa rémuné
ration. 

Tout Actionnaire, propriétaire de 20 
actions au moins, qui voudra prendre 
part ü la réunion, devra faire le dépôt 
de ses actions 5 jours, au moins, avant 
la date de l'Assemblée, au Siège Social 
de la Société au Caire ou dans l'un des 
principaux établi ssements de crédit du 
Caire e t d'Alexandrie. 

Le Caire, le 2 Mars 1939. 
Le Conseil d'Adminis tration. 

573-D C-706 (2 NCF 4/18). 

Société Foncière 
du Domaine de Cheil<h Fadl. 

Avi.s de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Foncière du Domaine de Cheikh 
Fadl sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire, pour le ~ardi 28 ~ars 
1.93ü, à 4 heures de relevée (4 h. p.m.) au 
Siège Social, au Caire, 8 rue Cheikh 
About Sebaa, avec l'ordre du jour sui
vant: 

Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes. 
Nomination d'un Administrateur. 
Election des Censeurs pour l'Exercice 

1939 et fixation de leur indemnité. 
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Tout Actionnai re, propriétaire de cinq 
ac tions au moins, qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt de 
ses ac tions, trois (3) jours au moins 
avant la date de l'Assemblée, au Siège 
Social, au Caire, et dans les principaux 
Etablissements de Crédit du Caire e L 
d'Alexandrie. 

Le Caire, le 9 Mars 1939. 
Le Conseil d'Adnlini s tratioll. 

8H-C-761 (2 NCF 10/ 18). 

Soeiété d'Avances Commerciales. 

;1 vis de Co nvocalion. 

Mess ie urs les Act.ion n a ircs clc la So
ciété d 'Avances Commerciales sont con
voqués en Assemblée G<~ n éral e Ord inai
re pour le Sam edi 25 Mars Hl39, à ;-; h. 
p.m ., au Siège Socia l, <n t Caire. 

Ordre du jour: 

1.) RapporL du Conseil d'Admini stra
tion. 

2. ) Présentation et raLificatiou des 
Comptes de l'Exercice clos le 31 Décem
bre 1938; quitus au Conseil de sa ges
tion pour ce même .Exercice . 

3.) Fixation el u Dividende. 
ft..) Rapport des Censeurs. 
5.) Election d'un Adm inistrateur. 
6.) Election des Censeurs pour l'Exer

cice 1939 et fixation de leur indernn ité. 
Tout Actionnaire possédant cinq ac

tions au moins a droit de vote à l'As
semblée, ù. condition que ses titres soient 
déposés dans une Banque du Caire ou 
au .Siège cle la Société, cinq jours au 
moms avant la date fi xée pour l'Assem
blée. 

Le Conseil d'Admini strat ion. 
042-C-677 (3 NCF 7 / 14/17). 

The Cairo Electric Railways 
and Ueliopolis Oases Company. 

Assemblée Générale Ordinaire. 

Les Actionnaires de la Soci é té A uo
nyme . «.The Cairo Electric Rail w ays 
and Hehopoli s Oases Company» sont 
convoqués en Assemblée Générale le 18 
Avril HJ39, à 4 h. p.m., clans les salons 
de l'Heliopoli s Palace Hotel, boulevard 
Ah bas No. 23, à Héliopolis. 

Ordre elu jour: 
1.) Rapport elu Conseil d'Administra

tion; 
2.) Rapport elu Collège des Commis

saires· 
3.) :Èman et Compte de Profits et Per-

les au 31/12/1938; 
'1. ) Nomination d'Adminis tra teurs; 
5.) Nomination de Commissaires ; 
G.) Amortissem ent d 'obligations. 
Pour avoir voix à l'assemblée, par 

eux-mêmes ou par mandata ires, les Ac
tionnaires doivent déposer, en vue de 
ce tte assemblée, leurs titres au Siège 
Social ou dans l'un des Etablissements 
désig nés ci-après : 
Au Caire: 

A la National Bank of Egypt. 
Au Comptoir National d'Escompte cle 

Paris. 
Au Crédit Lyonnais. 

Joum:tl des Tribunaux Mixtes. 

A la Banq ue Belge et Interna tion ale 
en Egypte. 

A la Barclays Bank (D.C. & 0 .) ex-
Anglo-Egyptian Bank Ltd. 

A la Banque Ottomane. 
Au Banco Italo-Egizian o. 
A la Banque d'Athènes. 
A la Banque Misr. 
A la Banca Commerc ia le Jla li a.na. 
A la Dres cl ner Bank. 

A Alexandrie: 
Da ns les S uccursales c.lP-s Banques 

précitées. 
A Londres : 

A la National Bank of Egypt. 
A Bruxelles: 

A la Banqu e Industrielle Belge. 
A la Banqu e Belge pour J'Industrie. 

A Paris: 
A la Banque Pari sienne pour l'Inclus

trie. 
A Liége: 

A la Ba nque Dubois . 
A Genève : 

Au Crédit Lyonnais. 
A la Banque Fédérale. 
A la Banque Mirabaud Fils. 

A Lausanne: 
A la Banque Cantonale Vaud oise. 
Les m êmes Etablissements tiennent 

à la disposition des Actionnaires des 
formules de pouvoirs à donner aux 
mandataires . Ceux-ci doivent ê tre Ac
tionnaires eux-mêmes e t m embres de 
1 'Assemblée. 

Conformément à l'article 29 <les Sta
tuts, les d épôts d'actions doivent ê tre 
effectués en Egypte elix jours au moins 
avan t la elite assemblée, soi t au plus 
tard le 8 Avril 1939, et à l'é tranger 15 
jours au moins avant la elite assemblée, 
so it le 3 Avri l Hl39, dernier délai . 

Le Caire, le 14 Mar s 1!J39. 
Le Conseil d'Admi nistration. 

11 3-C-902 (2 NCF 17 /5) 

A.VIS DIVERS 
Succession N. Stacos. 

Vente Volontaire de T errains . 

La Succession N . Stacos porte à la 
conna issance du public qu'elle met en 
vente quatre-vingt-dix (90) feddans en
viron cle t errains arables, ensemble avec 
toutes leurs dépendances et a lten ances, 
divisés en deux lots dont : 

1er lot: Quarante-sept ( 47 ) feddans 
environ s is a u vil lage de Haggiarsa, 
Mar kaz Kafr-Sakr (Charkieh ) . 

2me lot: quarante-trois (43) feddans 
environ s is ù. Guimeza, Mar l<az Kafr
Sal<r (Char k i eh ) . 

Les terres sont l ibres cle toute char
ge . 

Les offres doivent être adress•ées au 
S ieur Pierre Riga.s (Usin e Styliaras) à 
Zagazig auprès duquel tous renseigne
m ents peuvent êtrA obtenus . 

Alexandrie, le 10 Mars 1939. 
Pour le requérant, 

Nicol aou e t saratsis, avocats . 
885-A-926 (3 CF Jli/16/18). 

17/18 Mars l\}3\) . 

SPECTACLES 
AI.EXA!IIIDRIE 

Cinéma RIALTO du 15 au 21 Mars 

VIBRANTE JEUNESSE 
avec 

JOEL MC CREA et ANDREA LEEDS 

Cinéma RIO du 16 au 22 Mars 

GUNGA DIN 
avec 

Cary GRANT, Victor MC LAGLEN et Douglas FAIRBANKS Jr. 

Cinéma RITZ du 13 au 19 Mars 

TRICOCHE ET CACOLET 
aYec 

EL VIRE POPESCO et FERNANDEL 

--------------------------------~ 

Ciaéma MAJESTIC du 14 au 20 Mars 

MARIE W ALES KA 
avec 

CHARLES BOYER et CRET A GARBO 

Cinéma LIDO du 16 au 22 Mars 

CAREFREE 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma IRIS du 15 au 21 Mars 

A DAY AT THE RACES 
avec 

LES MARX BROS 

Cinéma ROY du 14 au 20 Mars 

JUDGE HARDY'S CHILDREN 
avec 

Lewis Stone. Mickey Rooney et Cecilia Parker 

Cinéma LA GAIT~ (lbrabimieb) Tél. zszzs 
du 16 au 22 Mars Salle d'Hiver 

LORE TT A YOUNG et FRANCHOT TONE 
dana 

L'HEURE MYSTÉRIEUSE 

IJYIPniMEniE "11. PROGJIGGIR'' 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

Exécution soignée d'imprimés en tous genres 

Spécialité 

Brochures, Conclusions, Journaux at Revues 
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